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Chambre des Représent,ants. 

StA.NCE DU 5 FÉVRlER 1886. 

Hudget du lliuistère dr. l'Intérieur et de l'lustructiou publique 
11our l'exerclee tH86 (1). 

RAPPORT 

FAIT, AU NO)l DE LA SECTJON CENTRALE (!)1 P.\.11 H. 1tlÉLOT 

,tESSIEURS, 

Nous présentons d'abord selon l'usage, l'analyse de l'examen en sections. 
La première section a voté le Budget sans observation. 
Dans la deuxième section, un membre ayant préconisé l'affiliation des secré­ 

taires de police et des autres fonctionnaires communaux à la caisse des 
secrétaires communaux, cette question a été recommandée à l'examen de la 
section centrale. 

Un membre a demandé la majoration du crédit inscrit à l'article 44 pour 
les bibliothèques des Universités 

La section a attiré l'attention de la section centrale sur les traitements 
d'attente <les instituteurs el institutrices primaires; n'y aurait-il pas lieu de 
Iixer des règlPs pour limiter la durée de ces traitements? Quelles seront ces 
règlesP Il y a lieu d'étudier ce problème. 

Un membre de la troisième section a critiqué le mode de répartition des 
subsides alloués aux communes pour le service de l'enseignement primaire, 

{1) Budget, n° 84, VI (session de 188/i-1885). 
Amendements du Gouverncm-ru. n• .ï, VI. 

(1) La section centrale, présidée par M. VAN WurnEKE, était composée de MM. llE W1:-.n.11, Ju01,:, 
W1u.îQUET, Mt1.01, 01 Bu1u.&1 el MAcni11llA.N. 
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La qu"trième section demande que le Bulletin du ftfinistère soit restreint, 
•1uc les diverses bibliothèques du Département soient fusionnées, que les 
dépenses du Musée scolaire soient réduites, 

A son avis, les inspections spéciales de l'enseignement devraient être con­ 
centrées dans les mains dos inspecteurs ordinaires. 
Elle prie la section centrale de demander au Gouvernement s'il a pris une 

résolution sur la suppression ou le maintien des commissaires d'arrondisse­ 
ment, 
Elle est d'avis que l'on pourrait, sans inconvénient, supprimer une des 

sessions d'examen de capacité électorale. 
Un membre signale el blâme la l'ègle arbitraire du dernier paragraphe de 

l'article 8 t!c la loi sur hi garde ci, ique. 
Il croit en outre que les abus qui ont. donné lieu à la dissolution de la garde 

c-i, Ïl(UC de Terrnonde !-C! sont produits dans d'autres communes, la section 
<'ngage le Gou,,crncment à rechercher ces abus el à les réprimer. 
La section déplore l'exagération de l'indemnité allouée à l'inspecteur général 

de la garde civique. 
Les communes supportent une certaine part des traitements d'attente des 

instituteurs : la section exprime l'opinion que la dépense ainsi supportée par 
la commune pourrait entrer en ligne de compte pour déterminer si cette 
commune s'impose <l"s sacrifices èw1ux à la moitié des subsides de l'État. 

Enfin la section n exprimé le vœu que Je prochain rapport triennal fût 
beaucoup plus condensé que le précédent. 

Dans la cinquième section, un membre a exprimé le vœu que l'on procédât 
aux examens des capacitaires au chef-lieu d'arrondissement; cette mesure 
diminuerait les Irais. 

Un membre s'est étonné d(• la différence qu'il constatait entre IC's budgets 
des Universités d<! Liège cl de Gand, aucun Irailernenl n'étant porté à Liège 
pour 1,·s assistouts : il a dernnudé c1uc l'article relatif aux assistants fût divisé 
afin <pic l'on pùt cnnuailre h.~ lruit cnu-u! al h-ihue i, chacun d'eux. 

1)('5 amenrh-urcnts proposés il l'arliele 43 (aul!nicntalion de 201000 Francs). 
à l'article 44 1,::iugrncnlatio11 de 20\000 Irancs}, à l'article aO (uugmenlalion 
de 10,000 Irancs), ont été repoussés par la majorité de la section. Dans la 
discussion, on a critiqué le nombre excessif des professeurs des deux lJni­ 
vcrsilés, plusieurs d'entre eux ne donnant leur cours que pendant quelques 
mois de l'année. 

Une autre observation a été présentée : certains cours, tout à fait spéciaux 
Ids que le cours de sanscrit, le cours de bactériologie, le cours ùe langues 
oricntnles, ne devraient pas être établis à Ia fois dans les deux Universités <le 

_ l'Élal; dans notre petit pays~ une seule chaire suffit pour chacune de ces 
branches. 

Enfin la section a réclamé, à l'unanimité, la simplification du programme 
de l'enscianemcnt primaire. 

V 

La sixième section a demandé la suppression des commissaires d'arrondis- 
sement; elle a réclame la simplification des formalités imposées aux com­ 
munes pour les travaux de pavage. 

Ali11 d"l'.·riairu l'étude el l'appréciulio11 rp1c lu Chambre fora du Budget, les 
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quatrième et sixième sections ont prié la section centrale <le poser au Gou­ 
vernement de nombreuses questions qui~scront. rclutées plus loin: avec les 
réponses du Minislêrc. 

EXAMEN EN SECl'ION CENTRALE•. 

Quand la richesse d'un peuple diminue, c1ue les ressources de l'Élat. 
décroissent en même temps que les revenus et la fortune des contribuables, 
une attention plus scrupuleuse doit veiller sur les dépenses publiques. 

Le Gouvernement actuel: on le sait, n'a pas manqué à l'accomplissement 
de ce devoir; le pays voit avec satisfaction la progression décroissante des 
Budgets et l'équilibre rétabli dans les finances de la nation. En établissant le 
Budget du l\Jinistèrc de l'Intérieur et de l'instruction publique, le Gouverne­ 
ment s'est, en général, inspiré des idées d'économie que les circonstances 
réclament. Tandis que les crédits votés pour les divers services qui compo­ 
sent ce Ministère s'étaient élevés en ·188.{ à 28,0;511891 francs et en ·i88~ 
à 22,400, -178 francs; le chiffre proposé ponr ·t 886 a llcin l seulemen t 
22,098,1571 francs. L'économie proposée est de ?.>,9D3,520 francs si l'on com­ 
pare notre Budget à celui de 1884 et de 501,607 francs si on Je compure à 
celui de 1885. 

La section centrale, pénétrée également de la nécessité chi réduire les 
dépenses, s'est efforcée d'exercer, à sou tour, un: sérieux contrôle sur le 
Budget soumis à son examen. 

Un passage du cahier des observations présentées celle année par la Cour 
des Comptes a tout d'abord attiré sou atteution sur les snuunesattrihuées, à 
divers titres, au personnel de l'administration centrale. La Cour des Comptes 
disait à la Chambre (page 14) : 

" A maintes reprises et notamment dans son Cahier d'observations publié 
» en 1883 (pages 6 et 7) la Cour a signalé l'irrégularilé des errements suivis 
» par les Ministères de l'Intérieur et de l'instruction publique en cc qui con­ 
» cerne le prélèvement sur diverses allocations budgétaires, de la rérnuné­ 
u ration de travaux rentrant par leur nature dans les attributions des 
u administrations centrales. 

» Le Département de l'Intérieur et de l'lnslruction publique ayant con­ 
>, tinué à prélever, à charge d'autres crédits que l'article 2 du Budget, des 
>l dépenses qui, d'après elle, incombent. à celui-ci, la Cour s'est vue forcée 
» de refuser son visa. 

» Il s'agissait d'indemnités du chef de travaux d'écritures faits pour les 
» services de la voirie vicinale, de la milice, des examens de capacité éleclo­ 
» raie, de l'inspection du service de santé cl des fêles nationales. 
)) 

>} Les Départements en cause ayant manifesté l'intention de modifier le 
>> libellé des crédits budgétaires dont le texte avait donné lien à controverse, 
» la Cour croit utile d'appeler sur cc point l'attention de la Législature. » 
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Ces observations, la Cour le dit, ne sont pas nouvelles; à main les repnses, 
la Cour a signalé l'irrégularité des errements suivis, notamment ~n t8!{5. 
Quelle impression ont alors produite ces plaintes? 

Cette impression s'est traduite surtout d.111s les 1·appoi-ls faits par ~I. Van­ 
derkindere sur le tableau Vil rlu Budget géné1•i,l de l'Etat (Instruction 
publique)(') et par M. Jottrand sur Je tableau VI (lnlérienr) 

Après avoir établi que des fonctionnaires, dont le traitement relatif s'élevait 
à 252,5~6 francs, recevaient fr. 8t ,!575 2;'.S C' d'indemnités à litre divers, 
M. Vnndorkindere ajoutait: 

« Si ces indemnités étaient distribuées à chacun au prorata de son traite­ 
» ment, ce traitement serait donc augmenté d'un Liers; mais comme il n'en 
,i est probablement pas ainsi, on peul affirmer que plusieurs fonctionnaires 
» reçoivent chaque année un supplément de ;50 p. 0/o sur le traitement que les 
>J règlements leur allouent. 

» Nous ne prétendons pas que ces grutificalions soient imméritées el qu'il 
,, faille les faire disparaitre. On pourrait cependant se demander quelle est 
,, lu règle qui sert à distinguer les travaux extraordinaires des travaux ordi­ 
u naires? Un travail est-il extraordinaire, comme le semble le dire une note 
>1 <lu Gouvernement, uniquement parce qu'il est fait en dehors <les heures de 
,, bureau. Mais il suffirait alors qu'un employé travaillàt lentement pour qu'il 
,i reçût dos indemnités. Nous ne voulons pus insister sur cc point : chacun 
» comprend où un tel principe pourrait conduire. 

» Il y a. à notre sens, dans la pratique actuelle, un abus qu'une longue 
» tradition excuse, mais ne justifie pas; en réalité, la Chambre se trouve en 
)) partie dessaisie du contrôle qui, légaleme11l, lui appartient. 

)> Nous n'entendons eu aucune façon priver les fonctionnaires des avan­ 
>, Lages qui leur sont acquis; mais nous pensons que le remède à l'incon­ 
» vénieut signalé n'est pas impossible. Ne vaudrait-il pas mieux, par exemple, 
» se décider à augmenter les traitements, en exigeant la stricte application du 
., principe que les fonctionnaires doivent tout leur Lemps à l'administration? 
» Il en résulterait ce notable avantuge c1ue le Département pourrait s'attacher 
» des hommes d'une plus grande valeur. Les traitements absolument insuffi­ 
» sauts des grades inférieurs ne peuvent, en thèse générale, attirer que des 
)) médiocrités; c'est a ces médiocrités que l'avancement réserve souvent des 
n positions élevées 1 auxquelles elles n'auraient jamais dû prétendre. Le 
>> recrutement sera d'autant meilleur, d'autant plus sûr que l'on pourra, dès 
>> l'abord, n'accepter que des jeunes gens offrant toutes les garanties 
» désirables. 

>) D'autre part, en supprimant les indemnités, on coupera court non seule­ 
)\ ment aux abus, qui sont probablement très rares, mais aux réclamations 
,, jalouses, aux. accusations faciles de partialité, et à tout ce cortège d'ennuis 
1, qu'entraîne toujours avec lui un régime d'où la faveur n'est pas absolument 
>> exclue. li va sans dire que l'augmentation des pensions ne pourrait suivre 
» celle des traitements ,,. 

(') Chambre des Représentants. Documc11ts. - Session de i885-i884, pages 88 et HS?i. 
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La conclusion de M. Jottrand semble plus nette et plus radicale: 

u L'accroissement des frais du personnel à l'administration centrale est 
» trop rapide ..... Cette situation appelle toute l'attention du Gouvernement. 
)l Elle est sans doute en grande partie <lue a l'extension abusive des supplé­ 
>, ments de traitement pour travail extraordinaire, dont traite in extenso 
» li. Vanderkindere, dans son rapport sur les crédits destinés à l'instruction 
>> publique. Il ne serait probablement pas impossible, en exigeant pins de 
» travail ordinaire, de trouver, dans les sommes affectées aujourd'hui aux 
>) suppléments <le traitement, de quoi compléter le personnel el ses traite­ 
» ments normaux: sans accroissement de dépenses. » 

li fallait donc remplit· les cadres alors incomplets, pourvoir aux augmen­ 
tations réglementaires et affecter à ces usages les suppléments <le traitement 
désormais supprimés. 

Cependant aucune proposition ne fut faite; l'abus s'est perpétué, il existe 
encore, au témoignage de la Cour <les Comptes. Dans celle situation, quelle 
résolution la section centrale doit-elle prendre? 

Question délicate [ On ne peul songe1· à supprimer en bloc toutes les 
indemnités allouées aux travaux extraordinaires , il n'est pas impossible que 
parfois un travail extraordinaire, méritant une allocation spéciale, soit 
accompli par le personnel de l'administration centrale: chaque cas particulier 
doit être apprécié et les solutions pourront différer selon les circonstances. 

Pour éclairer sa décision, la section centrale a prié l\'I. le Ministre de lui 
communiquer les dossiers des contestations soulevées par la Cour des 
Comptes, elle a posé diverses questions el elle a chargé son rapporteur de 
recueillir des renseignements complémentaires. Les dossiers communiqués 
seront déposés sur le bureau pendant la discussion du Budget. 

La section centrale soumet ·à la Chambre les informations recueillies sur 
un certain nombre des indemnités accordées pour travaux extraordinaires. 
Article 2 du Budget. Le secrétaire du comité consultatif pour les questions 

de législation et d'administration générale reçoit une indemnité annuelle 
<le 1,800 francs : c'est un fonctionnaire du Département jouissant d'un 
traitement de 10,000 francs. 

Le comité se réunit pendant la journée, c'est-à-dire pendant les heures 
consacrées au travail des bureaux; il rédige lui-même ses rapports sur les 
questions qui lui sont soumises; le secrétaire tient le procès-verbal des 
séances. 

Yoici Je relevé des séances du comité de -1880 à 1884 : 

1880. 
-1881. • • . . 
1882. 
1885. 
1884-. • . . . 

39 séances 
M » 

54 u 

~ u 

16 » 

169 séances 
soit une moyen ne de 54, séances par année. 
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Tandis que les membres du comité reçoivent un jeton de présence de 
~O francs seulement, l'indemnité allouée au secrétaire atteint ?55 francs par 
séance. Il faut ajouter qu'un chef de bureau du Ministère perçoit en outre 
annuellement une somme de 200 francs pour la tenue des écritures et que 
12ti francs par an sont aussi alloués à un huissier du Département pou1· le 
service du comité. 
Article 3 du Budqet, Aux termes de l'article 5 du 1·èglemenl du f9 novem­ 

L1·e 1884, le Bulletin du Ministère de l'Intérieur el de l'instruction publique 
rentre dans les attributions du secrétariat général; c'est au personnel attaché 
a ce service qu'incombe le soin de compiler les arrêtés, circulaires et autres 
documents imprimés dans le Bulletin. Ce travail n'a rien d'extraordinaire; 
il se représente chaque année, il est compris dans les attributions réglées par 
arrêté ministériel. Cependant une indemnité de ~00 francs a été attribuée 
le 29 juillet !88a à un chef de division pom· travaux extraordinaires effectués 
en t88a, relatifs à la rédaction du Bulletin : logiquement une indemnité de 
même somme devra être allouée pour la seconde moitié de l'année {88;j : 
c'est un supplément de traitement de f ,000 francs. 
Des indemnités sont ensuite prélevées à charge des articles 41 6, 7 et i a 

du Budgl:'I : bien que les questions soumises au Gouvernement au sujet de 
ces articles ne se rapportent pas seulement aux allocations qui nous occupent, 
nous les transcrivons ici : 

QUESTION. 

N'y aurait-il pns avantage cl économie à 
réunir en une seule bibliothèque centrale les 
diverses bibliothèques du Dtl11 u·tcmeut de 
l'Intérieur et de l'lnstruclion publique? 
tes mêmes ouvrages ne sont-ils pas souvent 

achetés pour ces diverses bibliothèques. En 
combien d'exemplaires? 

RÉPONSE. 

Il existe 1111 Déportement de l'Intérieur el de 
l'Instruction publique une bibliotl,èquecentrule 
et trois bibliolltèques techniques. 
La bibliothèque centrale se compose, comme 

celle ries autres l\Jinislères, des recueils publics 
généraux, des ouv rngc~ de droit et de juris­ 
prudence, ainsi que des traités, publications, 
brochures, plans, ete., qui intéressent le Dépnr­ 
tement. Les emprunteurs sont les fonetion­ 
naires cl employés de I'admiulstration centrale, 
les inspecteurs, etc. 
Let bibliotMque du conseil de perfectio11ne­ 

me111, peu importante, comprend uniquement, 
outre les ouvrages soumis ù l'appréciation du 
conseil, les livres et publications achetés, sur 
la demande de celui-ci, li titre de renseigne­ 
ments pour éclairer ses discussions (la dépense 
n'excède pas, en moyenne, 200 francs par an). 
Ce dépôt de livres est à l'usage exclusif des 
membres du conseil, 
La bibliotheque philologique présente égale­ 

ment un caractère spécial : clic a été créée pour 
permettre aux professeurs d'approfondir et 
d'étendre leurs· connaissances physiologiques 
et hlstorlques. Ses prêts s'adressent exclusive­ 
ment aux membres du corps professoral. 
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QUESTION. 

Comment le chiffre de 6,800 lranes, porté n 
l'nrtielc 6 du Budget, est-il répnrli entre les 
frais de roule et de séjour cl les missions? 

Quelles missions ont été accomplies sur cc 
crédit en i 884 el en 188?S? 

Quelle somme a coulé chacune des missions 
accomplies! 

Quels résultats ont été obtenus! 

Enfin la bibliothêque de la Commission cen~ 
traie de statistique, fondéejcn 184-i, a pour 
objet de centraliser tout cc qui se publie en 
cette matière, tant en Belgique qu'à l'étranger. 
En dehors d'un certain nombre d'ouvrages de 
fonds réunis dans l'origine, elle ne comprend 
que les ouvrages d'intérêt statistique. Les prêts 
au dehors se font dans des conditions régle­ 
mentaires déterminées. 

En résumé, on peut affirmer qu'en général 
il n'existe aucun double emploi entre ces quatre 
bibliothèques, qu'il serait, d'ailleurs, fnute de 
pince, absolument impossible de centraliser 
dans un même local. 

La première et la quatrième seulement ont 
un employé bibliothécaire. 

Aucune économie ne saurait résulter d'une 
centralisa lion. 

Indépendamment des collections dont il vient 
d'étrc parlé. chaque service possède un petit 
dépôt de livres, manuels, etc., nécessaire aux 
études de chaque jour. 

Les acquisitions faites pour ces dépôts sont 
insignifiantes. JI n'y a guère, parmi les publi­ 
cations périodiques d'Intéret général, que le 
iJ/oniteur, les A nnules parlementaires, les 
Actes de la Chambre el la Pasinomie dont une 
collection se trouve dans chacune des adminis­ 
trations. 

RÉPONSB. 

Ln répnrtition du chiffre de 6,800 francs. 
porté à l'article 6 du Budget, se fuit scion les 
besoins et les circoustnnces. 

Elle s'est effectuée de Ill manière suivante 
en 1884: 

Frais de route et de séjour des fonction­ 
naires et employés de l'administration centrale, 
dans l'intérêt du service . . . fr. 641 70 

Frais rie missions. • • 
Télégrammes de service 

ENSEMBLE 

~,-132 > 

931 25 

. fr. 6,704 95 

Le Gouvernement a délégué plusieurs fonc­ 
tionnaires et employés, chargés de l'organisa - 
tion et de l'installation de l'Exposition d'hy­ 
giène et d'enseignement à Londres. 

Les sommes allouées de cc chef, sur l'arti­ 
cle 6, à des ogents de l'administration centrale, 
s'élèvent à. • . . . . . . fr. 2,620 • 

Un employé du "&fusée scoloire, 
également délégué, n touché . . . lt12 • 

ENStMBLt . , fr. 5,05'i! • 
pour l'Exposilion de Londres. 
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REPORT. • • fr. 3,033 • 

Deux fonetiennaires de Padminis­ 
tration centrale sont ehargés annuel­ 
lement de l'organisation des fêtes 
nationales. Ils touchent ensemble de 
ce chef uue somme de 1,800 francs. 
La Cour des Comptes a manifesté le 
désir de voir imputer la rémunéra­ 
tion des services extraordinaires 
rendus à l'occasion des fêtes natio­ 
nales, sur Je crédit des frais de roule 
et de missions, ces services.qui con­ 
sistent notamment en conférences 
avec I'sdmintstratlen communale ou 
nec les autorités compétentes, con­ 
stituant en réalité de véritables 
missions confiées aux fonctionnaires 
en question par le Département de 
l'Intérieur et de l'instruction pu- 
blique, ci . . . • . . . . t ,800 • 
Un fonctionnaire de l'administra­ 

tion centrale a été chargé d'une 
mission dans l'intérêt <le la statis­ 
tique générale. Les frais de celle 
mission se sont élevés à . • • . 500 » 

TOTAL . fr. 5,132 • 

Les résultats obtenus par l'Bxpositicn de 
Londres sont connus. Le Gouvernement beJge 
e. obtenu la plus haute distinction pour l'cnsei­ 
gnement. Le surcès de ln Belgique o été unani­ 
mcmen t proclamé dans la presse européenne 
et l'attention s'est portée vers noire pe.Js qui 
a pu réaliser dans la suite l'Exposition univer­ 
selle d'Anvers, dont le succès n'a pas été 
moindre. 
En i 885, la répartition du crédit porté a 

l'article 6 s'effectue de la manière suivante: 

Frais de roule cl de séjour des fonctionnaires 
et employés de l'administration centrale, dons 
l'in térêt du service . . . . . fr. 415 ~0 
Frais de missions. 
Frais de déplacement pour l'Ex­ 

pnsition universelle d'Anvers. 
Télégrammes de service 

ENSElfBL& 

i,800 ,. 

5,216 ,. 
609 50 

. fr. 6,038 70 

Les frais de missions relatifs à l'orgauisation 
tics fêles nationales se sont renouvelés en 
188(;; on o pu mir plus haut c111c Ia Cour des 

. Comptes 11 déterminé cllc-mème l'impuuuion 

1 
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QUES'flON. 

La section centrale demande le détail des 
dépenses effectuées en 1884 et en 188~ sur les 
crédits portés à l'urticlc 1 !5 cl à l'article 16, 
littéra a el b du Budget. 

Combien de fois la Commission centrale de 
statistique s'est-elle réunie ? 
te membre-secrétaire et le bibliothécaire ne 

sont-ils !las des Iouetiennnires de l'adminis­ 
tration centrale! 

de cette dépense à charge de l'article 6. Ainsi 
se [ustifie le chiffre de i,800 francs perté ci­ 
dessus. 

Les frais de déplacement, alloués à l'occasion 
de I'Exposition d'Anvers, ne concernent que les 
voyages effectués par les fonctionnaires et em­ 
ployés de l'administration centrale dans un 
but d'organisation, d'installation ou de surveil­ 
lance. Aucune indemnité de séjour et de ,·oyage 
n'a été allouée en dehors des besoins do ser­ 
vice. 

REPONSE. 

Le détail des dépenses effectuées en i884 sur 
le crédit porté à l'article 15 du Budget est le 
suivant: 
TraitcmenL du membre-secrétaire de la 

Commission de statistique . . fr. -t ,?SOO » 
Traitement du bibliothécaire. . 3,200 » 

Id. du commissoire du 
Gouvernement . . . • . . . 

Jetons de présence des membres 
de ln Commission . 

Achat de livres 
Reliures . . . 
'Meubles . . . 
Ports et afîmnehissements • 
Frais de rédaction et d'impres- 

sion de )'Annuaire statistique et 
autres publications émanant de ln 
Commission de statistique . . 
Indemnité aux huissiers de la 

Commission . . • . 

TOTAL, • 

Reliquat. 

4,000 » 

2,012 )) 
-t74 iO 

2,526 20 
259 ?52 
9-1 07 

19,656 » 

800 » 

• fr. 55,998 89 
tH 

TonL ÉGAL à l'allocation . fr. 54,000 » 

Le dé La il des dépenses effectuées en -188:S 
sur les crédits portés aux arücles t lS et t 6 du 
Budget est le suivant. 

A. ART. 15. 

Trnitcment du membre secrétaire de la 
Commission . . . . • . . rr. -t,!SOO ,, 

Traitement du bibliothéenire. . 5,200 ,, 
Id. du commissaire du 

Gouvernement. . . • . t,000 » 
Jetons de présence des membres 

de ln Commission (I" semestre) • 1,5:20 1) 

Jetons de présence des membres 
de la Commission (2"" semestre) et 
antres dépenses restant ô liquider. 2,ï80 » 

ÎOTAL ÉGAL à l'allocation • fr. '15,000 » 

5 
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QUESTION. 

Quelles dépenses le Couvcmemmt a-t-il 
foi tes pour I'Exposition d'hygiène cl d'enseigne­ 
ment à Londres: en personnel, frais, installa­ 
lions, \'oyagcs, etc., etc. La -scctinn centrale 
demande le détail de ces dépenses. 

Sur quels crédits ont-elles été imputées Les 
voyages cl missions relatifs à celle exposition 
ont-ils été confiés à des fouetionunirns de l'ad­ 
ministration centrale? 

B. ART, 16 (litt, a). 

Frais de déplacement et de séjour 
Fournitures de meubles • 
Achat de livres et reliures 
Fournitures de bureau. . 
Ports et affranchissements 
Indemnités aux huissiers de la 

Commission. 
Nettoyage. 
Dépenses restant à liquider . 

TOTAL ÉGAL à l'allocation . fr. 

1,075 60 
1,061 21 
2,015 90 
598 50 
652 06 

700 • 
512 » 

i ,286 67 

8,000 » 

(:, AnT. 16 (liu. li). 

Frais de rédaction et dimpression de l"An­ 
nunire statistique et autres puhlicutious émanant 
de la Commission de statistique fr. 13,·l 27 78 

Dépenses restant :i liquider . 5,87~ 22 

To·rAL tc;,11, i1 l'allocation . fr. 19,000 » 

En 188~, la Commission ccntrnlo de statis­ 
tique s'est réunie 7 fois. 

Son bureau se compose de deux membres 
permanents : le Président, choisi parmi les 
fonctionnaires supérieurs du Département. 

Le bibliothécaire est u11 a~cnL spécinl qui ne 
fait pas partie des cadres du personnel ordinaire 
rétribué sur l'article 2 du Budget. 

RÉPO~SE. 

Les d,:pcnscs que le Gouvernement a faites 
po111· l'Exposition i11tcrnalionale <l'hygiè11c cl 
d'éduratio11 de Londres, en 1884, s0111 relevées 
ci-après : 

1. Personne}, 

") Sonuucs imputécs 
sur l'article 6 clu Bud­ 
get de 188'f (Musée sco- 
laire rie l'~~lal) . . fr. 2,4-30 , 

b) Sommes imputées 
sur l'article 5 du llutl­ 
gel de ·1884 (frais de 
roule, missions). 1,500 , 

c) Sommes imputées 
sur le chapiu-c du ser­ 
vice de &11111é(cxcl'Ciccs 
·1885, 1884 CL 1885): 

Scerétar-int . 5,560 > 

Surveillance cl tra- 
vaux cxtrnordinaires . 4,!JÜO , 

11,lHJO • 

A nF.ro11rEn. . fr, H,~90 , 
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II. Frais tl' installction. el de 
Ill c111ute11tio11. 

a) Sommes imputées 
sur I'artiele 6 du Bud­ 
gerde t 884- (Musée sco- 
laire de l'État) . . , 15,686 62 

b) Sommes imputées 
sur I c chapitre du ser­ 
vice de santé(cxerciccs 
t 885, 1884 et i88a : 

Installations IO,li I o 
Irnprcssio11s. 2,l ~O 

J 2,7~5 • 
26/t51 6~ 

1II. Frais rie voyage, missions. 
a) Sommes imputées 

sur l'article 6 du Bud- 
get de 1884 (3lusécsco- 
laire de l'Î~tat) . 2,100 • 

f1) Sornmcsï1n11Utécs 
sur l'c11·1iclc ~ du llud­ 
gct de l 8tH- (f1·ais de 
route, missions] . 1,75'.! » 

c) Sommes i m putées 
sur le d1apil1·c du ser­ 
vice de santé (c~crricc 
1885, 188q. et i 88ti): 

F1·1.1is de 
voyngc . 

:Missions. 
,,-,500 
2,100 

(),600 • 
tl) Somme imputée 

sur l'artiele 4!5 du Bud­ 
gct de 1884 (missions) 920 ~ 

t 1,552 ~ 

IV. Frais rle transports, 
a) Sommes imputées 

sur l'mticlc 6 du Ilud­ 
gct de 1881- ( M usée sco- 
laire clc !"Étal) • . • t ,949 tJ7 

b) Sornmosi nrputées 
sur l'article 7 du Bud- 
get dc-18815 (idem). . 881 n 

2,850 • 

Y. Pournitures et [ruis divers. 
ct)Sommesimpulécs 

sur l'article 6 <lu Bud- 
A REPORTER, . fr. i.!3,225 6'2 

4 
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REPOI\T. • • , fr. 113,225 62 

gel de t 88.t. (Musée Sl'O· 
taire de t•i~tal) . . . 3,567 02 

6) Sommes imputées 
sui· le chapitre du ser­ 
vice tic santé ( exercices 
188'3, 1881. et -1885) . 'J,775 , 

7,02 02 

Toni.. . . fr. 60,56!> 64 

Les dépenses imputées sur le chapitre du 
service de santé se subdivisent entre les exer­ 
ciees 1885, ·1884 et i 885 de la manière sui­ 
vante : 

QUESTION. 

La section centrale prie Je Gouvernement de 
donner le détail des frais de tonte espèce faits 
par le Dépnrtemcnt de l'Intérieur cl de l'In­ 
struction publique pour l'Exposition d'ensei­ 
gnemcnt à Anvers en t885. 

Elle désire connaitre le coût des installations, 
les frais de route et de séjour ou indemnités de 
déplacement nttrlbués aux fonctionnaires de 
l'administration centrale 1·l le détail des autres 
dû penses. 

Exercice i885 . fr. 5,i50 , 
Id. -1884 25,6150 , 
Id. 1885 1,900 > 

-- 
Torat., . fr. 51,000 , 

Le matériel scolaire, les objets d'enseigne­ 
ment, les collcetions intuitives et les travaux 
d'élèves exposés i1 Londres ont été mis gratui­ 
tcmcn i1 la disposition du Gouvernement par 
le ll!usée scolaire de l'Élat et les écoles normales, 
par certaines vil'es et par un grond nombre 
d'instituteurs et d'institutrices des écoles corn­ 
munales. 1.'trnt a payé les frais de transport. 

Deux membres <le la Commission belge de 
I'Exposition internationale de Londres sont 
fonctionnaires supérieurs de l'administration 
centrale. Le secrétaire de la Commission est 
un chef de bureau du Département. 

Des voyages et mlssions leur ont été confiés 
ainsi qu'il un huissier de l'administration cen­ 
trale et à deux employés du l\fuséc scolaire. 

Des missions ont également été confiées à des 
personnes étrangères à l'ndministration cen­ 
trale. 

RÉPONSE. 

L'Exposition d'enseignement à Anvers a pu 
s'organiser dans les meilleures conditions d'éco­ 
nomie. Le Gouvernement avait n sa disposition 
la plupart des objets qui avaient figuré à 
l'exposition d'hygiène cl d'enseignement de 
Londres et qui n'avaient été acquis, d'ailleurs, 
qu'en vue de servir plus lard, soit dans les éla­ 
blisscments d'enseignement de l'État, soit au 
Musée scolaire. Les vitrines et les glaces ache­ 
tées a l'occasion des expositions antérieures 
ont pu être appropriées et servir 1t l'installation 
du compartiment de l'enseignement à Anvers. 
Enfin, les organisateurs, profitant de l'expé- 
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rience acquise, ont apporté la plus stricte éco­ 
nomie dans ln tlistriburion du travail el, par 
suite, ils sont parvenus à réduire de beaucoup 
les dépenses. Beaucoup d'ohjcls ont été em­ 
prunrés 1111x établissements publics d'enseigne­ 
ment aux trois degrés. 

Les dépenses se répartissent ai11.si qu'il suit: 

I" Dépenses tic personnel. (Indemnités pour 
travuil C)(ll'Ao1·di11nirc, surveillance etc.): 

Personnel de l'udmini~tralion 
centrale . . rr. 

Personnel du !\fusée scolnire, 
Au gardieu de l'füi:posirio11 . 
2• Frais d'installation et de ma- 

nutention . 
Taxe payée nu Co­ 

mité belge po111· i'i.:111- 
plnccmcnl . . fr. 

Aux l'Otrcpa·cneurs. 
8,070 > 

5,016 67 

5° Frais ile route cl 
de séjour: 

Aux fonctionnaires 
de l'administration cc n­ 
i raie (voir ln réponse i1 
la question 1) . • fr. 3,216 • 

Au.t cmplo.vés du 
iifuséc scolaire _ . . 4-155 > 

4° Frais dh·crs. Transports, dé­ 
bours, papiers, etc. . . . . fr. 

i,700 • 
641 !50 
480 > 

-13,986 67 

3,67t , 

411S 46 

TOTAL, . fr. 20,900 63 

JI est .'1 remarquer que la somme de 3,2f6 
franc, allouée pour frais de route et de séjour 
est im1mlé<.' sui- l'nrliclc 6 du Budget, Sur les 
18,000 francs compris dans Je crédit de l'ar­ 
ticle 7 du Budget de 1885, en vue de l'Exposi­ 
lion universelle d'Anvers, on n'a donc liquidé 
jusqu'à cc jour qu'une somme de fr. -17,684 63. 

Il reste :'1 liquider les frais de retour des 
objets exposés, l'emballage et le transport des 
gl:tces,lesassur.u1ccs, frais de camionnage, ete., 
dont le montant n'est pas encore connu, mois 
dont le chiffre sera de beaucoup inférieur aux 
ressources restées disponibles sur l'article 7 
pour le )fusée scolaire de l'État et pour les 
expositions scolaires à l'étranger. 

Le service de ln statistique générale a parti­ 
cipé, de son cdté, à l'Eicposition universelle 
d'Anvers, 
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QUESTION. 

Les Irais qui sont résultés de cette pnrticipa­ 
tion se décomposent ainsi qu'Il suit : 

Bmplaeement, inst:iJlations . rr. 
Emballage, transport, menuise- 

ries. . . . . . • • . 
Nelloycuse et surveillant • 
Frais de route et <le séjour 

07 20 
312 • 
296 • 

TOTAi,. • • fr. 2,135 i:? 

Non compris 1,085 francs payr.s pour divers 
diugrnmmes ayant figuré /1 l'Exposition et qui 
0111 été tirés à 100 exemplaires chacun pour les 
besoins du serviee de la statistique générale, 

RÉPONSE. 

Ln section centrale demande le détail des Le crédit porté Hartide7 du projet de Budget · 
dépenses effectuées en 1884 et en 188:5 sui· le de l'exercice i 886 est niosi libellé : •. l\lusée 
crédit porté à l'article 7 ou Budget, • scolnirc de l'F:lal pour les trois degrés de 

Quellès acquisitions ont été faites pour le . • l'enseignement public: personnel et matériel. 
Musée pendant ces deux années? , Expositions péilogogit1ucs en Belgique cl à 

Les conservateur et employés du l\111sée • l'étranger 56,000 Irones. , 
n'occupent-ils pas d'autres fonctions rétribuées Au Budget de l'exercice 1884 le même article 
par l'État 't Lesquelles 't Quel traitement tou- était, libellé de la manière suivante : 
chcnt-ils du chef de ces autres fonctions? . , • 
), · 1 , d l' ê ~ II 11,ré • 18,8 • ART. 6. Musée scolaire de l'Etat pour les , artrc e rt- e arr lt.: royo < 11 ., 1, vr1cr ,~ . . 

, · t ·1 1 t1· · · ·tl 1· t' 1 d • trois degrés de l'enseignement public (per- n exige- -1 pas Il 1 VISIOO e ce Ill' IC C en t'UX •. 
• 1 d' • <1 • sonnel et matériel). - Enenuragements li aruc es 1stmcts, . 

• I'orgnnisntion d'autres 111 usées scolaires et 
, partlcipation à des expositions scolaires dans 
• le pays et à l'étranger. - Institution de petits 
• concours près du lUusée scolaire de l'État 
• ?1(.,000 francs. , 

Certaines dépenses relatives à l'Exposition 
de Londres et aux petits concours institués 
en 1885, n'ayant pu être soldées pendant 
l'année 188lt, on dut maintenir le principe de 
ces dépenses dans le Budget de l'exercice 1881>, 
qui porte en son article 7 : 

• l\luséc scolaire de l'ÉtRl pour les trois 
• degrés de l'enseignement public : personnel 
• et matériel, solde de dépenses à foire pour 
• d'au Ires Musées scolaires cl en vue des petits 
• concours et pout des expositions scolaires 
, dans le pays et d l'étra11ger; Exposition uni­ 
, verse lie d'Anvers ?S6,~00 francs. • 

Le somme réservée pour l'Exposition d'An­ 
vers cl celle de 2,t.iOO francs ajoutée pendant 
ln discussion du Bu,Jgcl <lu Ministère de l'Inté­ 
rieur et de l'instruction publique pour l'exer­ 
cice 1885 disparnissent du projet de l'exercice 
-1886, qui, en ce qui concerne l'orliclc 7 se 
réduit, ainsi qu'on l'a vu plus haut,à 56,000 rr. 
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Les dépenses cff ectuécs sur l'article 6 du 
Budget de l'exercice 1884-, tel qu'il est libellë 
ci-dessus, se répartissent de lu manière sui­ 
vante: 

1• Personnel du Musée . fr. 
2• Prorata du traitement de 

500 francs payé au secrétaire 
de la Commission directrice jus­ 
qu'au 50 septembre 1884 

5• Matériel, chanfl'agc, éclai­ 
rage.eau, travaux de tous genres, 
réparai ions, menues dépenses • 

4° Acquisitions . . . . 
1:J• Jetons de présence aux 

membres de la Commission di­ 
rectrice : . . 

6° Frais des petits concours . 
7• Dépenses de I'Exposition 

d'enseignement à Londres 

374 94 

5,688 53 
692 10 

420 • 
800 • 

25,ti55 21 

ENSEMBLE • . fr. 

Les acquisitions effectuées en 1884 sont les 
suivantes : 

Collection de préparations mi- 
croscopiques . • . fr. 

Acquisition d'un rnicroscope , 
Li, rcs, publient ions, etc. 

200 • 
!)6 25 

5!)~ 85 

SOIIIIE ~GALE • , fr, 69l 10 

Les dépenses l'lîerluécs sur l'article 7 du 
Budget cl,: I'cxcrnicc t 885 ~c décomposent 
ainsi qu'il suit : 

t• Personnel du Musée . fr. 
2° l\latfril'I, chaufî11gc, éclai­ 

rogc. cau , travaux, répara­ 
tions, etc. . • • • . . 

5• Acquisitions • . 
li• Solde de dépenses des petits 

concours • . . • • 
1î• Soldrdeclépe11sesdel'Expo­ 

siiion d'enseignement à Londres. 
(i• Dépenses de I'Exposition 

d'enseignement à Anvers (voir 
la réponse à la question n• IV). 

22,706 23 

:S,105 58 
i,860 87 

881 12 

17,684 63 

E1'SEMBLE • • • fr. 49,39-t 23 

Les acquisitions faites en 188?, sont les sui­ 
vantes : 
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,

1 

Un urnnogrnphc Stroesser. fr. 
Collections acquises ensuite 

, des petits concours(soldcdc1884) 
Livres cl publications 
Mobilier (nchat et réparation. 

Som1E 1.fouE . . fr. 

!10:5 ) 

QUESTION. 

Combien y a-t-il de musées scolaires dans les 
provinces? Quels sont-ils? Quelle a été en 1883, 
188' cl 188~, ln pnrueipeuou de ri~tut rlnus.Ia 
construction cl les installations de ces musées, 
notamment à Arlon? 

!HSO » 

1 H 12 
69'• 7!> 

1,860 87 

Il reste i1 liquider sur le même article quel­ 
ques dépenses dont les comptes ne sont pas 
encore parvenus nu Département, par exemple 
les frais d'cmbnllngc et de retour des objets 
exposés à Anvers (voir la réponse à la question 
n• IV). 

Des factures de peu d'importance I eau, gaz, 
reliures, etc. 

Les conservateur et employés du Musée sco­ 
laire n'occupent pas d'autres fonctions rétri­ 
buées par l'i~tal. lis se doivent entièrement au 
service du Musée. 

L'article 7 sci·11 di\-isé en deux articles dis­ 
tincts lors de la .présentntion du projet de 
Buclgct pour l'exercice 1887. 

RÉPONSE. 

De petits musées scolaires ont été établis 
aux sièges d'un certain nombre de conférences 
cantonales, comme compléments de biblio­ 
thèques d'instituteurs. 

Les petits musées cantonaux se composent 
d'un certain nombre de collections, d'instru­ 
rnents, de tableaux 011 images employés prin­ 
cipalcmcnt dons les divers cours normaux 
temporaires donnés aux mcrn brcs du personnel 
enseignant dans les conférences trimestrielles. 

Il y a vingt et un musées cantonaux, il faut 
ajouter à ce nombre seize collections, de moindre 
importance, déposées aux sièges d'un même 
nombre de conférences. 

Les vingt et un musées cantonaux sont établis 
à Anvers, Malines, Contich, Bruxelles, Louvain, 
Wavre, Bruges, Ypres, Alost, Gand, 'l'errnondc, 
Mons, Charleroi, Tournai, Liège, Huy, Hasselt, 
Arlon, Itlarchc, Namur et Dinant 
tes seize outres dépôts de collections sont 

Turnhout, Hal, Dixmude, Ostende, l\lenin, 
Ledeberg, Ath, Binche, Boussu, Seraing, Vcr­ 
viers, Tongres, Bastogne, Neufchàtcnu,:Maricm­ 
bourg et Tamines. 

Ces diverses collections sont déposées dans 
des salles d'écoles primaires; quelques-unes, 
cependant, 0111 été pincées dans d'autres locaux 
appartenant aux communes. 

li v o dans la Flandre 'occidentale onze col- . ' 
lections d'instruments et appareils pour l'en- 
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seignement élémentaire des sciences naturelles 
et de J'ag1·iculturc, acquises en 1872 et -1875, 
sur les fonds provinciaux; ces collections ont 
formé le noyau des musées scolaires de cette 
province, 
li existe à Arlon un musée scolaire très 

important organisé par feu M. le Gouverneur 
Yan Damme, nu moyen de fonds votés par le 
conseil provincial du Luxembourg. 

L'État est intervenu par un subside de 
:S0,000 francs dans la dépense qu'a nécessitée 
l'agrandissement du local fourni par ln ville 
d'Arlon pour l'installation du musée provincial; 
ce subside a été liquidé sur le crédit extraor­ 
dinaire voté par la loi du t"' août 1885. 

La ville de Liège s'occupe d'organiser dans 
un bâtiment de fondation un musée scolaire 
communal. Le conseil provincial de Liège a 
volé 7,000 francs de subside pour ce musée, à 
condition qu'il sera accessible à tous les insti­ 
tuteurs de lo province. 

Les communes de Louvain, Wavre, Contich 
et Dixmude ont réservé dons des bâtiments 
d'école de construction récente une salle spé­ 
ciale pour l'installarion du musée scolaire can­ 
tonal sous ln condition de recevoir pour cet 
objet un subside de l'Étnt. L'État est intervenu 
pour les sommes ci-après indiquées: 

Louvain, t i ,580 francs, prélevés sur le cré­ 
dit extraordinaire alloué par la loi du 7 mni 
18M; 

Wnvre, 7,5'25 francs, prélevés sur le crédit 
extraordinaire alloué par la loi du 7 moi 1884; 

Contich, Ir. 1,6!S8 93 c•, prélevés sur Je 
crédit extraordinnlre alloués par la loi du 7 mai 
1884; 

Dixmude, 7,!SOO frnncs, prélevés sur le erédi l 
ordinaire de l'exercice 1884. 

Les dépenses Inites pour les musées scolaires 
(acquisitions, frais divers) se sont élevées : 

En 1885, à. . . fr. 5,984 05; 
En 1884-, à. . . . 5,701 85. 

Ces dépenses ont eu principalement pour 
objet les frais d'entretien et de conservation. 

Les musées cantonaux ont reçu des objets 
et collections achetés pour le services des 
cours normaux temporaires de sciences natu­ 
relles, d'agriculture, etc., donnés aux institu­ 
teurs, l'l une pa rtie <le l'ameublement didactique 
et des collections des écoles normales et sec­ 
tions normales supprimées en 188'i-. 

Les déclarations de dépenses pour 188?S ne 
sont pan encore entrées ou Département; ces 
dépenses n'atteindront pas '5,000 francs. 
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Article 4. Le catalogue de la bibliothèque centrale <lu Dépnrtument a 
été commencé en 1884 et cou li nué cm 188~; 1111 nouveau crédit est sollicité, 
pour sa confection, en i886. Bien ci11'11n hihliolht.'rnin• p;1yl\ soit ullaehé à 
cette bibliothèque, qu'un autre bibliothécnirr. jouissant d'un traitement de 
5/200 francs, soit allaché à la bibliothèque de la Commission de statistique, 
la confection du catalogue est considérée comme un travail extraordinaire : 
une somme de 750 francs est allouée depuis trois ans pour cet ouvrage à 
des commis rédacteurs et ::200 francs sont attribués chaque année aux huis­ 
siers qui les aident au classement des livres. 

A cette occasion, la section centrale fait remarquer combien il serait dési­ 
rable que le· soin des deux bibliothèques fûl confié à un seul employé; les 
indications fournies par le Gou,·e1·ncmcnl montrent <1uc les achats de livres 
sont peu importants. 

Article 6. Les réponses du Gouvernement ne permettent pas de fixer ici 
le chiffre dos indemnités supplémentaires dont profitent les fonctionnaires 
du Déparlement ; lems voyages ont coûté a,152 francs en !884 el 5,429 francs 
en 1.885, mais il faudrait déduire de ces sommes les frais réels. La section 
centrale croit que cc crédit presque tout entier est employé à fournir des gra­ 
tifications aux fonctionnaires. 

Ou voit cependant <JUC~ dans le crédit de l'article 6, est comprise l'alloca­ 
tion de j ,800 francs pour missions accomplies en vue de l'organisation des 
fêles nationales: c'est une gl'atification pm'<' accordée à un directeur et à mi 
chef de division, Le progt·amme des fêtes uationules étant presque immuable, 
les conférences avec l'administration communale et avec les autorités 
compétentes ne représentent. aucun service réel. 
Article 16. Un personnel considérable est attaché aux bureaux de la sta­ 

tistique: cependant des employés de l'administration centrale reçoivent. pour 
travaux extraordinaires relatifs a la statistique, des indemnités annuelles qui 
s'ajoutent à leur traitement régulier et sont. imputées sur l'article 16: ces 
indemnités s'élèvent, pour deux commis rédacteurs, à 51000 francs par armée 
( 1,1500 francs chacun). 

Article 23. Les examens de capacité électorale donnent lieu à de nom­ 
hreux suppléments de trnilcmenl. A l'aide de ce crédit, il semble qu'une 
administration spéciale, composée entièrement d'employés de l'administra­ 
l ion ee nl rale, ail été créée au Département de l'Intérieur. Voici en effet la 
liste des indemnités attribuées sur cet article pour travaux extraordinaires : 
un directeur reçoit i ,oOO francs par an; un chef de division, ! /200 francs; 
un chef de bureau et un commis rédacteur, chacun 900 francs; deux commis 
d'ordre, 415 .' francs chacun; deux huissiers, 22?> francs chacun. 

Indépendamment de celle somme lolale de !>:Sf>O francs pa1· an, un mandat 
de 2;200 francs ayant pour objet des indemnités pour travaux extraordi­ 
naires avait été soumis au visa de la Cour des Comptes, mais n'a point. été 
admis en liquidation. 

Article 28. Le libellé de cet article prévoit la rédaction, mise en ordre et 
publication du recueil des décisions en matière de milice. Cette brochure de 
144 pages est divisée en deux parties; la première reproduit le lexie des 
nrrèls prononcés en matière de milice par les cours d'appel; ces arrêts sont 
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très rarement suivis de notes; la seconde partie, contenant les arrêts de la 
Cour de cassation, est textuellement extraite, avec ses rubriques, ses som­ 
maires el ses notes: de la Pasicrisie belge. Cc court travail de compilation sort 
à justifier les indemnités suivantes : 2,900 francs à tin directeur du Dépar­ 
tement, 800 francs à un commis-rédacteur et f>00 francs a deux huissiers 
,2:SO francs chacun). 
Article 27. La garde civique possède aussi son bulletin officiel : c'est un 

recueil des textes de lois, des règlements, des décisions rendues par les 
diverses autorités, le tout suivi de la liste des officiers honoraires et des 
gardes civiques décorés pour ancicnnetc dt• services. Une indemnité spéciale 
de rédaction, dont nous ne connaissons pas le chiffre, est. aussi payée pour 
la composition de ce recueil. 
Article 24. Cet article prévoit, dans son libellé ,, l'impression et la calli­ 

» graphie des états de signalement et des brevets pour officiers. » 
Les formules de brevets sont imprimées et les travaux <le calligraphie qui 

s'y rapportent, œuvre des employés de l'administration centrale; consistent 
dans l'indication du nom de l'officier, de son grade, etc . 

L'étal des sommes ducs pour ces travaux extraordinaires en t884 s'élève 
à -l,100 francs. 

A l'm·ticle 55 (calligraphie et expédition des diplômes et insignes des 
récompenses honorifiques décernés en ·f 884) le montant des mêmes lràvaux 
extraordinaires atteint 1;~90 francs. 

L'article 50 couvre aussi des suppléments de traitement, accordés, cette 
fois, au personnel inférieur et s'élevant à 1,-f 7t$ francs (chiffre de 1884). Les 
articles 57 el 59 (Voirie vicinale et service de santé) supportent aussi des 
indemnités au profit du personnel de l'administration centrale; la Cour des 
comptes a refusé de les liquider en f88r>. 
Article 42. D'après l'article 2 de l'arrêté ministériel du 6 octobre 18;,2 

qui organise. le conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur, le 
st-erétaire de ce conseil c~t uniquement chargé de rédiger les procès-verbaux 
.lcs séances. Tandis que les membres du conseil ne reçoivent. qu'un jeton de 
présence de 20 francs par séance (au muxirnum trois ou quatre cents francs 
par an), le secrétaire, directeur à l'administration centrale, louche un traite­ 
ment annuel de 1,000 francs. 

En 1884: il a obtenu de plus une indl!moité de 1,000 francs pour travaux 
•. x l ruurd inaircs accomplis pour le conseil. 

Article 51. La question suivante a élé posée. 

QUESTIO:\. 

Le secrétaire du conseil n'est-il pas un 
fonctionnaire de I'ndmiuistrntion centralc ? 

Quel est son traitement comme fonctionnaire? 
comme serrétnir(•, 

La section rlésirc connaitre le détail des 
dépenses clTccluées en f88lt cl en 188!5 sur le 
rrérlit pot·té à l'article ni. 

ni~PONSE. 

Combien de fois s'est réuni le conseil de I Le conseil s'est réuni deux fois en 188ft et 
pcl'fectionncmcnt de l'enseignement moyen en quatre fois en 18815. 
188'4, et en 1885? 

l.e secrétaire du conseil est un Ionetionnaire 
de l'ndministrntion centrale. 

Il jouit comme fonctionnnirc d'un traitement 
de 8,000 frnn<·s et il reçoit en q11nlilé de sceré­ 
t,,irc une indemnité annuelle de 2,000 francs. 

Les dépenses se sont réparties rie la manière 
suivante : 

fi 
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Pourquoi a-t-on njouté les mots « dépenses 
et frais divers » nu libellé de l'article ! 

En 1884. Eo 18e?S. 
(CrUh 
4, 

1,000 !raau) 

lndemuté du secrétaire • • fr. 2,000 • 
Frais de séance el de séjour. . 048 " 
Impressions et autographies. . 1,00~ 25 
Fournitures de bureau, porte- 
feuilles . . . . . . . . 350 

092 75 Reliures et cartonnage . 
Ac<1uisitio11s d'ouvrages, revues 
périodiques, etc. • . . . . 

Travaux matértels, construction 
de rayons . . . . . . 

Indemnités pour travaux extra- 
ordinaires . 

00il 00 

300 10 

2,001 ,. 

1c,,41, 
4• ,ooo fr,oe,.1. 

2,000 " 
1,000 • 
850 • 

(l) 

TOTAUX. . fr. 8,000 • 4,750 • 

(1) Le libellé de l'artlele lei qu'il est rédigé au Budget 
de 188~ n'a pas permis de liquider notamment les dépenses, 
d'ailleurs peu élevées, pour l'acquisition des ouvrages et 
revues périodiques. C'e~t pour éviter les inconvènients qui 
résultent de cet élat de choses qu'au Budget de IR86, un 
changement de rédaction du libellé ut proposé. 

On n ajouté ces mots pour déférrr aux 
intentions de la Cour des Comptes qui veut 
qu'une allocation prévoie toutes les dépenses 
auxquelles clic est affectée. Or il serait impos­ 
sible de dire d'une façon bien précise la nature 
de toutes les dépenses qui pourraient incomber 
n l'article 5 t. Le but des mots ajoutés est donc 
d'éviter des difficultés de liquidation. 

Aux termes de l'arrêté royal de f 6 février -18~2, le secrétai rc est chargé 
uniquement de rédiger les procès-verbaux des séances. 

Le conseil s'est réuni deux fois en 1884, quatre fois en !88!>; le secrétaire, 
directeur au traitement de 8.000 francs, reçoit 2,000 francs par année. En 
outre des indemnités s'élevant à 2,0Jt francs ont été liquidées. m f884, 
pour services extraordinaires rendus au conseil par d'autres fonctionnaires 
du Minislère. 
Article 72. Le conseil de perfectionnement de l'enseignement primaire ne 

s'est pas réuni vingt fois en 1884: il a un secrétaire, étranger à l'administra. 
tion, dont le traitement est de 2,000 francs el un secrétaire adjoint, chef de 
division an Département, auquel 1,200 francs sont alloués annuellement. Des 
indemnités s'élevant à fr !4,2fi0 9t c1 ont été liquidées en 1884 pour travaux 
extraordinaires an profit du personnel de l'administration centrale. 

Sans poursuivre celle énumération incomplète, on peut conclure que la 
plupart des fonctionnaires du Département reçoivent, outre le traitement 
attaché à leur place, des indemnités pour les travaux qu'ils accomplissent. 

Cet abus doit disparaître. La section centrale doit-elle cependant 
proposer, pa1· voie d'amendement, la suppression ou la réduction des indem­ 
nités dont elle a eu connaissance. Après délibération, elle a renoncé à le 
faire. Nu possédant pas des renseignements complets, elle serait exposée à 
dépassvr pl'11l-étrc la juste mesuro , à supprimer certains abus en laissant 
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subsister les autres, à atteindre certains fonctionnaires en épargnant les 
autres qui se trouveraient dans une position identique, à établir ainsi des 
inégalités qui, n'étant pas justifiées, nuiraient à l'ordre et. à la régularité du 
service. C'est une mesure gérufrale., applieahle à toutes les indemnités, qu'il 
faut prendre; un travail d'ensemble doit étre opéré par l'administration ; il 
ne saurait être retardé, il doit régler les dépenses de l'année 1886. C'est dans 
celte pensée et avec cet espoir que la section centrale s'abstient de proposer 
cette année Ill réduction des crédits sollicités; elle a confiance dans le chef du 
Département de l'Intérieur et cle l'Instruction publique qui saura modérer 

· l'usage des crédits mis à sa disposition. 
Le Budget soumis à la Chambre contrevient, dans un grand nombre de ses 

articles, à la sage disposition édictée par l'article 4 de l'arrêté royal du 
!9 février 1848. << Les dépenses du personnel ne pourront plus être confon­ 
dues dans un mèmc article avec les dépenses relatives au matériel. 1> La 
section cenlrale,ayant présenté cette observation à l'honorable chef du Dépar­ 
tement, a reçu l'assurance que le prochain Budget observerait celte règle 
tutélaire. 

La publicité, en matière administrative, prévient ou guérit bien des maux 
C'est pourquoi la section centrale avait suggéré l'idée d'un Annuaire du 
Département de l'Intérieur· et de l'instruction publique. Elle a demandé l'avis 
du Gouvernement. 

QUESTION. 

N'y aurait-il pas lieu de créer un Annuaire 
comprenant les noms des fonctionnaires du 
Dépaetcmcnt de l'Intérieur cl de l'Instruetion 
publique et des membres du 11er5onnel ensci­ 
gnnnt à tous les degrés, leur âge, leurs titres, 
la date de leur entrée dans l'administration ou 
dnns l'enseignement, leurs nppointcmcnts el 
les indemnités ou traitements aceessoires qu'ils 
touchent a divers titres? 

La section centrale demande que l\lonsicur le 
Ministre de I'Intérieur cl de llnslruclion pu­ 
blique veuille bien lui faire connnltrc a cc sujet 
son opinion motivée, 

RÉPONSE. 

L'idée de créer un Annuaire du personnel 
enseignant et administratif des établissements 
d'instruction de l'État entre dons les intentions 
du Gouvernement. 

Je considère celle publication comme très 
utile pour ceux qui, pnr ln nnture de leurs 
fonctions, sont appelés à apprécier ln carrièr» 
et le mérite des professeurs. L'Annuaire offrira 
à tous le moyen de contrôler les nominations 
et les promotions, 

Cc travail pourrait être publié annuellement 
comme annexe du Bulletin du Minislère. 

Ne pouvant concerner que le personnel des 
écoles normales primaires et moyennes, des 
athénées et des écoles moyennes et les inspec­ 
teurs, il ne sera pas de grande étendue et les 
frais d'impression en seront minimes. 

La section centrale ne comprend pas pourquoi cet Annuaire « ne peut. 
concerner que le personnel des écoles normales, etc. »~ elle insiste pour qu'il 
comprenne aussi le personnel de l'administration centrale et les professeurs 
des Universités. Si les indemnités, suppléments de traitement, jetons de pré­ 
sence, frais de missions et. autres allocations exlraordinaircs sont justes, il nu 
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faut pas craindre de les faire connaître chaque année à la Chamhre et au 
pays. 

,ltusée scolaire. L'article du Budget relatif au ~Jusée scolaire supporte une 
~rande partie tics dépenses fuites pour les expositions d'enseignement. 

La section centrait! a cru qu'il était utile de savnir quel est le détail de ces 
frais. Elle a rn11l11 connaitre également el présenter à la Chumhre le tableau 
détaillé des dépenses qu'entraîne le musée scolaire en lui-même cl des 
subsides accordés aux nombreux musées des provinces. De là les questions 
relatées plus haul. 
En lisant les réponses, on se demande quelles peuvent être les attributions 

du conservateur, des trois employés el des cinq huissiers et gens de service 
du musée scolaire de Bruxelles. Le musée est complètement établi; ses col­ 
lcctions sont rangées et classées dans les locaux qu'il occupe: on peut voir 
tous ces objet pendus aux murailles, rangés dans les vitrines, disposés dans 
les diverses salles; les acquisitions nouvelles sont absolument insignifiantes. 
A Ùl'S jours et heures fixés par le règlement, le public est admis à visiter le 
musée et. l'examen qu'il peut foire des collections constitue l'unique utilité 
de leur exposition. Quclll's sont donc le.~ attributions de ce nombreux per­ 
sounel, dont Il' traitement s'élève à HJ,600 francs par an? Lorsqu'une occa­ 
sion exceptionnelle de travail se présente. une exposition, par exemple, ce 
travail reçoit une rémunéralion spéciale, comme le montrent les réponses du 
Gouvernement! Nous croyons que le musée, dans son organisation actuelle, 
est un reste des gaspillages scolaires réprouvés par le pays. S'il est vrai que le 
personnel du Département soit insuffisant pour sa lâche, c1ue des travaux 
extraordinaires deviennent chaque année nécessaires clans chacune des 
branches de l'administration, ne pourrait-on au moins occuper à cet écrasant 
surcroît de besogne les employés du musée scolaire? La section centrale 
demande que le Gouvernenrnnt examine sérieusement les réf ormes à opérer 
sur l'article 7 du Budget, 

Nous constatons avec plaisir que le Ministère actuel s'est mis en garde 
en {88~ contre l'excès des dépenses faites antérieurement pour participer à 
l'établissement el l'entretien des musées scolaires d~: provinces. Ces frais en 
-188?> ne dépasseront pas 5,000 francs; nous sommes heureusement loin fics 
subsides exorbitants accordés à Arlon, à Lou min cl ailleurs. 

A l'article -14, la section centrale renouvelle le \'OOU, plusieurs fois exprimé, 
de voir confier aux inspecteurs ordinaires de l'enseignement. l'inspection du 
dessin. Elle ne désire pas que l'on prive de leur emploi iles fonctionnaires qui 
n'auraient pas démérité, mais elle engai,;e le Gouvernement à saisir éventuel­ 
lement les occasions de réaliser cette réforme. 

CHAPITRE III. 

AFFAII\ES PROVINCIALES 1-:T ÉU:CTO!\ALES, 

La note préliminaire <lu Budget (amen.lcments) fait remarquer rprn le 
titre du chapitre Ill, libellé comme suit : " Frais d'administration dans les 
provinces )), n'est pas en rapport avec les matières <lu chapitre: elle propose 
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d~ remplacer ce litre par les ruots r « Affaires provinciales et électorales», le 
changement proposé 11'a pas été reproduit dans le Budget, pur suite d'une 
erreu r matérielle qui s'est. glissée lors de la COITCcl ion de l'épreuve. Une 
dépêche adressée par M. le Ministre à la section centrale demande que celte 
suhstitu tion soit opérée. 

Celle observation esl juste et la section centrale propose d'intituler le cha­ 
pitre Ill: <1 Affaires provinciales el électorales. 1) 

QUESTION. 1 RÉ.l'ONSit 

Comment se justifie la <lifîérrncn des lr.iitc-1 Aux termes de l'111·1·ê1é royal du 51 décembre 
meurs nuribués aux mêmes fo111·1ion:; tians les 187!1, les Go11,·cmC'mc11r~ provinciaux sont divi­ 
provinces de Limbourg cl ile Luxembourg d'une sés en deux classes au point de vue ,1r, traite­ 
part et dans les autres provlnces] (Tableau joint monts attachés aux places de chefs de bureau, 
à l'article 18 du Budgct.) chefs de dlvisîon el ùircclc11rs,c'e$l-â-dire d'em- 

ployés superjeui-s ou de Jouctionuaircs. 
Ln 1'" classe comprend les provinces d'An­ 

vers , Brahsnt , l1fandrc occidentale, Flandre 
orientale, Hainaut cl Liège. 

La 2"'• classe, les provinces de Limbourg, 
Luxembourg cl r-;amur. 

La province de Namur a été rangée dans la 
1" classe 1mr l'nrr-èté 1·oy11I du 50 juin 1885, 
pris en vertu de l'article ! 1 du Budgc•L d11 
Ministcrc de l'l111iricu1· pour l'exercice ·1885. 
Les provinces de J.imhonr·g et de Luxembourg 
restent doue ~cuirs soumises à un rrgimc cxccp­ 
tionnel, Cc 1·fgimc n'existe que depuis ·1880. 
On peut se demander s'il est sulllsnmmeui jus­ 
tifié pnr la difîércuee dans les conditions de la 
vie pour les cm ployés supérieurs ou function­ 
nnircs dans chacune des deux catégories dr p1·0- 
vinées . 

Les taux respectifs des traitenn-nts des deux 
classes soul ninsi fixés: 

Directeurs, C:bef de divisieu. C:hcf de hurrau. 
I'' classse. 6,000 4,500 i, 5,:iO0 3,2ii0 ~ .J,000 
2•,. classe. 5,500 -i-,200 â :;,ooo 3.2011 !I 5,800 

L'augmcntntlon i1 résul1<·1· de l'uuifieation des 
traitements serait donc sans gronde importance 
au point lie vue budgétaire. 

Vans ces eonditions il y a lieu d'cxamiuer s'il 
ne serait pas rn lionne] d'assimiler les provinces 
de Limbourg et de Luxembourg aux autres pro­ 

. vinces. 

L'institution des commissaires d'arrondissement ·a été vivement combat­ 
tue dans la dernière session. La section centrale, à la majorité de cinq voix 
contre une, s'était prononcée alors pour leur suppression. La question s'est 
représentée cette année : après une longue discussion, la section centrale, 
par cinq voix contre deux, a décidé de renouveler le vœu émis dans le rap~ 
port de 1880. L'honorable Ministre de l'ln lérieur, dans la séance du 
19 mars 1885, ayant réclamé le temps de la réflexiou Pl <le l'examen, nous 
lui avons demandé quel était le résultat de celle élude. 
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QUESTION. HtPONSE. 
Quelle résolution le Gouvcmrmeut 11-t-il Ln question est ur-tuellernent à l'étude, sur- 

prise sur la question de la suppression ou du tout en cc qui concerne les commissaires des 
maintien des commissaires d'm-rondissemcut. chcf,-Jicux de province. 
Sc propose-t-il de présente!' un projet de loi à 
cc sujet dans la présente session'? 

La période des études n'est donc pas entièrement terminée. Cependant la 
réponse du Gouverneme11L semble indiquer que la solution est prochaine et 
que l'existence des commissaires des chefs-lieux de province est menacée. La 
section centrale souhaite que le projet du Gouvernement soit présenté à la 
Chambre dans la présente session, elle exprime d'ailleurs ses réserves sur 
l'étendue de la réforme qui parait annoncée 

La minorité cle la section centrale a demandé l'insertion de la nole sui­ 
vante : 

« Deux membres se soul opposés it ce que cette question fût posée au 
>) Gouverncml•1lt parce qu'elle tendrait à mettre en doute le maintien d'une 
» institution indispensable. Dans leur opinion, la suppression des commis­ 
n sariats, loin de procurer une économie, aurait pour conséquence une con­ 
>> sidérable augmentation de dépense parce qu'elle entraînerait inévitable­ 
» ment la création de nombreux rouages nouveaux. Elle remplacerait par 
» des correspondances écrites de continuelles communications personnelles 
» et gl'ossiraiL ainsi le nombre des écritures administratives. Elle priverait 
>) l'autorité administrative supérieure des moyens de se renseigner sur les 
>> personnes el de connaître exactement la marche du service dans les com­ 
» munes. Elle rendrait inefficace le contrôle des caisses communales el la 
» surveillance du service de l'état civil. Elle compromettrait le maintien de 
>) l'ordre dans les centres industriels. Elle imposerait aux citoyens, en matière 
>) électorale, des <léplacemenls onéreux. 

)) Les mêmes membres font observer que si l'institution fonctionne d'une 
n manière imparfaite, cc qu'ils n'entendent ici ne reconnaître, ni contester, 
» le Gouvernement n'a pris jusqu'ici aucune mesure pour y remédier. >) 

Les frais considérables des examens de capacité électorale ont de nouveau 
soulevè des observations. Le crédit demandé pour cet oh jet a cependant été 
réduit, par les amendements du Gouvernement, de 180,000 à -t00,000 francs; 
l'expérience <le l'année 188~ autorise celte réduction. 

L'article 22 de la loi du 24 avril 1883 sur la réformeé lectorale ordonne 
que cc les examens prévus à l'article 2 auront lieu chaque année dans le 
» courant des mois d'avril et de septembre, aux chefs-lieux de canton ». 
On s'est demandé si la session du mois de septembre offre une utilité 

appréciable; l'élé n'est pas favorable à la fréquentation des cours <lu soir qui 
achèvent généralement la préparation des candidats. Aussi le nombre de s 
récipiendaires qui se présentent en automne est restreint; répondant au Heu 
formulé dans la quatrième section, lu seclion centrale recommande la sup­ 
pression de la session de septembre. Elle souhaite aussi, comme !a cinquième 
section, que tous les· exameris aient lieu aux chefs-lieux d'arrondissement : 
il en résulterait, sans grand inconvénient, une économie notable. 

Aux termes de l'arrêté royal du 2 octobre 18831 n° j 21 si le nombre <les 
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candidats est trop grand pour que l'examen électoral puisse se faire le même 
jour, le président du jury du canton du domicile des candidats les répartit 
en séries d'après l'ordre alphabétique de leurs noms el. en réunissant les 
candidats qui ont choisi la même langue. 

Un arrêté royal subséquent du 16 octobre 1885, <, voulant accorder aux 
» candidats toutes facilités possibles », a admis des séances du soir, qui, aux 
termes de l'arrêté ministériel du 25 octobre 1885, ont été fixées à !> heures. 

Cetle heure ne convient guère à l'ouvrier. 
Pour rendre la mesure efficace, il faudrait fixer cette séance du soir à 

8 heures. Mais les formalités que le jury doit remplir ne permettent pas 
d'adopter une heure aussi tardive. Il est. un autre moyen d'accorder aux 
candidats toutes les facilités possibles : c'est de leur permettre de choisir le 
dimanche. Jusqu'à présent toutes les sessions d'examen ont compris trois 
jours parmi lesquels un dimanche. 

Dans plusieurs cantons, les candidats sont autorisés à choisir Je dimanche. 
C'est la règle à Nivelles. 
Pourquoi n'autoriserait-on pas les récipiendaires de tous les' cantons 

du royaume à choisir le dimanche si cc jour leur convient mieux? On faci­ 
literait ainsi l'examen électoral. 

A Anvers, il est nécessaire que les récipiendaires puissent faire ce choix 
parce que toutes les maisons commerciales ou industrielles de la place 
prolongent le travail au moins jusque 7 heures et souvent jusque 8 heures. 

I ,c choix du dimanche permettrait à un grand nombre de passer l'examen 
sans perte de salaire. 

Dans la séance Je la Chambre du 15 août J885 (Annales, page 1872), on 
avait proposé de publier au 11-Jonileur la liste de ceux qui auraient subi avec 
succès l'examen électoral. 

Cctll! publication aurait aidé les administrations communales dans la con­ 
Icciion des listes électorales. lln autre système a été adopté; on a oublié que 
celte publication est nécessaire à l'exercice de l'action populaire. Aujour­ 
d'hui lu nécessité de la publication est dérnontrâe. Les candidats qui ont 
heureusement subi l'examen électoral nu sont pas tous inscrits par les 
administrations communales. Comment l'action populaire, qui tend à foire 
inscrire tous ceux qui ont passé l'examen, peut-elle connaître leurs noms? 
Quand on s'adresse à l'administration communale, on risque de se heurter 
à un refus. Les présidents des jurys d'examen ou de correction ne fournissent 
pas ce renseignement. Il faut qnc chacun ait sous la main les pièces néces­ 
saires pour po11\'0Îr poursuivre l'inscription des électeurs capacitaires, de 
mèmc que la loi a mis à la disposition de chacun les doubles des rôles des 
contributions à l'aide desquels on poursuit l'inscription des électeurs censi­ 
taires, 

CHAPITRE V. 

GAI\DE CIVIQUE, 

Aux termes de l'article 8, dernier paragraphe, de lu loi organique de la 
ga1·de civique, il est loisible aux Belges, âgés de 18 a 21 ans ou do plus de 
ijO uns, de se foire inscrire sur les contrôles de la gnrcle civique avec l'agrément 
du chef de la ~arde. 

7 
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li parait c1ue, dans certaines villes, l'exercice de cette faculté cl le pouvoir 
arhitraire du chef de la gai-de eutruinent des inconvénients. Il n'est pas rare', 
a-l-on rlit, <Jltr. des officiers surtout, épris de leur gradt\ aiment à prolonger 
leur commandement à 1111 âge qui devrait leur inspirer l'amour du repos, 
tandis ciue des hommes plus jeunes et. plus vigoureux les remplaceraient 
avantngeuH~menl. Comme I'esprit de lutte politique s'est glissé dans les rangs 
dt? la ganlc civique. il est i1 craindre que le chef de la garde n'accorde ou ne 
rr-Iuse son autorisation suivant ses préférences politiques? La section centrale 
exprime le vœu cpw celte disposition de loi soit modifiée. 

La nomination des officiers est devenue trop souvent une affaire de parti: 
d,,s mnnœuvres cuupahles 011( purfois tenté d'altérer, dans un but politique, 
la crunpo-ition n;gulièrc cl(•!-i eornpugnics , elles 011I été réprimées, dans une 
vil!« rlu royuunu•, par la dissolution de ln garde. La section centrale, d'après 
IP.s informations qui lui out été fournies, craint que la ville de Termonde n'ait 
pas été la seule à connaitre ces abus. fülc prie le Gouvernement <le porter sur 
ce point ses investigations et de veiller à la stricte observation de la loi. 

Question de la section centrale: <, La section centrale prie le Gouverne­ 
ment tic bien vouloir indiquer le détail des dépenses effectuées en i884 et 
en J88~ sur· l'article 28 du Budget. ,, 

RÉPONSE 

Bmlgd de 1884-, chapitre VI, article 2t, a/location : ·H>,0OO francs. - 
8'ui~el de 188;i, chapitre V 1 articlu 28, allocation: Hi,00() francs. 
~·~!~~~~,.,.,..=~= .. ·=·'--=-·r.• =··'"""'='.2.':::,=-:~~=l·. r··""'··>< =.::=T- .,;;: .,.-::. .. "",..=-~""":':"~..,:::,!:'..~~~~~ 

llf.!m:ISA110~ D!-:S OltPl·:?\SE!:,. i 1884. j mas. j ûoscruaton«, 

! 

,lfogc.s:n t'l'lllraf 1l'111 memenr et d'è1p1ipnnrnf : 

Frais 111• rouie r-1 ,te ,1·jour . 

Enlrdicn des lucaux, nrhat de ràteliers pour k~ 
;11111e;;, calsses , erc., transports d'arm.-s en 
1 roù:cr: el de la IH'01·i11c<' :ta mai;a,i11 cr.1:tr.1li • !. 

Achal, uumérotaz«, l'Hlr, ucn l'i téft313IÎOII d'oh­ 
j,•f~ cl"é<111ipl'11:cn1 el d'a,1111·s, :1d1.11 de 1110- 
dèks . . . . .........•... 

Pour I('~ C:ommi!:s:,m:: ,!c 1'1111ifon11e •·l tic l'unnc- 
mc111 • • . • • ..•..•••.•.• 

Salaires H intl,·ma:r(s dus aux ouvriers armuru-rs 
emptoyés ;1 l'c!tlr1·ti1•11 1•1 il la rèparati.m des 
armes, l'lc., ainsi 11u·:,ui 011\·1 u•1·~ c1ui 0111 ttc 
c•mployé.,; r,11 1ransfr1·l dr~ ar1r11, Je la rue dl' 
l'l-:vêqu1•, ,1,,1., à la 1,lace de li Jusuce 1•; ..• 

Frais rlivr-rs tC'blif~ au ~Cr\'ÏCI' ck la g:trdc civlqur: 
îm,::1mm,•111 1·11 W!>l, les conférences du m~jor 
Tlmuu-rbaus ,111 Ü' d,· ligne) • . . . . . •. 

lu,1,;-cs~ion H calli;,;r:1pt.i,i des ll'llr,·s-hrc~rls l'fJUr 
oflici1·:1-, de. . . . . . . . . . . . . . . . 

1,1(1 40 

1,ILJ7 18 

lW5 ll5(a) 

-~,815 t-5 

,i,001/ 50 

1,450 80 

1,:;40 • 

Acb:1l et reliures d'oul'l·:igcs iutèressaut la garde 
civique: HJU~c;·i11tio11s. . • . . . • •.. 1 1,220 • 

1,855 18 

~,886 00 

31'2(ig 5U 

16 i • 

f ,!,\JO • 

1,lï~ 15 

T,1TAl'X •••. fr, 1 14,0110 18 13,055 03 

{t) En H\~5 une somme de 
fr. t,321 58 e• né.lé liquidée 
au profit <lu Trésor comme 
produit du chemin de re,. 

(a) Comptes des armuriers 
cl1argrs dans les corps do 
réparer les armes détfrio,é,s 
par le foil. du ~etvire 

{1) Un personnel nomhrcux a 
di1 être employé en 1~1!4 et en 
18811 au magasin central par 
suite de l'envoi des nouvel­ 
les armes et du reversement 
des anciennes. (V. les comp­ 
tes de gestion de 1884 et de 
f8~ri) 
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Le libellé de l'article ~8 prévoit qu'une somme de ~,000 francs pourrn être 
transférée à ,,article 5i. Cel ni-ci suffit à son but cl la faculté de l'ougmcntcr 
<le ~,000 francs ne semble pas justifiée. Il faut se gard<•r de tout entraînement 
cl résister à ce courant de dépenses qui se manifeste dans la garde civique. li 
serait aisé de réduire de la somme de 5~000 francs le crédit de l'article 28; 
les commissions Je l'uniforme et de l'armement verront sans doute leur lâche 
simplifiée; la transformation de l'uniforme el titi l'armement étant aujourd'hui 
accomplie; Je personnel nombreux qu'on a dû employer en 1884 eten t 88:S 
au magasin central pour Je transport des armes ne trouvera plus d'emploi; 
on pourm économiser sur la calligraphie el. sur l'achat des ouvrages: el la 
somme <le 10~000 francs assurera Iacilernent le service. La section centrale, à 
la majorité des voix, propose, par amendement, de fixer le crédit de l'article 28 
à i0,000 francs. 

CHAPITRE VI. 

FtTES NATIONALES. 

Voici les sommes dépensées en fêtes en 1884 et en 188~ : 

QUESTION. 

Ln section centrale désire connaitre le détail 
des dépenses effectuées, en t 884 cl en 1885, 
sur l'article 50 du Burlget. 

Des indemnités n'ont-elles pas été accordées 
sur ce crédit b des fonetlonnaires de l'adminis­ 
tration centrale? 

RÉPONSE. 

Aucut1c indemnité n'a été accordée à des 
fonctionnnires tic l'ndmiuistrntlon centrale sur 
les crédits figurant 11 l'nrtielc 50 des Budgets 
pour les exercices l 88'• cl 18815. 

Les dépenses effectuées sur ces crédits sont 
les suivantes : 

EXERCICE 1884. 

Subside à la ville de Bruxelles pour ln quote­ 
part de l'État tians la célébration des fêtes 
nationales . . . . . . . fr. 20,000 > 

Subsides aux sociétés ayant or­ 
ganisé des rcprésentatinnsgratuites 
eu langue flamande cl rrais divers 
concernant ces représentations. . 4,500 • 

Subside 11 la Société l'Orphéo,i 
de Bruxelles. . . . . . . . 2,000 > 

Subside à la ville de Bruxelles 
pour 111 représentation d'œuvres 
dramatiques d'auteurs belges . . 2,000 • 

Subside à ln fabrique de l'église 
des SS. Michel et Gudule pour la 
célébration de Te Deum . • . . 2,000 • 

Indemnités à des employés du 
Gouvernement provincial et à des 
huissiers de l'administration cen- 
trale pour services rendus . . . l ,'1-51> > 

Frnis d'illumination cl d'impres- 
sions . • . • . . • 86 44 

TOTAL . fr. 52,021 41, 

8 
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EXEIICICE 1885. 
Subside au Comité de la Bourse des métaux 

cl des charbons pom- l'organi~aliou du eer- 
tëge historique des moyens de 
transport. • . fr. -1~:;,000 • 

Subside au même Comité pour 
ln seconde sortie du cortège . . 8,000 " 

Banquet offert aux membres 
du Congrès des chemins de fer, 
y compris les frnis'de décoration 
de la salle <lu banquet. • 20,692 9J 

Orgnntsation cl tenue dudit 
Congrès. Frais de bureau, im­ 
pressions, atfrnuchisscment de 
lettres, télégrammes, sténogra­ 
phie, iu terprètes, etc. 

Excursions, frais de voyage . 
Snlairc~ et indemnités pour Je 

service spécial du Congrès des 
chemins de fer . . . 

9,50:? 23 
600 2!S 

fr. 
Subside ù la rillc de llruxcllcs 

pour ln quote-part de l'État dans 
la céiébrntion des fètcs natio­ 
nalcs . . . • . . fr. 

Itepréscnuuien en langue fla­ 
mande. . . . . 
Représenta lion en langue fran­ 

çaise . 
Te Deum . 
Indemnités i1 des employés du 

Gouvernement pecvincial et :, 
des huissiers de l'administration 
centrnle pour services rendus 

Impressions, plnns, etc. 

167,1540 39 

20,000 » 

5,!f.22 20 

2,000 » 

4-,000 )) 

760 > 

112 • 

ÎOTAL • • • fr. i 98,554, ?!9 

Cc chiffre comprend les sommes liquidées cl 
celles qui sont engagées cl dont le chiffre est 
actuellement connu. Tous les comptes ne sont 
pas encore parvenus au Département. 

On doit ajouter à ces chiffres les 69,000 francs sollicités pour le tir à Ia 
cible. 

CHAPITRE VIII. 

' ' U:GJON D HONNEUR ET CROIX DE FER. 

.M. le Ministre de l'Intérieur a adressé la dépêche suivante à ~I. le Président 
de la Chambre. 
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Bruxelles, Je 7 décembre i 88?S. 

A Monsieur le Président de la Chambre des Représentants, 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

J'ai l'honneur de vous transmeltre le compte rendu de l'emploi <les crédits 
portés nu chapitre Vlll (art. 54 et 5o) du Budget de 1885, en vous priant de 
bien vouloir le communiquer à la section centrale chargée de l'examen du 
Budget de 1110n Département pour 1886. 

Agt·écz, Monsieur le Président, l'ussurance de ma considération distinguée. 

Le Ministre de l'Intérieur 
et de l' Instruction pttbNque, 

THONISSEN. 

Relevé des pensions et subsides payés sur Je crédit de 2001000 francs, 
alloué en faveur des légionnaires, des décorés de la Croix de fer, _des blessés 
de Septembre, etc., au Budget de ·188?> (chap. VIII, art. 54). 

1« 'fllUESlll~ 2< TllllllSTUL .. "" ~'"' \- ,. "'".':'.':. TOTAi. 
PENSIONS n SUBSIUES -------- __________ ----- _ J,s 

~ 1 Q 

., ., ,0.111s ,..,,,. 

eu, 11 Stll~. i Montnnl. i Monlnnl. 1 !lonlnnl. ~ lllonhnl . p,c~d~D, 

0 0 0 0 l'année. z z z z 
1 
! 

Légion uaire. . . • . . " ., • . "! • " • • 
1 

Veuves de légionnairrs • 3 150 . 3 150 » 2 100 . 2 100 • 500 • 
1 

Décorés de la Croix de fer. 02 20,550 ' 91 20,325 " 80 10,650 . 84 20,700 . 81,51?, • 
Veuves de décorés . . . 224 16,625 ' 2il1 16,575 • ~m! 16,500 ~10 18,01:.! 50 07,ï12 50 

1 
Blessés de Septembre. . 36 8,100 • 36 8,100 . se 8,100 . oli 8,010 . 33,210 • 

1 
Veuves de blessés • . . 58 4,500 • 57 4,'z75 . 5G 4,175 " 54 -i,455 . 17,205 • 

1 , -- -- 
"1 404: 48,525 » 3()51 5:!,267 5l TOTAUX ••• 413 40,725 , 408 49,4,5 100,042 50 

Rr:tlQUAT. ....... 57 50 

SoMIIE égale au crédit de fr. 200,000 • 

Le nombre des titulaires de pensions ou subsides sur le crédit de la Croix 
de fer était <le 4i9 pour le 4e trimestre 1.884. 

Au 51. octobre i.88ü, 5-1 d'entre eux étaien t décédés, savoir: 
i veuve de légionnaire; 

-1. i décorés de la Croix de fer; 
12 veuves el i orphelin de décorés , 
i blessé de Septembre; 
6 veuves de blessés. 
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D'autre part, 7 titulaires ont été admis depuis cotte époque : 

1 décoré a demandé et obtenu la pension C); 
4 veuves el f orpheline de décorés, etc., 
! veuve de blessé a été subsidiée. 

Le nombre de participants au crédit de la Croix de fer était, par consé­ 
quent, de 595, au 1er octobre 18~5. 

Les extinctions ont laissé disponible un excédent <JUÎ permet d'ajouter au 
montant du 4e trimestre, un supplément de fr 22 ~O c' pour les décorés <'l 
blessés el de fr. 7 !50 es pour les veuves t>I orphelins. 

Les premiers auront reçu en 1880 : 

900 + 22~~0 = fr. 922 oO es el les derniers. 
500 + 7,~0 = fr. 307 :50 es, soit le tiers de la pension des décorés et 

blessés, conformément à la loi du Budget. 
Pour 1886 on peut prévoir déjà que la pension atteindra 94:S francs pour 

les décorés et blessés et 3H5 francs pour les veuves et orphelins. 

Progression des pensions et subsides depuis 187 4. 
....., •• G ♦ -~ 1 DÉCOUÉS ET llLESSf:S VEUVES ET ORPHELINS. 

-- - -- - ' .. 
il!WIWÉll::8 

Taux. Supplé- Toini. Augmcn- Tnnx S11ppl1·- Toini. A11g11,cn- 
ment. la lions ment. talions 

1874 . . . . . . . . . 500 15 . 405 • . no 5 • 135 • • 
1875 ....•.•... 414 18 " 432 • 27 » 138 6 • 14-4 .. 0 " 
1876 ••••...•.• 44-1 2:l 50 466 50 34 50 148 7 50 155 !SO 11 50 

1877 .......•.• 486 19 50 505 50 30 • 162 6 50 10B so 15 • 
1878 •......... 522 12 • 5114 . 28 50 174 4 . 178 . 9 50 

1879 ••••....•. 555 25 50 580 50 46 50 185 8 50 183 50 15 50 

1!iSO •......••. 6011 18 75 627 75 47 25 203 6 25 209 25 15 75 

1881 •.....•.•. 648 30 • 678 " 50 25 210 10 • 226 . 10 75 

1882 ...•...••• 702 30 ., 732 • 54 " 234 10 • 244 " 18 . 
1883 •.•.•••.•. 756 45 . 801 • 69 • ~52 10 . 267 • 23 • 
1884 .••...••• , 837 27 • 864 • 6') • 270 15 . 288 • 21 • 
1885 .....•.•.. 900 22 50 922 50 58 50 300 0 • 307 50 1~ 50 

1886 •••.•...•. 945 ? • • 315 7 05 • • 

Arrêté le 50 novembre !88?>. 

(f) Il ne reste plus que quatre décorés qui n'ont pas demandé ln pcnsion : ce sont: MM. De Broue­ 
kerc, Ministre d'Ètnt; Louis-Chrétien Heyvaert ; Napoléon-Joan-Bnptistc-Joseph Simon et le 
docteur J.-Émile Lequime. 
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Compte rendu 1!t• l'emploi du Subside au foncls spécial des blessés de Sep­ 
tembre et de leurs familles. Crédit de !00,000 francs alloué nu Budget de i88?S 
( chap, \1 Ill , art. 55). 

Jtt TatU.$1"1\lll. t• TIIIXESl HE. 1 :,, TRlllr.STflB. 4• TRIJHSUF. L'A.~IIÉE. ----------- ------- -- ----------- - 
SUBSIDES EN 18~5. ~ ci . 1 1 Monlanl. 

~ TOf.\L 

6 lllonlanl. J l Moola111. ] Monla!ll. des sommes 
0 z l11JulJt!e,. z z. ; 

Blessés ...•••.• ,fi 3,73:i . 41 5,610 . 40 5,535 . 30 3,57~ 50 14,452 50 

Décorés à zOO fr. • . 35:; 17,650 ,, 34~ 17,l1'i0 383 H),150 . sn 18,850 . 72,800 . 
Décorés !I tOO fr. . . . 122 S,050 . 127 3,1ï5 ' 09 2,475 . 100 2,500 . 11 /!00 •' 

-- -- -- ----- 
TOTAUX. , , • 518 24,435 . !'.i1 l 25,955 . 522 25,100 . 510 24,022 50 08,4tij 50 

Rl!LIQU,\T . ~ . . . . . . 1,M7 M 

SoM11t: égale au crédit de fr. 100,000 • 

En i885, le subside annuel de 2~,000 francs, qui était alloué depuis184~ au 
Fonds spécial des blessés de Septembre, a été porté à t00,000 francs, « pour 
» y comprendre, au prortüa de cette majoration, les décorés de la Croix 
n commémorative de 1850 qui, d'après les renseignements recueillis, 
,, auraient des titres à l'intervention de l'Etat. u 

En ce qui concerne lu crédit primitif de 22,000 francs, le relevé ci-dessus 
constate qu'au ier janvier 188,J, 45 blessés et vem;es de blessés participaiont au 
crédit, savoir : 

1 blessé de Septembre non pensionné sur le crédit de la Croix de far (il a 
reçu fr. 922 ~Oc• comme les blessés assimilés .aux décorés de la Croix de fer) 
(art. 34). 

H, veuves de blessés non subsidiées sur l'article '.l4 ( ehaeu ne a reçu 
fr. 507 !50 <:-' comme les veuves des blessés assimilés); 

11 blessés qui se trouvent dans une position exceptionnelle el n'ont pas été 
pensionnés (les subsides varient de 100 à 400 francs); 

16 veuves de blessés de la catégorie précédente (t> d'entre elles ne louchent 
que iOO francs; i O reçoivent 200 francs et la veuve d'un homme tué accideu­ 
tellement, en i850, a obtenu 240 francs). 

Le-nombre de l itulaircs était réduit à 39 pour le 4e trimestre par suite du 
décès de 4 veuves , en sorte que le loi al des suhsides liquidés pondant 
l'année ne s'élève qu'à fr. 14,,H,2 f>O c• et que l'excédent disponible sur la pari 
des blessés a été <le 7,~00 francs environ. 
Il résulte du tableau qui précède que la part du crédit affocté aux décorés 

de la Croix commémorative del 850 (78,000 fra~cs) pour 188/j, a été répartie 
entre 47!> titulaires divisés en deux catégories, savoir: 
5~3 décores, dont la situation nécessiteuse a été rrcon nue, 011 t reçu un sub­ 

side de :200 francs; 
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-12'! décorés n'ont été admis qu'à -100 francs; 4t sont pourvus dans les hos­ 
pices et 8-1 sans être indigents se trouvent néanmoins dans une position pré­ 
cafre; en effet, les ressources personnelles des célibataires n'atteignent pas 
7~0 francs et 1,000 francs pour ceux qui ont charge de famille. 

Au ter octobre, 42 d'entre eux étaient décédés: 50 subsidiés: à 200 francs 
el -12 à !00 francs. 

Les extinctions survenues dans le courant de l'exercice ont permis d'ad­ 
mettre successivement 4 nouveaux lit uluires ù 200 franes cl 40 à i 00 francs; 
en outre, 55 subsidiés à -100 francs ont été portés à i00 francs ù partir du 
1er juillet. 

Le total des subsides liquidés pour ces deux catégories s'est élevé à 
84,000 francs et a dépassé, par conséquent, de 6,000 francs la part du crédit 
qui devait leur élre altribuée, mais cette somme est couverte par l'excédent 
provenant des 22,000 francs affectés aux blessés. 
En résumé, ?$62 blessés el décorés ont élé secourus en i885 en y compre­ 

nant les 44 titulaires nouveaux: ils ont touché ensemble fr. 98,4a2 50 c•. 
L'excédent de fr. 1,~4ï ~O c• esl réservé ponr Jcs secours extracrdinaires 
accordés aux blessés et ci leurs familles : fSt secours de l'espèce variant de 
~O à 50 francs et montant à i,284 francs ont été accordés depuis le commen­ 
cement de l'exercice. 

CHAPITRE IX. 

VOIRIE VICINALE, COURS o'uu :n HYGIÊNE PUBLIQUF.. 

Presque chaque année, la répartition des subsides accordés aux provinces 
pour la voirie vicinale suscite de nouvelles discussions : chacun s'efforce <le 
recueillir· avec abondance la manne que distribue l'Etat. Des membres de la 
section centrale ont soutenu que la répartition actuelle est injuste: a l'appui 
de leurs plaintes, le tableau suivant, extrait de l'exposé de la situation adrni­ 
nistrative de la province de Liège, a été produit. 

l'ROVINGES. 
Montant des subsides inscrits 1 _Quotit~_aurib~ées annuelle­ 

aux budgets prorinciaux ~- .• ment aux ritlférente.s pro­ 
pour la voirie vicinale. rinces dans le:crédit do 

rt1at. 

Anvers • 

Brabant. 

Flandre oceldentate. 

Flandre orientale. 

Liège ...• 

Limbourg, ••• 

Luxembourg. • 

iümur . 

llain~ut . 

05,000 l!H,500 

1!10,612 2~3,500 

210,'.'iH 280,000 

100,000 ' ~80,000 

'140,000 225,000 

30,000 140,000 
··-·-··~ 73,000 14'2,000 

110,000 lï8,!'iOO 

280,000 280,000 
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Des membres font remarquer que d'après ce tableau les allocations de 
l'État ne sont pns proportionnelles aux crédits inscrits aux budgets provin­ 
ciaux; certaines provinces reçoivent de l'Etat le double et même le triple de 
leurs propres crédits; d'autres.au contraire, dépensent plus que l'État ne leur 
alloue. 

Les règles suivies pour la répartition des subsides vicinaux sont retracées 
dans le rapport de l'an dernier; la section centrale les avait trouvées justes et 
rationnelles; dans la discussion du Budget, M. de Kcrchove de Denterghem a 
soulevé, dans l'intérêt du Hainaut, les réclamations que la province de Liège 
a fait ensuite entendre : c'est même cet honorable membre qui, le premier, a 

· dressé le tableau ci-dessus retracé. 
La section centrale a désiré des informations plus complètes, 

c< La section centrale demande le tableau par provinces des subsides attri­ 
,i bués aux diverses provinces sur le crédit de l'article 56 (Voirie vicinale) 
» pendant les cinq dernières années. ,, 

Nous allons donner ce tableau en renseignant exactement les sommes qui 
ont été liquidées sur le crédit de chacun des cinq dernièrs exercices. Pour 
apprécier toute la portée des renscignement.s que ce tableau renferme, nous 
croyons utile d'y ajouter le tableau de la répartition des fonds prélevés sur 
les crédits extraordinaires et spéciaux de 2,000,000 de francs et de 
5,100,000 francs, alloués respectivement pnr les lois du 4 août !8i9 et du 
24 mai !882 pour la voirie vicinale et qui ont servi au payement des arriérés 
dus par l'État pour des travaux entièrement terminés . 

... 

PROVINCES. 1830. 1881 1882. 1883. 1884. 

1 

AnTer1. • . . . . . ••• .. 102,500 • 19~.!500 • 187,151 • i!,734 • 144,15! 75 

Brabant . . • . . . • . . . . • .!33,500 . 2~7,072 50 241,000 • 237,416 • 2154,110 75 

Flandre occidentale . . . . . . . 280,000 • 280,000 • 281,381 . g11,ooo . 276,118 47 

Flandre orientale • . . • . . . sao.coe • 280,000 • 269,1126 • i7f3,4:;8 . !0:S,506 • 
Hainaut .•..•..•.•.. 284,\55 14 320,:;04 :505,11! 09 3ft9,895 • 366,012 • 
Liège. ' . . . . . . . . . ~ !24,009 . 225,000 • ~5,000 . 322,955 14 265,850 • 
Limbourg ......•...• 130,874 ' 140,000 • 73,0:S2 • 47,4~3 • 110,231 27 

l.membourg • . . . . . . . . 141,079 i5 141,653 05 101,!121 • ms.~52 . 141,500 . 
Namur. . . . ~ " . . . . . 1i8,5UO . 1711,500 . 188,180 • 10~,'90 • 19~,865 • 

9 
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·- ... - - 
CRtDIT SPtCI lL C!ltOIT SPtClll ANNËl!:S 

de ~- pendant lesquelles ees subside■

l'ROV IN Cl~S. 2,000,000 de lrance 5,100,000 francs on I été liq uidës 
alloua 1lloui! - 

par la loi du al août par la loi du !4 mai pour le rrédil pour le crédit 
1879. 1882. de 2,000,000 de fr. lie s,100,000 fr. 

Amers . . . . . . . . . . • 
Brabant. . • • . • • . . . . • . . . 
Flandre occidentale . . • . . • iS,:546 71 1,0:50,512 22 187(} 11!~2 el 188:; 

Flandre orientale. . . . . • . . 11>,:l:14 150 . 1883 

Hainaut, . . . • . . . . 270,(;00 . 1,408,0:!0 . 1880 et l 88) 1882 el 1883 

Liège. . . . . ..... :!l7,6i3 67 1 l!,05! 64 188! et 1g5:; 1883 

Limbourg ..•..• . . . . • . . 

Luxembourg. . . . . • . • • • 57.1!61 • • 11!1!:? 111 J)C8; 

Namur •. ~ . . . . . . . 11 \705 . 1:5,1110 " 1880 et 18113 1s~g 

Il est utile de faire ici quelques rema1·ques générales. 

1. En 1880, 1881, i882 cl i 885 le montant lotal du crédit ordinaire inscrit 
a l'article 56, chapitre de la Voirie vicinale. a été de 2,18D,~50 francs. 

De cc crédit il y avait lieu de décompter: 1° une somme annuelle de 
·t ti0:000 francs t!P::-tinée à subsidier les travaux d'hygiène publique et 2° une 
somme approximative de 80,000 francs pour payer les frais de l'inspection 
centrale des chemins vicinaux ot les indemnités allouées au personnel du 
service voyer en province . .En réalité donc la somme consacrée annuellement 
pour subsidier les travaux de voirie vicinale était non pas de2,-18~,fiti0 francs, 
mais en moyenne de ·t 1950~000 francs. 

li. En ·18841ecréditgloLflldela voirie vicinale a été porléà2,2~0,000francs, 
soit une augmentation de 64.,4:50 francs sur le crédit des années précédentes. 

A <'C sujet il convient de rappeler ici que cette augmentation a été provo­ 
quér par le transfert. au JUinislère de l'Intérieur du service des subsides 
exlraor diuaires 'l_UC Il' Département des Travaux publics avait eu jusqu'alors 
dans ses allrilrntion.s. 

Ce OPparlement consacrait annuellement une somme moyenne de 
n00,000 francs à suh-idier extraordinairement Pl supplémentairement les 
travaux pour la construcf ion des chemins vicinaux servant de raccordement 
à la wandc voirie. A partir de 1884 le Département des Travaux publics 
cessait donc de fournir son concours pécuniaire dans ces sortes de travaux, 
le service de la voirie vicinale du Ministère de l'Intérieur assumant à lui 
seul et au moyen de la faible augmentation des 64.~00 francs, remplaçant 
l,!s n001000 francs du Budget du Département des Travaux publics, tout le 
service des subsides en malière de travaux rie voirie vicinale. 
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Ill. Le libellé de l'article 56 du Budget tle f 884 avait été modifié de façon 
à recevoir l'imputation des frais restant à payer en 188:i et en f 884 pour la 
confection des tableaux descriptifs des cours d'eau non navigables ni 
flottables. 

Une somme d'environ H4,00O francs a été imputée de ce chef sur le 
crédit du chapitre de la Voide vicinale, de sorte que pour établir la partie 
du crédit réellement affectée à la voirie vicinale proprement dite, il faut 
déduire du crédit global de 2,2ti0,000 francs, non seulement les H.0,000 francs 
réservés pour subsidier les travaux d'hygiène publique, les 80,000 francs 
pour frais de service, mais encore les t 14,000 francs affectés aux dépenses 
d'application de la loi sur les cours d'eau. 

On voit donc qu'en f 884 il n'a pu ètre consacré au double service des 
subsides pour la voirie vicinale qu'une somme d'environ i,9i0,000 francs. 

IV. En février !884 le Gouvernement proposa de réduire le crédit de la 
voirie vicinale de 2,2~0,000 francs à 2,082,000 francs, tout en maintenant le 
libellé, modifié en !884, pour permettre l'imputation des dépenses de la loi 
sur les cours d'eau. C'est donc une nouvelle réduction de 168,000 francs que 
subissait encore la dotation de la voirie vicinale. 
En résumé, il résulte de ce qui précède qu'avec une somme sensiblement 

inférieure à ce qu'elle était en 1880 et les années antérieures, il doit être 
pourvu à tous les subsides quelconques de la voirie vicinale, sans I'interven­ 
tion du Ministère des Travaux publics. 

V. Le crédit pour f88f:S n'est plus que dei ,8:S0,000 francs à répartir entre 
les neuf provinces après déduction faite des dépenses effectuées en 188~ pour 
l'application de la loi sur les cours d'eau. 

u La section centrale demande le tableau par province des dépenses faites 
» par les provinces el les communes pour les chemins vicinaux pendant les 
» cinq dernières années. » 

Voici ce tableau. Il renferme les renseignements tels qu'ils ont été fournis 
par les administrations communales et provinciales. 

iO 
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PBOVl~CES. ANNÉES. 
FONDS SOUSt!llfTIONS I PRESTATIONS 

eo111111uaawi. 1 volontaires. 

SUBSIDES 

10 nature. 1 de la province. 

1880 124,265 . . • 9!5,000 . 
1881 111,900 ' • • 95,000 . 

AllHl"S • . . . ~ 11!8~ m,630 . . • 1111,000 •> 

1883 HS2,l}l}I • • • 95,000 . 
1tl!S-t 107,726 • • • 125,000 ,, 

1880 409,804 20 35,434 ISO 57,707 26 193,218 08 

\ 1881 403,642 • ~4,340 118 ,U,!S23 -U 230,83G 13 
6r1baa1. . . . . . 1/l82 234,336 77 • • Wl,11-1 44 

I 11183 184,689 1>7 16,181 • • 923,399 se 
JBll-i 210,160 24 4,680 27 • 100,IS44 13 

2880 • • • l>81G51 65 
1881 4111,-494 9C5 . • 401,4114 116 

t'landrt occldentalo . . . 

1 

188:l 5!53,310 54 • • 375,102 56 
1883 teli,'274 11 • . 197,730 20 
188.t 269,206 4i • . 302,880 13 

1880 466,821 26 !l0,!S07 8! !SO,ts?i3 BIS 1ll0,7!52 • 
1831 374,20! 36 20,614 67 !51,611 es tso.soo • 

Fla mir, o.riental1. . l 181S2 150,916 O?.i 1,400 . 29,001 50 51,566 . 
1883 163,361 7~ 22,089 !7 '42,532 78 67,-460 0 

1884 255,161 2J 16,117 17 52,087 11 87,445 " 

.1 
1880 127,666 • 52,861 • • 107,670 • 
1881 2!12,680 . . . 21!0,000 • 

l/~ioaut. .. ' 1882 307,0?50 .. . . 280,000 • 
I 1883 513,626 • . 5,875 , IS54,313 • 1 

1884 308,718 • 1!5,000 • • 213,896 • 
1880 575,841 • 10,311 71 33,81ll 00 lS6,808 • 
1881 ,4'.41,592 ~ 6,100 • 6,~7 • 81,116 . 

Liège. . ... . ~ 1882 385,293 ,. 13,063 • . 114,539 • 
11183 501,976 • 16,303 • 1,!74 • 101,841 " 
188-4 ts20,4H • 4,tsoo . • 91,-42! • 
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1 1 1 
rOlDS ! SOUSCIIIPTIOIIS i PIIESUTIOIIS SUBSIDES 

J>ROVINCE:o.. AN!S t:f.S 
c:omlDUDaux. volontaire,_ e11 oalure. de la pro,inco. 

l,•.:,ù 151,873 . . • .fl),~10 . 
~ 

1881 160,208 • . S,3i0 28,650 . 
Limbourg • 11182 8-4,7114 . ,,:s-44 . • !l>,1)3j . , 18113 G3,147 . 1,050 • . 17,247 • 

1884 ?S0,351 . .f,871 58 12,?S00 04 -15,860 . 
1880 13S,150 . . • 111,0:to . 
18g1 138,1C3 . • • 76,81)3 • 

LuxeJDbouri 188! 1o5,8U • • • 67,564 • 
t88i 13-S,57~ . . . os,01:s . 
1884 12.(,110, ' • • tOO,tOO • 

\ 
1880 1118,844 ◄4 • . 82,000 • 
1881 178,3011 . . . IIS,9110 • 

Namur • . ( 1882 100,11311 . . • 113,-44-t 1 

I 1883 78,247 . • • 67,06'.I ' 
188~ 219,300 . . • 78,784 ' 

En faisant, en chiffres ronds, et par milliers de francs, le calcul des dépenses 
effectuées par la province et les communes, d'un côté, el des subsides de 
l'État, d'un autre côté, on trouve à peu près le résultat suivant : 

Anvers (province et communes réunies) a dépensé i ,i73 francs el reçu 
7-t9 francs. 
Le Brabant a dépensé . . fr. 2,5~4 et a reçu . . fr. t,182 
La Flandre occidentale )) . 2,!'.J3fS )) . 1,387 

» orientale )) . i ,876 JI . 1,312 
Le Hainaut )) . . . ~,654 )) . . . i,641> 
Liège » . . 2,854 )) . i,262 
Le Limbourg ,. . . . 785 )) . . . ?>H 
Le Luxembourg )) . . {,060 » . . 797 
Namur • . . i,246 1) 95:5 

Si l'on ajoute à ces chiffres les sommes prélevées sur les crédits extraordi­ 
naires de !879 et de !882~ on peul se convaincre que le Hainaut surtout a 
joui d'une faveur excessive; la Flandre occidentale, quoique trop richement 
lotie, ne vient qu'en seconde ligne; les autres provinces, â des degrés diffé­ 
rents, ont été moins bien .partagées. 
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La section centrale n'a pu découvrir le p riucipe qui a pt·ésidé à ces répar­ 
titions : la question reste ouverte pour la discussion du Budget. On trouve­ 
rait peut-être la raison des différences sign;ilees dans la distinction que font 
certaines provinces entre les subventions pour travaux d'exécution el les 
subventions pour travaux d'entretien. 
La Chambre se préoccupe chaque année de l'exécution, si longtemps sus­ 

pendue, de la loi sur les cours d'eau. Les indications que1 à la demande de la 
section centrale, le Gouvernement a fournies el que nous reproduisons don­ 
nent enfin l'espoir fondé <l'une solution définitive. 

QUESTION. 

Quand lu loi sur les cours d'eau pourra-t­ 
elle être définitivement mise en vigueur? 

HÉPONSE. 

On peut considérer le travail descriptif des 
cours d'eau non navignbles ni flottables comme 
terminé dans la plus grande partie du pays 
(voir l11 note ci-annexée). 

L'enquête à laquelle il doit être soumis, au 
vœu de l'article '• de la loi du 7 mni Hi77, rsl 
e11 cours ou clôturée dans les communes. 

Si ce travail n'a pos encore reçu partout lo 
sanction définitive prévue par l'article 9 de lo 
loi, il fout en attribuer la cause en partie À 
I'ohligntion dans laquelle se trouvent les admi­ 
nlstratlons el autorités compétentes de rcspcc­ 
u:r les délais d'appel et de recours prescrits 
par la loi. 

Une autre cause explique cc retard. Le Dé­ 
partement n décidé, en février ·1881, qu'un 
seul arrété royal d'approbation serait pris pour 
toutes les communes d'un même arrondisse­ 
ment ndministrauf Il en résulte forcément 
que, par suite des réclamations qui se pro­ 
duiseut dans une ou quelques communes et 
qui sont portées devant les juridictions compé­ 
tentes, l'approbation du Gouvernement se 
trouve ajournée pour quelque temps pour les 
autres communes de l'arrondissement adrni­ 
nistrstif 

L'arrondissement de Bruges-Ostende en est 
un exemple. L'approbation du travail a été 
retardée por la négligence d'uneseuleccmmune. 
Les documente concernant les cours d'eau de la 
commune eo retard viennent enfin d'être exa­ 
minés par l'administration centrale. 
En résumé, la loi est actuellement <'n vi­ 

gueur dans Ies provinces de Liége et de Namur, 
dons une partie de ln Flandre occidentalefarron­ 
dissement de Courtrai). Elle Je sera prochaine­ 
ment dans la province de Limhours. 

Le Déportement reçoit journellement de 
nombreux dossiers relatifs aux cours d'eau, ce 
qui fait espérer une solution prochaine pour le 
restant du pays, 
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Note concernant t'uchèvement du travail préliminaire à la mise en tJigueur 
de la loi du 7 mai 1877 sur la police des cour, d'eau non 1wvigables ni 
flottables. 

ANV.El\S. - Le travail est terminé dans l'arrondissement d'Anvers. Le travail 
manque respectivement pour une et deux communes dans les arrondisse­ 
ments de !Ualines et de Turnhout. 

BRABANT. - Le travail est terminé. li n'y a plus qu'une dizaine de com­ 
munes qui n'ont pas fait parvenir les documents de l'enquête. 
FLANDRE OCCIDENTALE. - La loi est en vigueur dans l'arrondissement de 

Courtrai; elle le sera pour les autres arrondissements probablement avant la 
fin de juillet prochain. 

FLANDRE ORIENTALE. - En juillet dernier, on avait donné l'assurance que le 
travail descriptif serait achevé avant la fin de l'année écoulée. Jusqu'à présent 
ce travail n'est pas produit. 

Le Gouvernement ne cesse de faire les plus vives instances pour en 
accélérer la marche. 

HAINAUT. •--- Sauf pour sept communes, toutes les formalités ont été rem­ 
plies. Le travail concernant l'arrondissement de Thuin sera incessamment 
soumis à la sanction royale. 

LIMBOURG. ·-- Le travail relatif aux arrondissements de Hasselt, de Maeseyck 
el de Tongres sera définitivement approuvé dans lt> courant de ce mois. 

LuXE~IBOURG - On présume que le travail complet pourra être envoyé 
à l'administration centrale avant. la fin de l'année courante, 

LIÈGE. - La loi est en vigueur. 
Naua. - La loi est en vigueur. 

CHAPITRE X. 

SERVICE DE SANTÉ. 

La loi qui régit l'art de guérir date du i2 mars f8t8; depuis le i7 juin {86~ 
elle est remplacée en Hollande par une législation nouvelle. En Belgique il y 
a longtemps que la reYision de la loi de i 8t 8 l'SI projetée, En 18!$9 un projet 
de loi avait été présenté aux Chambres par le Gouvernement : la section cen­ 
trale chargée de son examen déposa son rapport le 27 février {861: mais la 
dissolution des Chambres dessaisit la Législature de la question, De nouveau 
présenté en 1864, le projet de loi fut renvoyé à l'examen d'une commission 
dont le rapport n'a jamais ,·u le jour. 

Depuis lors, cependant, l'insuffisance de la loi sur l'nrt de guérir 11 été plus 
<l'une fois proclamée. Récemment le rapport au Roi du 5t mai f 88~ semblait 
contenir la condamnation de la loi de 18ik. 
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D'un autre côté, les médecins et les pharmaciens réclament depuis plus 
de 20 ans une nouvelle loi sur l'exercice de leur profession. En i868 la 
Fédération médicale belge et l'Association wfoérale pharmaceutique de 
Belgique présentèrent à la Chambre des Représentants une pétition dans 
laquelle elles soutinrent que la législation actuelle est incomplète et inexécu­ 
table : à celte pétition se trouvait joint un projet de loi que le Congrès 
médico-pharmaceutique de i880 proclamait encore u un monument impé­ 
rissable de législation n. 

Enfin la Concorde médicale de l'arrondissement de Namur vient à son tour 
de réclamer avec instance, dans une pétition adressée à la Chambre des 
Représentants, la discussion de celle question tant de fois agitée. Les consi­ 
dérations développées dans cette pétition el le projet de loi qui l'accompagne 
méritent un examen attentif. 

Sans doute des arrêtés royaux récents ont amélioré la situation; ils ont 
donné satisfaction, dans une certaine mesure, aux plaintes exprimées. Mais 
il reste encore assez de griefs pour autoriser les réclamations. 

La section centrale a interrogé le Gouvernement sur ses intentions à cet 
égard. 

QUESTION. 

Le Gouvernement s'est-il occupé oc l'étude 
d'un projet de loi sur la police et la discipline 
médicales? 

RÉPONSE. 

Le Gouvcrnrmenl ne s'est pns occupe jus­ 
qu'ici oc l'étude d'un projet de loi sur ln police 
el la discipline médicales. 

La loi du 12 mars 1818, qui régit encore 
actuellement l'art de guérir, donne au Gouver­ 
nement les pouvoirs nécessaires pour détermi­ 
ner, par voie de règlements d'adruinistration 
générale le mode d'après lequel les autorités 
médicales exercent leurs· attributions et pour 
réglementer l'exercice des différentes branches 
de l'art de guérir. 

Depuis quelques années, l'administration a 
largement usé de ces pouvoirs. Plusieurs réfor­ 
mes importantes ont été apportées dans l'orge­ 
nisation du service de la santé publique. Je 
citerai notamment l'arrêté royal du 51 mai 
1880 sur les commissions médicales provin­ 
ciales et locales; celui du 1 ?> février 1882 créant 
un office vaccinogène central de l'État; ceux 
du 50 décembre 1884 réorgnnisant le conseil 
supérieur d'hygiène publique et approuvant 
les progr11mmçs des examens ô subir pour l'ob­ 
tention du certificat de capacité de dentiste, de 
droguiste et de sage-femme et prescrivant les 
règles à suivre pour ces examens. Enfin, une 
réforme considérable a été sanctionnée par les 
arrêtés royaux du '51 mai 1881> qui approuvent 
le nouvelle pharmacopée et révisent les instruc- 
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tiens pour les médecins, les pharmaciens et les 
droguistes. 

Ces mesures paraissent avoir rencontré le 
meilleur accueil. L~ Gouvernement a pu ainsi 
améliore» l'organisation sanitaire du pays sans 
qu'il ail été nécessaire <le toucher i1 la loi du 
12 runrs 1818. Il est un point cependant qui 
soulève depuis longtemps de vives réclama lions 
<'I qui ne pourrait être tranché que par la Légis­ 
lature. Il s'agit du cumul de la médecine et 
tic ln phnrmncic ou plutôt de ln faculté qu'ont 
les médecins habitant le 1,lal pays ou les villes 
qui y sont assimilées de délivrer des médica­ 
menrs i1 leurs malades. C'est dans l'intention 
de préparer éventuellement celle réforme légis­ 
lative que le Gouvernement à tout récemment 
prescrit une enquête générale sur les condi­ 
lions dans lesquelles le cumul est exercé. 

En cc qui concerne la discipline médicale 
fWOJH0cmc11t dite, je rappellerai qu'en 1880 les 
Chambres ont été saisies d'un projet de loi 
ayant pour ohjct d'instituer des conseils de 
rliseipline, chargés Je veiller à la dignité des 
professions 111édir11lrs, de mnintcnir les prin­ 
cipes d'humanité et de délicatesse qui en doi­ 
vent diriger l'exercice, de concilier les diffé­ 
rends qui naissent entre praticiens, il raison de 
l'exercice de la profession cl entre clients et 
praticiens :i raison 1111 règlement des hono­ 
raires. 

Cc projet ile loi a rencontré une vive oppo­ 
sition. li n'y a pas été donné suite. 
Je pense que l'établissement de conseils de 

discipline serait plus nuisible qu'utile aux inté­ 
rêts du corps médical, En pareille matière, la 
liberté complète, secondée par l'action du pou­ 
voir judiciaire, sont, plus opérantes que le Ionc­ 
tiounement de juridictions exceptionnelles. 

Ainsi que j'ai eu l'honneur de le dire dans un 
rapport au Roi du mois de mai 1885, j'étudie­ 
l'ai soigneusement les autres réformes dont 
l'expérience pourrait révéler l'utilité 011 fa 
nécessité dans l'intérêt de la santé publique 
et de la protection des professions de médecin 
et de pharmacien. 

La section centrale est d'avis que la principale mesure qui s'impose est la 
revision de la loi de {818 ou tout au moins la codification et le complément 
des dispositions existantes. Elle n'a certes pas l'intention d'aborder ici les 
questions complexes que soulève celle revision, elle réserve toute opinion 
sur le mérite des solutions proposées, mais elle recommande à ln sollicitude 
active et éclairée de l'honorable chef du Département de l'Intérieur le 
problème important qui se pose. 

H 
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QUESTIO:i. 

Pourquoi le mot : " Indemnités • n t-il été 
ajouté dans les Budgets de 1885 cl <le 1886 tin 
lihclM de l'artielc 59, littcra K? 

RÉPONSE. 

Le littera K ile l'tu tiele 59 des développe­ 
men t., des Budgets de 188:i et de i886 prévoit 
Ici. llép<·ns,·i; du conseil supérieur d'hygiène 
publique. 

Ces dépenses cemprcnnent , outre les Irnis 
: de route, de sé-jour, de jetons de présence des 

!; membres, les Indemnités dont jouissent le pré­ . sident et le seerétnirc du consr-il ainsi que les 
l 
; dépenses d'ndrninistratiou, telles que matériel, 
! écritures, nehnts de puhlil'alions. 
, C'est afin de prévoir dan , le libellé tous les 
; 1·l11•f, !Ir. dépenses nuxqucls le cré1lil doit faire 
Î fore qu'il a été libellé comme il l'est depuis le 
1 
l Budget de 188?i. 

1 

CHAPITRE XI. 

Ei\SEIGl'IEMEI\T SUPÉIII.EUR. 

Ll·S anu-nrlemenls suivants ont été communiqués a 1:i section centrale. 
Bruxelles, le~!) dérembro 1881:5. 

A )loN~1Et:R ~h:LOT, rapporteur de la section centrale chargée <l'examiner le 
projet ile Budyet du Département de t'foth·ieur el de l'instruction publique 
7,our l'exercice f 886. 

J'ai lhonnenr de vous informer Cf'JC dans Il' projet. clc Budgl'l J(' mon 
Département, umeudé pour t886, on a omis de modifier- le chiffre des allo­ 
cations portées aux articles 45, 44 cl 46 du chapitre XI, d'après les votes 
émis pa1· les Chambres légi5latins lors de la discussion <lu BudgE·t Je -i88?S. 

JI y aurait Iieu de rectifier comme suit les chiffres de ers allocations : 

1\11T. 4-3. Traitements du personnel universitaire. La somme portée 
en i886 est cle -l,HH,:570 francs, tandis qu'elli- devrait être de j .H>ti,1'20 
francs. 

ART. 44. M.itàiel clt>.:. universités. Le crédit doit èfrt- d~ 268,~00 francs, 
tandis qu'il n'est que de 260,000 francs. 

AnT. 46. Ce crédit est de 6lUj00 francs et ne doit être que de ~81000 francs. 
Voici lvs motifs <JUi justifient ces chnngements : 

A l'article 45. la loi du Budgd de 1880 a rattaché une somme de -115~0 
francs, transférée du Département de l'A3riculture, de I'lndustrie el des 
Travaux publics. 

A l'ai licle ,H., le:, Chnrnhres 011l rattaché 1111c so11111ie de 8,~00 francs, 
transférée de l'article 46. 
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Et l'allocation portée à ce dernier article a été diminuée de 8,f:SOO francs, 
en prévision de la suppression de la session extraordinaire du jur·y central. 

En réalité, I<' total du projet de Budget pour !886 n'est augmenté que de 
!,fü:$0 francs, provenant du transfert précité i, l'article 45. 

D'autre part, une somme de 8,000 francs devra être transférée de l'ar­ 
ticle 4~ à l'article 45 du projet de Budget pou1· 1886. Voici pourquoi : 
La création d'un C(,t11·s de constructions navales à l'école du géuie civ il, 

annexée à l'Hniversité de Gand, a eté a1111011cée dans la dernière session pa1·­ 
lementaire. Elle occasionnera 1111 supplément de dépenses de 8,000 francs. 
Le Gouvernement pour ne pas augmenter le chiffre total du p1·ojèl Je 

Budget, propose d'opérer pareille réduction sur le crédit inscrit à l article 4;5. 
Le montant de l'allocation portée à cet article est déterminé pal' la loi d'une 
manière uniforme, afin de couvrir la dépense résultant <le l'allocation de 
quatre-vingts bourses universitaires <le 400 francs et de douze bourses de 
voyage <le 4,000 francs. Les quatre-vingts bourses <l'éludes. représentant une 
somme de 32,000 francs, sont toujours allouées. li n'en est pas de même des 
bourses de voyage, qui s'accordent à ln suite d'un concours difficile auquel 
ne prennent part, généralement, qu'un nombre de postulants restreint. 
Chaque année, le crédit de 48,000 francs destiné aux lauréats Je ce concours 
laisse un excédent sur· lequel il paraît possible de prélever une somme de 
8,000 francs, sans que celte réduction puisse créer, dans les conditions 
actuelles, aucune dilliculté, 

Je vous prie, Monsieur le Happorleur, de vouloir bien tenir compte des 
modifications que j'ai l'honneur de vous présenter. 

Agrérz, Monsieur le Rapporteur, l'assurance de ma considération très 
distinguée. 

Le Rlinistre de l' Intérieur 
et de l' Instruction publique, 

THONISSEN. 

Bruxelles, le 19 janvier 1886. 

A Jlonsieur MtLoT, rapporteur de la section centrale charqée de l'examen du. 
projet de Budget du Département de îhüérieur et de l'instruction publique 
pour l'exercice 18 8 6. 

MONSIEUR LE RAPPORTEUR, 

Par dépêche du 29 décembre dernier, j'ai eu l'honneur de saisir la section 
centrale d'un amendement tendant à transférer une somme de 8~000 francs 
de l'article 4!1 à l'article 45 du projet de Budget pour l'exercice 1886. Cette 
demande était justifiée par la création d'un cours de construction navale à 
l'école du génie civil à l'Université de Gand. 

Aujourd'hui, le chiffre du transfert devra être modifié en le portant à 
!4,000 francs, soit une augmentation de 6,000 francs. Celte somme serait 

!2 
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rattachée au crédit affecté aux traitements des professeurs de l'Universitéde 
Gand. Ce crédit est insuffisant et la deman~lc d'augmentation se justifie 
d'autant mieux que les deux Universités de l'Etat peuvent, aux termes de la 
loi, se composer d'un même nombre <le professeurs; que l'Université de 
Gand compte actuellement deux professeurs de plus que l'Université de 
Liège et qu'elle ne dispose néanmoins pour ce service que d'un crédit 
de 290,000 francs, inférieur de f 5,000 francs à celui qui est alloué à 
Liège. 
Le transfert demandé aura pour effet d'établir sous ce rapport, entre les 

Jeux Universités, une égalité de ressources; la loi prévoyant une égalité de 
dépenses. 

Indépendamment du transfert ci-dessus indiqué, il y aura lieu d'en solli­ 
citer un autre, le nombre de bourses attribuées à l'enseignement normal 
moyen peut, à partir· de 1886, être réduit dans une mesure assez notable. Il 
résultera de celle réduction une diminution de dépense d'au moins 20,000 
francs sur l'article o4, enseignement moyen, litt. f des développements. 

Cette somme devra être transférée à l'article 44, enseignement supérieur, 
matériel des Universités de l'Élal cl de leurs dépendances, et l'allocation de 
cet article sera ainsi portée de 268,~00 à 288,t>00 francs. 

Le Gouvernement a pu constater que le crédit pour le matériel des Univer­ 
sités est <le beaucoup insuffisant, La situation sera améliorée au moyen de 
l'augmentation dont il s'agit. 

Il est un autre transfert qui devra être introduit au Budget. Il s'agit de foire 
face aux augmentations de traitement accordées par arrêtés royaux des 50 juin 
et 24 décembre 188:'5 à des fonctionnaires du corps des ponts et chaussées 
détachés à l'école du génie civil uunexé à l'Université de Gand. Ce transfert 
s'élève à 2/WO francs et ne constitue pas une augmentation de dépense, 
puisqu'il est fait du Budget du Ministère de l'Agriculture, de l'industrie el 
des Travaux publics à celui de mon Département. L'article 45 devra donc 
êlre augmenté de pareille somme. 

11 est à remarquer que le libellé <le l'article 8 du projet de Budget est 
incomplet, parce qu'il ne permet pas <l'imputer les premiers termes de pen­ 
sions accordées pendant. l'année, mais prenant cours à une date antérieure au 
jer janvier !886. 

Ce libellé devraient être remplacé comme suit : 

cc Premier terme des pensions à accorder à des fonctionnaires et employés 
n de l'État et à des professeurs et instituteurs communaux pour i886, et 
» pour des Lerm es échus antérieurement au fer janvier i88ô. » 

Je vous prie, Monsieur le Rapporteur, de vouloir bien modifier, dans le sens 
qui précède, le Budget de mon Département qui est soumis, en ce moment, à 
votre examen. 

Le Ministre de l'Intérieur et de l' Instruction publique, 

THONISSEN. 
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Ces amendements ont été admis par la section cen traie. Deux questions 
ont été posées au Gouvernement : 

ARTICLE 42. - Conseil de perfectionne- 
1 

ment . . . • fr. :;,ooo •. 

QUESTION. 

Donner le détail dei. dépenses eff.:duées en 
1884 tl e11 1885 sur le crédit porté à l'article 
•2 du Budget. 

Une pa1·iie de ce crédit n'est-elle pus attri­ 
buée, à certains litres, à des [onctiounaire» de 
t'administ,-utio11 centrale? 

Da11s l'alfirmatfre, q11els sont les traitements 
de ces r onctionnairel? 

QUESTION. 

Quels services l'Observatoire de Liège rend-il 
à l'enseignement universitaire? 

De quoi se compose-t-il! 

fü:uu: l>HS DÉl'l!N'~l!IS. 

Eaercùe 1884. 

Traitement du secrétaire . . fr. 
Indemnité au même pour tra­ 

vaux spéciaux 1·és11llant de la ces­ 
sion extraordinaire du Conseil , 

Frais <le route et d(! séjour . 
Impressions et nutograpbies. 
Acquisition d'ouvrages spéciaux 

pour la bibliothèque du Conseil 

TonL . 

1,000 • 

1,000 • 
880 • 
554 50 

1,370 • 

. fr. 11-,584 50 

Le crédit pour l'exercice {88ft était de 
6,000 francs. 

Exercice /885. 

Traitement du secrétaire . . fr. 
Autographirs. • . • . 
Fruis <le route et de séjour 

ÎOT.\L • fr. 

1,000 • 
tif~ • 

1,22,,. ,. 

2,278 , 

Le crédit pour cet exercice n'est plus que lie 
3,000 francs. 

li résulte <le cc qui précède que le secrétaire 
du Conseil est le seul fonctionnaire de l'a.lmi­ 
nistration centrale auquel une partie du crédit 
- un tiers, c'est-à-dire f,000 francs - soit 
annuellement attribuée. 

Le traitement de ce fonctionnaire est de 
7,000 francs. 

llÉPONSE. 

Il n'y II po, i1 l..ii•~e d'Obscl'Valoirc propre­ 
ment dit, mais un Institut astre-physique. 

Il a spécialement pour objet de donner aux 
docteurs en sciences mathématiques une instruc­ 
Lion technique suffisante pour s'occuper du le\ é 
géodésique du pays. 

Il se compose : 

D'un Institut pour l'observation des phéno­ 
mènes astronomlques, météorologiques, ma­ 
gnétiques, etc.; 

D'une habitotion pour l'assistant; 
D'une habitation pour le concierge et de 

dépendances. 
L'installation comporte une lunette méri­ 

dienne, un équatorial et d'autres appareils de 
moindre Impcetance, 
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Esr-il :-it11é;. proximitr 11<'$ 11111r,•i- hàrim,·nt:. 
de I'Université! 

Des court y sont-ils rtablis! 

(Judlt·s t.lé1,l·ti.cs occasiouue-t-il î 

Sur 1111el orliclc du Budget sont-elles im - 
putécs? 

L'i11~1i1111 IISI -o-physique u rlé érigé sur le 
plarenu dit • de Cointc , (eommunc d'Ougrée], 
à trente minutes environ des autres bâtiments 
universitaires. 

Non; il ne s'agissait pas d'instituer des, cours 
oraux, mais comme il résulte des rcuseignc­ 
meuts antérieurement fournis à la section 
cent raie d'o•·~:iniiwr des exercices pratiques 
nyaut rapport :1 l'astrouomie et :1 la groclésic, 
comme il c11 exist« dans h·s prinnipnh-s univer­ 
sités é! rangèrcs. lis cxipcnt un loeul el des 
instruments spéciaux dont l'installatlon étnit 
impossible à l'U nive1•:,ilé même. 

Il eccasioune, pou,· le personnel, une dépense 
de G.~50 Irnncs cl pou,· le matériel des frais 
d'entretien s'élevant à 5,000 francs annuelle­ 
ment. 

Ces .lépenscs sont imputées sur les articles 
personnel cl matériel du Budget ordinaire 
(art. ~3 et ,V. en 1886). 

Sur l'article 41, 1111 membre de la section u proposé de rétablir à son 
ancien chitîi·e (504,26~ francs). 

Le crédit pour le matériel des Universités de l'Etat et spécialement pour 
Ja bibliothèque. Cet amendement a èlé repoussé par cinq voix contre deux. 

La section centrale signale ù l'attention <lu Gou,·erncmcuL les observations 
qui ont étli présentées par la cinquième section sur le 110111bre tics professeurs 
des Universités et sur les cours spéciaux. de sunscrit, de la11gues orientales, 
de bactériologie etc. 

CHAPITRE XII. 

INSEJG!fEMENT MOYEN. 

L'inspection des établissements d'instruction m11yen11e donne lieu i1 deux. 
sortes de dépenses : le personnel reçoit en Iraiteuieuts el indemnités 
2-1,:$00 francs; un autre crédit de 19,~00 francs est demandé pour les frais 
de voyages~ missions, rémunérations, frais de bureau. li a paru que celte 
seconde allocation était exagérée; il était nécessaire cependant, avant d'en 
proposer la réduction, de connaître l'emploi auquel clic avait élé affectée 
dans les années précédentes. 

QUESTION. 

La section centrale désire connaltre le détall 
des dépenses ellcctuées en 1884 et en t88?S sur 
Je crédit porté à l'article lh: Jiu. B du Budget, 

I\ÉPO~SE. 

Le détail des dépenses effectuées sur l'art. 52 
litt. IJ, dont le 111011r,111t étail c11 1884 de 
18,500 Iruues el en ·1881.i de 19,7:îU Iruncs, est 
le suivant, sllYoir : 
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Quelles missions ont été accomplies! 
Par qui! 
Quelle!! dépenses ont-elles occasionnées! 
Quels résultats ont-elles produits? 

En i884 en i88?S 
Frais de voyage et 

de séjour des inspee- 
teurs . • . 

Frais de bureau 

ÎOTAL, • 

9,270 60 6,3'20 !0 (') 
l) (•) 7!SO » (1) 

9.270,60 7,070 20 

Aucune mission proprement dite, en dehors 
des visites aux établissements d'enseignement 
moyen prévus par les règlements organiques, 
n'a été accomplie par un membre de l'inspec­ 
tion pendant les années 1884 et t 885. 

C'est en vue de la nécessité, le cas échéant. 
d'envoyer un inspecteur à l'étranger pour y 
étudier une question intéressant l'enseigne­ 
ment secondaire en Belgique, que le mot mis­ 
sion a été inscrit au Budget depuis i 883. 

Les nombreuses occupations des inspecteurs 
les empêchent, en cc moment, de se charger 
d'aucune mission de ce genre. 

(1) Il n'y avait pas d'inspecteur géoéral. Les deux 
autres inspecteurs n'ont pas de frais de bureau. • 

l*, Le quatrième trimestre n'est pas liquidé. 
{J) Pour les trois derniers trimestres de l'année. 

Ensuite de celle réponse, la section centrale propose de fixer ce crédit 
à i0,7f>O francs. L'article 15~ comprendrait donc 52,~;:SO francs au lieu de 
4i ,~~o francs. 

Les articles !>5, :S4, :S~ cl 56 concernent les écoles normales et les jurys 
d'examen de l'enseignement moyen : l'ensemble des crédits portés à ces 
articles atteint 3~ 1,995 francs tandis qu'ils ne s'élevaient en f 884 qu'à 
5HS,095 francs. 

Quels résultats produisent ces sacrifices? Combien d'élèves suivent les 
cours des établissements normaux d'enseignement moyen? Quel est le fruit 
de leurs études? Quand ils ont franchi l'épreuve de l'examen, la carrière de 
l'enseignement offre-L-clle à lous l'emploi des connaissances qu'ils ont 
acquises. 

Ces renseignements ont été demandés dans les questions suivantes: 

QUE.STIOI'\. 

1 • Quelle est la population des diverses 
écoles normales cl des sections normales d'en­ 
seignement moyen de l'État! 

RÉPONSE. 

1• La population dei. écoles normales el des 
sections normales moyennes de l'État était, à 
la date du 1 •• janvier 1886, de savoir ; 

t • École normale des humanités â Liège, y 
compris la section des langues modernes, 
66 élèves; 

2• École normale des sciences de Gnnd (sec­ 
tion des sciences physiques cl mathématiques 
et section des sciences naturelles}, 27 élèves; 

5• Cours normaux flamands pour la forma- 

45 
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2° Quel est le nombre des régents cl des 
régentes actuellement sans emploi? 

tion de professeurs] ,l'hi$loire cl de géogra­ 
phie et de professeurs de langues modernes, 
6 élèves; 

4° Section normale moyenne de garçons, à 
Nivelles, 50 élêves; 

5° Section normale moyenne flamande pour 
garçons, à Bruges, 51 élèves; 

fi<> Section normale moyenne pour filles, à 
Liège, 40 é!P.ves; 

7° Section normale moyenne pour filles, à 
Bruxelles, 29 élèves; 

2° JI est répondu, pour ce qui concerne les 
régmtcs i, Ill question suivnnte : 

Quant aux régents, ilt professeurs ngrégés 
de I'euscignernent moyen du dl·gré inférieur 
sont acruellcmcnr sans emploi dans l'enseigne­ 
ment moyeu 011 normal de l'État ou dans 
l'enseignement moyen comrn111111I subsidié par 
l'Étnt. 

L'udministrntion ignore si, parmi le:- protes­ 
seurs agn:i;i:s disponibles, il i-n est qui aient 
aceepté u11 emploi dnns l'enseignement pri­ 
maire co111m111111I 011 dans l'cnscigncmc11L libre; 

5• Quel est le nombre de places à conférer 1 5n Si les nécessités du service exigeaient que 
actuellement 1 l'on complétâr l'orgnuisntion ile certains athé­ 

nées ou ile certaines écoles moyennes, créés 
en vertu ile 111 loi rln -11, juin 1881, il y aurait 
lieu de pourvoir à 11 pinces de professeurs 
dans les athénées royaux, i1 71,laccs de régents 
et i1 1 place d'instituteur dans les écoles 
moyennes de l'IÜ111, pour gal'çons, et il 
14 places de régentes dans les écolr.s moyennes 
de l'I~tnt pour filles. 

Des places peuvent encore ètrc i, conférer 
lorsqu'un rlédou blcrnen l devient nécessaire par 
suite du trop gruud nombre d'élèves d'une 
classc ; mais il est impossible t1•é1nhlir tics pré­ 
visions :'i cet éganl. J l en est de même pour cc 
qui concerne les autres évcmuallrés qu i peu­ 
vent se produire, telles que décès, démissions 
ou rel raites. 

'"" Combien de diplômes : A. de régents, 
8 de régentes ont été conférés pendant les 
cinq dernières annécs t 

4° Il a c•lé conféré pendant les cinq drrnières 
années, savoir : 

A. Diplômes ile régcnrs (professeurs agrégés 
de l'enseignement moyen du degré infér-ieur) : 

1881. 57 
1882. 52 
188:5. 4-2 
188L ~!} 
1885. 35 

-- 
'fOTAL. . 20~ 
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QUESTION. 

Combien y n - t-il de rt\gcul<•s d'écoles 
moyennes, munies de diplôme, sans emploi? 

B. Diplômes de régentes : 

18B-I. 15 
1882. 28 
1885. 39 
188'•· . 56 
1885. 28 

-- 
TouL. 11H 

Rf'.PONSE. 

~5 personnes munies <lu diplôme définitif 
<le régente d'école moyenne sont actuellement 
sans emploi dans l'ensclguernent moyen ou 
normal de l'fitat, ou dans l'enseignement moyen 
communal subsidié par· l'État. 

L'administration ignore si parmi les per­ 
sonnes munies du diplôme de régente et qui 
sont sans emploi, il en est qui soient occupées 
dans l'enseignement primnirc communal ou 
dans l'enseignement libre. 

Les écoles normales d'enseignement moyen sont donc fréquentées par 
229 élèves; ce nombre paraît restreint si on le compare à la somme <le 
5fH,995 francs, montant des crédits : il semble excessif si on le compare au 
nombre d'emplois que ces élèves peuvent espérer obtenir. En moyenne 
pendant les fS dernières années, 4t diplômes de régents et 29 diplômes de 
régentes ont été annuellement conférés. Parmi les porteurs de ces diplômes, 
74 régents et f'i5 régentes (ensemble {27) sont annuellement sans emploi. 

Ces chiffres méritent de fixer l'attention de la Chambre et du chef du 
Département de l'Instruction publique. 

Voici les réponses données par l'Administration aux demandes formulées 
sur l'article f'>6a. 

QUESTION. 

1 • Quel est le nombre des membres du 
personnel enseignant dans les divers athénées 
de l'État? 

RÉPONSE. 

Le tableau ci-joint A indique le nombre des 
membres du personnel enseignant dans les 
divers athénées <l<' l'ÉLnt. Il indique également 
le nombre de surveillants attachés 11 chacun de 
ces établissements. 

Aux termes <le l'article IO ci-après, de 
l'arrêté royal organique des athénées royaux, 
en date du 30 juin 1881, le personnel ensei­ 
gnant d'un athénée royal comprend au moins 
21 professeurs. 

1. AnT. to. Indépendamment du préfet des 
études, le personnel enseignant des athénées 
royaux comprend : 

2. Un professeur de rhétorique latine ; . 
5, Un professeur de 2• latine ou poésie; 
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4. Un professeur de ~• latine; 
5. Un professeur de 4• latine; 
6. Un professeur de 5• latine; 
7 et 8. Un professeur pour chacune des 

classes communes de septième cl de sixième. 
9. Un professeur de rhétorique francaise ; 

10. Au moins un 'l' professeur de français; 
i 1. Au moins un professeur d'histoire et de 

géographie; 
12. Un professeur de mathématiques supé­ 
rieures; 
13. An moins un professeur· de mathéma­ 
tiques inférieures; 
U. Au moins un professeur de sciences 

uatnrclles; 
H>. Un professeur de sciences commereiales ; 
16, 17 et 18. Au moins li-ois professeurs pour 

les lnngut•s flamande, ullemande et :rnghtise; 
1 i"' u,;î,roféss"éür Ôu-rÏ1uiLÏ~dedcssiÎ1; ·- -- 
20. Un professeur ou maitre de musique; 
~-1. Un professeur ou maitre de gymnasttque. 

Il pourra y avoir de plus un professeur de 
rhétorique latine su périeure, 

Mnis dans certains athénées k nombre des 
professeurs est supérieur à celui fixé par le 
règlement organique : c'est que le chiffre de la 
population seolaire a nécessité le dédoublement 
de certaines classes, conformémeutà l'article 22 
du dit règlement. Par contre , dans d'autres 
athénées le nombre des professeurs est au­ 
dessous du chiffre réglcmenraire : c'est que le 
Gouveruemen 1, dans un but d'économie, n'a 
pourvu qu'aux emplois strictement indispen­ 
sables cl que dans certains athénées les classes 
de 6' et de 7• sont confondues avec la I'• et 
la 2• année de l'école moyenne. 
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A. - Tableau indiquant le nombre des membres du personnel en&eignant 
tla11s les divers athénées, y compris les 1n·ofesseurs et maitres de dessin, 
de gymnastigue et de musique. 

-·-- . . --- - 
p■IIRE 
~ JIDIBRt 

Pl\OV fNCES. A'fH~NtES. -··-··· Obsenatlou1. dot ••• 
persoooel sur,1tillaots. 
ca,d.p,Ht~ 

1 
. . . . j An,en .... 3-1 :, 

A,ner,. l lllalioes ... 22 1) :=; (1 J Lei cbsse, de 6• et 1° tool doooéo, â 
I' École moyenne. 

~ Bruu!les 42 12 (') (1) Dont trois chargës de co•r1. 

Brabant . • . • • belles. • • :?5 5 

( Louraio .. 21 2 l Bruce, ..•. 23 I,•) 2 fl Y cowpri, le pmfHseur Je reli1ioo. 
flaoJreoccideotale. 

O,tenJo •.. 17 2 

FlaaJre orientale • 1 Gaud . • . • 25 4 

/ Alb •..•• 17 , Lu claHes do 6• el '!• sont do1111ée1 à I' École 
moyenne. 

Charleroi ••• 23 :; 

Hainaut .••.• Chimai ... 21 :; 1 'J (4) Dont un chargé Je eours, 

Alon• . . . . . 23 3 

Tourmi •.. 2;; 2 t'· ... Hl 3 

Liège • • • . • . Lie6'e • • . . 31 7 

Ver,ien •.• 20 :s Les classes de G• et 1• sont doQQéH 1 I' École 
moyenne, l Hasselt. •.. 20 3 Lu classes de G• et 7• sont données i I' École 

l,imbourg , . . . 1noyenne. 
Tongres •.• 15 (') 2 (1) (5) Dont un chargé de cours. 

(SJ Les clô>HeJ de 6° el 1• MIDI donotN à 
Luxelllhourg , • • Arlon •. , . ~4 3 l'École moyeooe. 

Nimur ••• , . _._ Namur .. , . !3 :s 

-- 
QUESTION. 

~ Quel est le traitement des membres du 
personnel enseignant dans les athénées royaux? 

RÉPONSE. 

Les traitements du personnel enseignant des 
athénées royaux sont 6xés comme suit d'après 
les règlements: 

&linimum. llui11111D. 

Préfet des études· 4-,200 4,600 
Professeur de 5• classe 2,600 2,900 ,, de 2• , 5,200 3,400 

» de -1• J â,700 4,100 
Surveillant 2• > 2,200 2,WO 

• -1• > 2,600 !!,800 

Traitement exceptionnel en faveur des préfets 
des études et des professeurs de -1• classe: 
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Minimum. Muimum. 

500 800 

Les traitements des professeurs de dessin 
munis du diplôme spécial de capacité sont : 

Minimum• 
1,200 

Maximum. 
-t,800 

Les traitements des professeurs de gymna~ • 
tique munis du diplôme spécial de capacité 
sont: 

MioimUDl 
1,200 

Maxitnu111. 
i,600 

Le tableau ci-joint f11it connaitre les traite­ 
ments dont jouissent les membres du personnel 
enseignant des ,·iogt athénées royaux. 

Indépendamment du traitement fixe, choque 
professeur d'athénée jouit d'une part dons le 
produit du minerval. Celle port de minerval a 
été en -1884, savoir (1) : 

A l'athénée d'Anvers de fr. ~,731 73 
de Molines - 873 ?50 
de Bruxelles - 1,987 23 
d'Ixelles - 1 007 04- 

de Louvain - 700 • 
de Bruges - 806 12 
d'Ostende - 700 l, 

de Gand - t,i83 • 
de Mons - 1,H6 47 
de Tournoi - 81S3 • 
de Charleroi - 1,Hl7 28 
d'Ath - 700 • 
de Chimai - 700 • 
de Liége - i,4-00 S!S 
de Verviers - 700 • 
de Huy - 700 • 
de Hasselt - 713 12 
de Tongres - 700 • 
d'Arlon - 7H 53 
de Namur - 1,t !S4- 86 

(1) Le minerval de t88!S n'est pas eneore connu, lt 
Département n'a pas reçu les comptes relatifs audil 
esereïee. 
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ATH8NÉES. 

--- - , .. 

l! 
TIIAITEIEIITS ::, 

CLASSE 
f * ,.Q ..!! 

don• TOT.AL. DSHJlt. Bo 0 •• 
dans laquelle ils sont rangés. Z"'- 

t il, jouissent. -::, 

ANVERS. 

1 Préfet des études. • . • • • . . . . . . Maximum. 4,flOO 4,~00 

1 Traitement exceptionnel . . • . . . • • • Maximum. 800 800 

1 Id. id. .•.•.•.•• Minimum. 400 400 

0 t re classe . . • . • • • . . . . . • • . Maximum 4,too 36,900 

s lcJ. . •.•....•.••..• Millimum. 3,700 11,100 

4 1• classe . . • • . . . . . . • . • • Maximum. 3,400 15,600 

~ Id. ..... ......... Mibimum. a.~o 6,400 
4 3, classe . • . . . . . • . . . . • • . Maximum. 2,900 11,600 

3 Id. . • , . . . . . • . . . . . . rili11im11m . !t,600 7,1:100 

Surveill3nl de I" classe .•....... Maximum. 
111,150 t ~,800 ~.800 

1 Id. id. ..•...•.• -Minimum. 5!',600 i,600 , Id. lie 2• classe . . . . .... Maximum. 2,100 4,800 

1 Id. id. . ........ Minimum. l!,~00 1,!l<I0 

1 Professeur d'anglais à l'e-sal . . . . . . • . • • . • 1,800 1,800 

1 Id. de dessin .. ............. 1,800 1.800 

1 Id. icJ. 1,!'i00 1,500 ' .... . .......... ' 
1 Id. lie gymnastique ... ......... 1,600 1,000 

1 Id. de musique .......•.•...•. 050 050 

~IAUNES. 

1 Préfet des étu-les . . . . . . • . . • . . . . . . • . 4,1100 ' ' 
1 ,,. classe ..•.••..•...... Minimum. . 3,700 

4 2• classe . . . . . . . . . . . . . . • Maximum. 3,400 li,600 

3 Id. •.•.•...•...... Minimum. 3,100 9,600 

6 3, classe . . . . . . . . _ . . . .. Maximum. j,900 17,.fOO 

2 hl. .•.•...•....... Minimu1n. 2,600 5,100 64,375 
5 Surveillants de 2, classe . . • . . ...• Maximum. ~.400 1,,00 
1 Professeur de gymnasii<1ue. . . • • . . . . • . . . • t,~o 
1 Maitre de musique • . . . • • . • • • • . . . . • n 700 
f Id. de dessin • . . • . • . • . . • . . . • • • . 600 
1 ltl. id. . . . . . . . . . . . . . , . . . • 675 

. . . . 1 
. 

A IIIPOllTr.11. , •.• _. • • ,. • r 177,625 
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222212- -~-·----~---··- -· ~- - . ---- ----· -·- 
1 TIIAITEMUTS I 

1 
è 
il Cl.ASSE f 9 

.0 •••• 
1 dont 1 TOTAL· 1 EIIS(IILE, 8 f 

~i:,. dans laquelle ils soot rangés. 
ils jouissent. :: 

"'0 

1 
177,li25 Rf;poiT. , , , • • • • • t • . ..... 

lll\UXELLES 

Préfet des études. . . . Maximum. • 4,600 
Traitement exceptionnel Minimum. .. 400 

7 tre classe Maximum. 4,100 ?8,700 

3 Id Minimum. 3,700 ~9,600 

8 2• classe. Maximum. :5,-400 27,200 

-4 Id; Minimum. 3,200 12,800 
: 

6 3• classe. .. . Maximum. 2,900 17,400 , Id. Miuimum. 2,600 5,200 
\ 168,&l!t 

Surveillau I de t •• classe • Minimum. . 2,600 

!> Id. · de 2• classe Ma1imum. 2,400 12,000 

7 Id. id. Minimum. 2.~00 15,400 , Professeur de gym1rnstlq ue , 1,400 2,800 

Mallre de dessiu • 2,674 

Id. . 2,':!14 

! 
Professeur de dessin. . 1,50') 

Maitre de musique . . t,!î24 J 
' 

1 

IXEU,ES. 

Préfet des études, . ' . • 4,IIOO 

Traitement exceptionnel . . 400 

4 t •• classe . l'rlaximum. 4,100 16,400 

3 2• classe. Maximum. :;,400 10,20 , ld. Minimum. 5,200 6,400 

4 3• classe. • Maximum. 2,000 11,600 

Minimum. ~,600 20,800 \ 8!1, 100 s Id. 

2 Surveillants de 2•1• classe, Ma;'llimum. 2,400 4,800 

0 lp. Minimum. 2,200 6,600 

1 Professeur de gymna5tique. . . • 1,200 

Id. ~e dessin .. ' " 1,200 

Id. tle musique. • !JOO 

A ftl!PO&TU ...•. l .••.•• 1 ..•••• 1 42!),~37 
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CLASSE 

dans laquelle ils sont rangés. 

TRAITEIIIEIITS 

dool 

ils jouissent. 

TOTAL. ENSEMBLE. 

1 

t 

5 

2 

!I 

4 

1 

1 

REPOI\T. 

LOUVAIN. 

PréreL des études. 

Jn classe 

2• classe. 

Jd. 

3• classe. 

Id. 

Su rveillaot de 2d• classe . 

Id. id. 

Professeur de dessin. 

Id. tle gymnastique. 

Id. de musique. 

Dl\UGES. 

1 Préfet des études. 

1 Professeur de religion . 

t Traitement exceptionnel. 

ts 1 " classe . 

3 

1 

!S 

2 , 
1 

1 

1 

1 

Id. 

2• classe .• 

Id. 

3• classe. 

Id. 

Surveillant de 1" classe . 

Id . de 2• classe . 

Maximum. 

Minimum. 

M:rximum. 

Minimum. 

Maximum. 

Minimum. 

!laximum 

fünimum. 

Maximum. 

Minimum. 

Maximum. 

Minimum. 

Maximum. 

Minimum. 

&faximum. 

Minimum. 

Minimum. 

rdioimum. 

Professeur de gymnastique. 

Id. 

Id. 

de dessin • 

de musique. 

OSTENDE. 

1 

1 

6 

Ptérel de, études. 

2• classe. 

3• classe. 

. . 

Minimum. 

Minimum. 

ltla::llimum. 

A JllrOIITI&, 

5,400 

3,200 

2,000 

2,000 

-'i,100 

3,700 

3,400 

3,200 

2,000 

:!,600 

2,000 

4,600 

3,700 

17,000 

0,400 

11,500 

10,400 

2,400 

2,200 

1,200 

1,400 

700 

420,~37 

-4,600 

2,000 

-400 

20,500 

11,l00 

o,4oo 
17,000 

5,800 

5,200 

2,000 

2,200 

1,400 

1,200 

700 

-4,200 

3,400 

17,400 

l 
1 

1 
' 

1 
r 
1 

64,!500 

) 78,100 

-1 !100,937 
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f.LASSB 

dan, laquelle il1 son1 raint;és. 

TII.IITEl[IITS 

iis jouissent. 

TOTAL EMSEIILE, 

5 

!I 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

7 

5 

•• 
j 

' 
t 

2 

, 
' , 
7 

1 

1 

1 

REron. 

3• classe • . . .• 

Suneillants de !• classe. 

Professeur de gymnastique . 

~lalùe de dessfu .•• 

- de musique. 

Prérc1 des é111d1·s . 

Traltemem CXC<'jllio1mi-l . 

Id. hl. 

ltl. 

2• classe. 

Id. 

3• classe. 

Sur\'f:illaot ile t •• classe . 

de!• classe 

de 2< classe 

Professeur de dessin. 

de gymoaslique . 

dt: musique. 

Préfet des études. 

t•• classe 
i• classe. 

Id. 

3• classe. 

Id. 

Suncillanl de 2• classe 

Id. id. 

- dedessln .• 

ATH. 

113ximuw. 

Minimum. 

Maximum. 

Minimum. 

Maximum. 

Minimum. 

Maximum. 

Minimum, 

ProrcHtW de gymnastique. 

de musique •• 

Minimum. 

Mioimum. 

Jlinimum. 

Maximuw. 

~liuimum. 

ltlaximum. 

Minimum 

&laximum. 

&linimum. 

Mn.imum. 

llaximum. 

Maximum. 

&lioimum. 

A u,ouaa . 

2,600 

2,200 

4,100 

3,100 

3,400 

3,200 

2,000 

2,.fOO 

3,700 

~,400 

3,200 

2,900 

2,600 

• 

1i.i,OOO 

4,400 

1,400 

1,000 

600 

4,600 

7,400 

6,800 

6,400 

20,300 

2,600 

2,400 

2,':%00 

1,200 

1,200 

7!l0 

· I 
{ , 

571,937 

uoo 
800 

-100 

21!,700 

18,500 

111,600 

6,400 

8,700 

2,800 

4,800 

2,200 

1,800 

!,400 
1 

700 I 

45,400 

-15,400 

ISli,HO 

71G,!i57 



œœ. . -- ·- . .,. _______ ---· - - 
t TIIIITEIIEIITS E~ CLASSE 

.0 ~ el •••• TOTAL • HSIIIL!. oo z;~ dans laquelle ils sont rang&. 
ils jouiuent . • ""' 

BuoaT •.... . . . . . . - - .... 7111,557 

CHARLEllOI. 

t Préfet dei; études. . • . . . • . • . • . Maximum. . 4,800 

• ,- classe .•.....•..•.••.• Maximum, :S,400 t7,'.!08 

8 3• classe. • • . • , . . . . . • • • , . Maximum. !,900 23,'.!00 I 3 Id. ...•..•.•..•••• Minimum. 2,800 7,800 
73,800 

3 Surveillants ûe 2• classe • • . • . . . . . Maximum. 2,400 7,~00 

\ 1 Professeur de dessin. • • . . • . • • • . . . . • . . 1,V00 
1 1 - de gymnastique. . . . .••.••.•. • 1,200 ' 

1 - de musique ...•..••..•••.• . 700 

CHIIIAI. 
1 

1 Préfet des études. . . • ...••.. Ma1imum. • .t,600 

7 ~• classe • . . • . . . • . . .•••. Maximum. 3,400 23,800 
6 3• classe .••••..•...•..• Maximum. t,900 17,400 
5 hl. .•••..•• , •.••.• Minimum. !,000 7,800 

1 Indemnité pour le second cours d'allrmancl . . • . . • • l,'l00 65,580 
1 Surveillam de 1• classe . . . • . • • . . Maximum. • !,400 
'l ld. id. ..••.•.•. Minimum. !,'.100 4,400 
1 Professeur de musique. • . • . . . . . . . . . . • • 1,380 

1 Id de gymnastique . . . . . • . • . • • • • . 1,'l00 
1 Id. de dessin .... . . - . - ...... . 1,'l00 

MONS 1 1 Préfet des études •..........• Maximum. • 4,000 ' t Traitement exceptionnel .•..••... Minimum. . 400 l 
1 t •• classe . • . . . • • • . • . . • . . Maximum. • 4,100 
4 Id. • . . . . . . . . . . . . . . Minimum. 3,700 14,300 
2 2• classe . . . . • . . • • . . . . • . M:iximum. 3,400 6,300 
2 Id. ••..•...•...•.. Minimum. ~.~oo 6,400 
7 5• classe . . . . • . . . . . . • . • . Ma~imum. 2,900 !0,500 75,5!0 
li Id. .........•...•.• Minimum. i,600 7,800 
2 Surveillant de 2• classe • . ..••.• M:uimum. 2,400 4,800 
1 hl. id. . •....... Minimum. • 1,200 
1 Professeur de dessin. • . . . . . . . • . . . • • . . J,'200 
1 Id. cie gymnastique • • . • • . . ~ . . . . • 1,400 
1 Id. de musique ...........•.•• . nq 

,l IIJ:POIUII, • , • a ....... . .... -1 08~,857 - 

{6 
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l :! 
CLASSE TIIAITEIIENTS :d 

1J!· doDI TOTAL. [IIS[.BL[, ~[ dans laquelle il, sont raog6s. ., ils jouissent . "" 

RnoaT .••.. • • ., • "' r ........ 082,8!S7 

TOURNAI. 

1 Prérel des éludes • • . . . • . . • • . Minimum. 4,200 4,200 

1 Traitersent exceptionnel . • . . . • . . . Maximum. 800 800 

5 1•• classe ...•..•....•..• Maximum. 4,100 !0,500 

1 2• classe .........•..••. Maximum. . 3,400 
'l Id. • •.•..........• Minimum. 3,200 fl,400 

6 3• classe .. ...•......... Maximum. 2,000 17.400 

4 Id. ••.........•..• lmnimurn. 2,600 10,400 il,770 

1 Surveillant de f,. classe (y compris HIO francs à litre 
personnel .••..•... . . • . • Maximum. " 2,050 

1 Surveillant de 2• classe ..•....•. Maximum. . 2,400 

Professeur de dessin. • . . • . . . . . . _ . . . • . 1,~00 

1 Id, de gymnastique . . • . . . . • . • . . . . 1,400 

1 Id. de musique . • . . • . • . . . . • . . • . 720 

IIUY. 

1 Préfet des études • . . . . . • • . . . . Maximum. . '1,600 
!S 2• classe •.............• Maximum. 5,400 17/100 i , Id. •....•.••...•.• lllinimurn. 5,200 6,400 
tl 3• classe •••...••....••. Maximum. 2,!100 1'1,500 
3 Id. ..•••••........ Minimum. 2,600 7,800 

1 

01,200 
3 Surveillant de -:l• classe • . . . . . . . • Maximum. 2,400 7,:200 

1 Professeur de dessin. . • • • • • • • •• • • • 4 • . 1,200 

1 Id. de gymnastique . . . . . . . . . . • . . . 1,200 

1 Id. de musique ........•..••.. . 1,100 

LlÈGI~. 
1 

1 Préfet des études . • . . • • . . . . . • llla1timum. . 4,600 i 
! 1 Traitement exceptionnel . . . . . , . . . lllaximum. . 800 

'.2 Id. id. . . . • . . . . . :Minimum. 400 800 

1•• classe . • . . . • . • . . . . ••• Maximum. '1,100 
! 7 28,700 

2 Id. ..•. , ..•.•.•.•. Minimum. 3,700 7,400 

8 2• classe ••••.••.......• J\laximum. 5,400 27,200 

1 Id. ..•...••.•...•. Minimum. . 3,290 

A II f.POftTEn. • • • • . . . . . . . ..... 1 1,115,877 



( ?$9 ) 

. 
.; 

TR•ITEIIIENTS •.. 
f~ CLASSE 
.s:, = 

dont TOHL. EIISElllt. 8~ 
00 
ZÈ, Jans laquelle ils sont raogé1. 

ils jouissent . ., 
"Cl 

REPOIIT. . • , • . ....... ...... , 1,11~,8!17 

3 3• classe . • • . • . . . . . . . • . . Maximum 2,000 8,700 
11.f,l?SO 5 Id. • ......••...... lllinimum. ~,600 13,000 

1 Surveillant Ill• 1 •• classe . . . . . . . • • Maximum • 2,800 
1 Id. ici. . ........ Miuimum. . i,000 
1 Id. de 2• classe • . • . . . . . . Maximum. • 2,-400 
5 Id, id. ... . .... Minimum 2,200 0,600 
2 Professeurs de dessin . . • . . . • • . . • . . . . 1,500 3,000 1 

t Id. de gymnastique . • . . . . • . . . . • 1,400 1,400 
1 1 Id. de musique ....•..••...•• 950 f/50 1 

1 

vsuvruns. 

Préfet des études ........•... Maxi1aum. 4,600 1 1 . 
5 2• classe .....•.•..••..• l\Iaximum. 3,il00 17,000 
3 lei. . .••.••........ Minimum. 3,200 0,600 
3 3• classe . . . . . . . . . . . . • . Maximum. 2,1100 8,700 
4 Id. . . . . •. . . . . . .•.. Minimum. 2,600 10,400 

60,;;r;o 
t Surveillants de 2• classe . . . . . . . . . M~ximum. 2,400 4,800 
1 hl id. . . . . ' ......... • 2,200 
1 Professeur de dessin. . • . • . . . . . . . . . . . . 1,IM 
1 l!l. de f?ymnaslique. . . . . . . . . . . . • • 1,200 
1 Id. de musiqua. • • . . . • . . • . . . • . • ' 700 

11.\SSEL'f. 

1 Préfet des études. . . . . . . • . . . . Maximum. . 4,600 
1 Traitement exceptionnel . . ..•... Minimum. ,. 400 

' 2 i•• classe . • . . . . ...••••.. Ma~imum. -4,100 8,200 1 

1 

5 Id. .•......•....•. Minimum. 3,700 11,100 
3 ~• classe ..•.•. •......• Maximum. 3,400 10,200 
~ Ici. ...•....... , ..• Minimum. 3,200 6,400 
5 3• classe . . . . . . • . . . . . •. Maximum. 2,000 ts,700 ) 68,i'S85 
s Id. .............. Miniu,um. 2,600 7,800 

1 
1 Surveillant de I« classe ..•..•... Maximum. . 2,800 
~ Surveillants de~• classe ........• Maximum. 2,400 4,800 

. . A IIEPOIIT.1111 •• , •• . ..... •••.• -1~,290,;~-;- 
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CLASSE 

dans laquelle ils sont rangés. 

TRAITHENTS 

ils jouissent. 

TOTAL- (Ulllll, 

1 

1 

1 

•• 
~ 
t 

1 

1 

1 

1 

1 

! 

' .t 
t 
.f 

tS 

t 

1 

1 

1 

1 

' 
1 

1 

" 

.!\!PORT. 

Professeur de dessin. . • 

Id. 

Id. 

de gymnastique. 

de musique .•• 

TO:'iGRES. 

Préfet des études. 

tu classe 

'!• classe 

Id. 

Surveillant de 2• classe 

Jd. id. 

Prolesseur de dessin 

&fallre de gymnastique. 

Id. de musique 

Préfet des éludes. 

1N classe 

Id. 

'1• classe. 

Id. 

3• classe. 

[d 

Surveillant de 1,. classe • 

Id 

Id. 

AI\LOI'f. 

dt' 2• classe. 

id. 

Professeur de dessin. • 

Ici. de gymnastique . 

Id. de musique. 

NAMUR. 

Préfet des études . 

Traitement exceptionnel . 

M:iximum. 

Miolmum. 

Maximum. 

Minimum. 

Minimum. 

Maximum. 

Minimum. 

Minimum. 

Maximum. 

Minimum. 

Maximum. 

Minimum. 

Maximum. 

Minimum. 

Maximum. 

Ma1im11m. 

Minimum . 

• Minimam . 

• Minimum. 

t,. classe . . . . . • . . . . . . . . • Maximum 

/i IIUOU.lll. , • • • 

5,200 

2,600 

4,100 

3,700 

3,400 

2,1100 

2,600 

4,100 

•• 

1,200 

. j 1,~o,:s21 

l 
1,400 ! 
785 

1 
1 

4,GOO 1 
1 

3,700 ' 

1,400 

12,800 

13,800 

2,400 

t,200 

1,200 

488 

700 

4,200 

8,200 

11,100 

13,600 

3/JOO 

11,600 

13,000 

1,800 

~,-400 

2,200 

t,688 

1,400 

488 

4,200 

400 

16,400 

' 1 

44,-488 

7~,1170 

1,479,076 
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- ··- -- . .. 

f TllllTEIEITS ::, CUSSF. fS 
1-i ... , TOTAL, [IISEIILI• 
of z; C. dau, laquelle 11J sont rangé,. •• ils jouissent . -0 

RtPOAT .••.• • p • •• ~ •• ...... 1 1,479,070 

•• tu classe . . • . . , . . . . . . . . . Minimum . 3,700 14,800 ! 
3 !• classe. • . . . . . . • . . . . . . . Ma,imum. 5,400 10,200 

5 3• classe. . • . . . . • . . • . . . . • Maximum. 2,900 U,500 

3 Id. ••••.•...•..... Minimum. 2,000 7,800 
7i,010 

1 Suneillaot de l •• classe • . . • • . . . . Maximum. . 2,800 ' 
t Id. de i• classe . • . . . • • . . Jlaximum. . 2,400 

1 Id. Id. • .....•.. Minimum. . 2,,00 

1 Professeur de gymnas1ique. . . . • • . . . . • . . . 1,400 

1 Id. de dessin .••.•........... . 1,'200 

1 Id. de musique .•....•........ . 720 

TonL GilliuL . .. - . ...... . .... ·1 1,5!58,096 



[N9 90.) ( 62) 

Athénées 1·oyaux - Tableau. de la 

otSIGNATION DES ÉTABLISSEMENTS. 

AU 31 DECEJIBRE i882. 

Anvers. • •..•..•.• 
S A1n·ers • 
l ltlaliurs . 
\ Bruxelles 

Brabant . . . • . . • • . • . . . . . . ~ lxelll's_ . 
. Louvain. 

Flandre occidentale 

Flandre orientale •• 

1 
Bruges 
Ostende. 

Gand. 

l 
Ath •• 
Charlèroi 

Hainaut • . . • • . • • . . • • • • . • Chimai . 
Moos •. 
Tournai. 

l Huy , · 
• • . Liège • Liège . • · · · · · · · · · · · · Veniers. 

L1mbourr. 

Luxembourg • 

Jfamur .•.• 

. ! Hasselt . 
l Tongres. 

Arlon 

Namur 

T(ITAUX. 

205 

61 
28 

154 

41 
131 
71 

111 
88 

34 
164 
'49 

47 

i!S 

70 

220 

102 
57 

~19 

53 

61 
25 

130 

40 
75 
61 

110 
111 

67 
254 
86 

39 
37 

60 

110 

232 

• 
71 

46 
28 

165 

148 
40 

122 
101 

43 
11011 
16 

1M 

101 

535 
137 

866 

176 

168 
81 

429 

81 
354 
172 
lSU 
soo 
144 
721 
211 

86 
7i 

281 

440 

1,021 1,815 1,861 .ts,597 

(l) Lei lllClions moycnnn des éeole1 moyennes do Malines, Alh, Hasselt el Ton1rei lien11eal lieu de classes com111uoe1 1ux 1théaée1 do 

Tableau=de la population de la section latine annexée à l'école moyenne 
de l'État, à Thuin. 

POPUUTION AU 3:f Dtt:EMBRE 

DtSIGNATION 1884 1885 
da 

L'tT !BLISS.E&IENT. Section Section Section Section 
profes- des TOTAL. profes- des TOTAL. 

slonnelle, humanités. sioonelle. humanités. 

1 1 
- 

TbulD . . . . 7 12 10 1 
Les classes Je la section moyenne de l'école moyenne de l'Élal uenuent lieu des quatre classes in!érlfures de 

1 a secuon pro!essionuelle et des deux classes inférieures de la secuon des humannès, 
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population des athénées royaux. 

NOMBRE D'ÉLÈVES INSCRITS 
-- 

A.U 31 DÉCEIIBRE 1883, AU 31 DÉCEIIBRE i88-i. AU 3f DÉCEHAE {885. 
·--- _. ·- 

-=! .,; ~~ ,.; .,; ........ .!l ,,; .. -: ., 'S "' ;a "5 'S 0 "' •• '!! ::, "' 
Q "' g ., ... 

: C ,:: ·- [{ ~ ~ = •• §·g .. "' a·a S ., .2 
0 " 

0 C 0 C: 6., ·- 0., 0 •• "i; ë ,IJ,,J = tS ..., "' - ·:; :e "'"'.., TOTAi.. ·= 0 ·.;:: s TOTAL. ·- C, ·;:; B ·::: :, ~ TOTAL. .; a ~ "·- ·- :::,: C) i ·;; .- V ., "' "'"' ~.Ë ë. s ~ ~ ::1 c.. 6 ., ~] en ..c r;.;> 6 l:l ,nJ! Ji g ~ ,n Ji ,n .•• ~a •• 
E :l e ., E ~ 8 iJ 0 ., CJ ~~ ::::. -0 '-'"" p., -0 

"" "" -"" 
1 

164 110 264 558 197 H.!3 'i!76 5116 1117 ·~ 2S6 63~ 
63 55 " 118 67 73 (') . 140 65 80 (') . 1◄5 

210 2113 23:! 735 341 407 • 748 317 370 • 687 
77 110 177 364 86 120 187 311:S 110 146 fl6 482 
41 56 !56 11>3 4'i! 59 54 155 28 59 74 161 

64 57 35 156 56 53 4.8 157 51 51 55 l!S7 
20 25 31 74 2~ 23 4'i! 88 'i!8 !3 50 101 

126 114 167 4.07 1,0 120 130 370 127 156 1511 44'l 

32 47 . 70 32 52 (') . 84 33 42 (') . 75 
' 112 88 160 300 90 97 161 348 95 06 1110 37! 

55 61 42 HiS 52 52 35 rn:, 33 44. ISI 108 
110 141 1113 376 110 131 107 348 117 110 711 !19~ 
84 102 107 2011: 73 108 103 !84 7'2 113 115 sec 
-46 04 54. 164 40 75 59 174 40 89 58 187 

163 274 280 717 170 261 26i 692 163 282 24, 8{1() 

110 71 63 184 4!il 67 07 170 45 80 78 183 

47 38 • 85 ti4 46 (1) • 100 !56 40 (•) . 95 
40 ~:? • 7!il 36 36 (') . 72 38 '61 (') . 1'[) 

1 1 
!16 80 1j4 ~o 6!1 93 146 1501 60 113 U3 t78 

!25 114 95 434 20~ 123 75 407 173 134 86 593 

1,71l4 1,930 2,003 '6,1"11 1,902 2,128 1,7!:il 1 5,781 1,828 ,,187 J,8~5 15,860 

' 

J7 



r_ N11 90.) ( 64 ) 

La population lies athénées d'Ath c•t de Tongres n'est en rapport ni avec 
le nombre des professeurs 11i avec le montant des dépenses. A Ath notam­ 
ment 20 professeurs, touchant en traitements (•I miner» al. D6.!520 francs, 
donnent l'enseignement à 75 élèves : c'est moins <l<' ,1, élèves par maître : le 
nombre des élèves a diminué, à l'athénée d'Ath, de 1882 à 188~, pendant 
qu'il augmentait, au contraire, dans les autres athénées du r·oyaume. La 
section latine de l'école <le Thuin ne compte que 2~ élèves : les tableaux 
produits ne renseignent pas le nombre des maîtres. 

Le programme des athénées royaux est réglé par l'arrêté royal du 50 juin 
f PS ! cl l'~u I ôté ministériel du H juillet i 881. Des plaintes se sont élevées 
avec raison contre les nombreuses divisions el subdivisions de ce progl'amnw. 
Celui-ci suppose qu'après le cours de sixième, à l'âge de t 2 ou i5 ans, les 
enfants ont suffisamment manifesté leurs aptitudes el leurs goûts et que le 
temps est venu de choisir la carrière i1 laquelle ils se destinent. Ils ont. alors 
la faculté de suivre les éludes d'humanités ou les études professionnelles. 
Celte division générale ne peut être blâmée. l\iais voici que les cours d'huma­ 
nités se subdivisent en quatre branches: ·1° les humanités complètes com­ 
prenant tous les cours; 2° les humanités latines et grecques, pour les 
aspirants aux études littéraires, philosophiques, juridiques : ici une seule 
langue moderne est obligatoire; les mathématiques ( en seconde et en 
rhétorique) et la chimie sont supprirnées ; 5° les humanités latines pour les 
élèves qui aspirent à entrer dans les écoles spéciales ou qui veulent acquérir 
un diplôme pour les sicences physiques et mathématiques : pour ces élèves 
le g1·cc est obligatoire pendant un an seulement, ils étudient les mathéma­ 
tiques avec les élèves de la section professionnelle scientifique; 4° les huma­ 
nités latines pour les élèves qui a spi rcn t à l'étude fies sciences natu relies et à la 
médecine: ici encore le programme diffère. 

Nous ne parvenons pas à saisir la raison de toutes ces distinctions. 
Pourquoi le futur avocat el l'aspirant magistrat abandonneraient-ils cette 
étude des mathématiques qui contribue ~i puissamment à la rectitude du 
jugement et à la rigueur <lu raisonnement P Pourquoi resteraient-ils étrangers 
à une importante partie des sciences naturelles, si indispensables de nos 
jours? Pourquoi les officiers, les médecins, les ingénieurs renonceraient-ils 
à la plénitude de cette culture intellectuelle que les humanités peuvent 
seules donner, qui forme et élève l'esprit, épure le goût et imprime à l'homme, 
pour le l'este de sa vie, un manifeste caractère de supériorité? Pourquoi 
aussi l'élude du flamand est-elle obligatoire en sixième, alors qu'elle ne l'est 
plus eu cinquième : on force ainsi des enfants à consacrer huit heures par 
semaine à l'étude d'une langue qu'ils pourront abandonner l'année suivante? 
Que dire aussi du grec? L'élude de celle langue ne commence qu'en 
quatrième. Elle cesse d'être obligatoire en seconde pour certains élèves, en 
troisième pour d'autres. N'est-ce point là condamner les jeunes gens a perdre 
un Lemps précieux P Car que peut-on apprendre de grec en un an, même 
en deux ans. Toutes ces anomalies compromettent les éludes et ne manque- 
1·01ll pas d'abaisser, si l'on n'y met ordre, le niveau de l'intelligence et du goût. 
Les études humanitaires forment un ensemble complet qu'il est dangereux 
de détruire. Si le caprice des enfants ou l'irréflexion des parents les pousse 
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à des divisions téméraires, t•État ne doit pas favoriser, mais bien empêcher 
cette erreur. 

En général, le choix d'un état de vie, à l'âge de 12 ou i3 ans, n'est-il pas 
aussi prématuré? Combien en est-il qui, vaguement destinés alors par leurs 
parents à une profession libérale; pourraient préciser s'ils deviendront plus 
tard avocats, ingénieurs, médecins ou officiers? Un choix trop hâtif risque 
de préparer des regrets pour l'avenir. L'unité de direction, favorable à 
l'éducation et à la formation d'un grand nombre d'en fonts, nous paraît aussi 
compromise par ces divisions sans nombre. 

Si nous en ernyons les renseignements de personnes qui se consacrent à 
l'éducation de la jeunesse, l'expérience tentée depuis 1881 n'a pas été heu­ 
reuse. Nous croyons qu'il serait temps de réviser ce programme. 
Nous avons posé sur les écoles moyennes les mêmes questions que snr les 

athénées. 

i• La section centrale demande la liste des 
écoles moyennes cl des établissements cornmu­ 
nnux ou provlùéiaux d'enseignement moyen, 
tnnt pour garçons que pour filles. 

Nous donnons ci-après la liste demandée : 

A. Écoles moyennes de l'État 
pour garçons. 

ANVERS. 

Anvers, Boom, Lierre, Malines et Turnhout. 

BRABANT. 

Aerschot, Diest, Hal, Jodoigne, Laeken, Léau, 
Louvain, Schaerbeek, Vilvorde et Wavre. 

FLANDRE OCCIDENTALE. 

Blankenherghe, Bruges, Courtrai, Furnes, 
Menin, Nieuport cl Ypres. 

FLANDRE ORIENTALE, 

Alost, Audenarde, Gand, Lokeren, Ninove, 
Renaix, Saint-Nicolas, Selzaete el Tcrmonde, 

HAINAUT. 

Ath, Beaumont, Binche, Braine-le-Comte. 
Châtelet, Ellezelles, Fleurus, Flobecq, Fontaine­ 
l'Èvèque, Gosselies, Houcleng-A imcries, Jumet, 
La Louvière, Lessines, Leuze, Mons, Pâturages, 
Pecq, Péruwelz, Quiévrain, Rœulx, Saint-Ghis­ 
lain, Soignies et Thuin. 

LIÈGE. 

Huy, Limbourg, Seraing, Spa, Stavelot, Ver­ 
viers, Visé cl Waremme. 

LUIUOURG, 

Hasselt, Maeseyck, Saint-Trond et Tongres. 

LUXEMBOURG, 

Marche, Neufchâteau.Saint-Hu hert et Virton. 

18 
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Nun. 
Andenne, Beauraing, Ciney, Couvin, Dinant, 

Florennes, Fosses, Nnrm:r, Philippeville, Roche­ 
for& et W11leour&. 

13. Ecoles ,noyenn~s de l'État 
pur fille,. 

Anus. 
Boom, Lierre et Malines. 

BUHNT. 

Bruxelles, Diest, Ixelles, Laeken, Lousain, 
Molenbeek-Saint-Jean, Schaerbeek, Tirlemont 
el Wavre. 

f'LANDH OCCID!lfT.ALI. 

Bruges el Nieuport 

17LAffD81 ORll!lfTALI, 

Alost, Lokeren el Tcrmondc. 

IIAllfAUT. 

Ath, Beaumont, Binche, Charleroi, Jumel, 
La Louvière, !\Ions, Pecq, Péruwelz et Tournai. 

Huy, Seraing et Yerviers. 

l,UltOUIIG. 

Hasselt. 

LUIIIBOUH. 

Arlon. 

NUllR, 

Andenne, Couvin, Dinant et Namur. 

C. Écoles 1noyem1es communales 
pour garçons. 

BRABANT. 

Bruxelles (A, impasse du Parc), Bruxelles 
(B, rue du Peuplier), Saint-Gilles et Saint-Josse­ 
ten-Nnode. 

Liège. 

D. É coka moyennes communales 
pour filles. 
BRAB!l'fT, 

Bruxelles (B, rue de la Paille), Sainl-GilJe• 
et Saint-Josse- ten-Noodc. 
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2' Elle désire connaître le nombre des pro­ 
Iesseurs et le nombre des élèves de chacune 
de ces écoles et de chacun de ces établisse­ 
ments : elle désire que dans cc tableau les 
élèves des sections préparatoires soient indi­ 
(JUés séparément. 

Liège, 

Il n'existe aucun établissement provincial 
d'euseigncment moyen_. 

CoUèges conununaux. 
BUIIANT. 

Diest, Nivelles et Tirlemont. 

fL.4NOJll! OCCIDll'T.&LI. 

Ypres. 

Ln1Bouao. 
Bccringcn. 

LUXJIBOUaG. 

Bouillon et Virton. 

NuuR. 

Dinant. 

Les tableaux contenus dans la farde A, 
ci-jointe, indiquent la populntion, au 31 dé­ 
cembre 188~, des rlivrrs établissements d'en­ 
scigncment moyen de l'Étnl el des communes. 
Ln population des seetions préparatoires y est 
indiquée séparément. 

Pour cc qui est du nombre des professeurs 
de chacun rie ces établissements, il se trouve 
indiqué dans les tableaux ci-après, tableau indi­ 
quant en même temps le nombre ries élèves de 
chaque professeur. 
li se pourrait que dans certains établisse­ 

ments les chiffres relatifs à le population totale 
des établissements el les chiffres relatifs au 
nombre des élèves de chaque professeur ne 
correspondissent pas entièrement. La raison en 
est que le premier renscignemenl a été fourni 
à date fixe, c'est-à-dire au 5i décembre i 88:,, 
tandis que l'autre a été fourni postéricurcmenr. 
D'ailleurs la différence ne saurait ~trc que peu 
sensible. 

Tableaux indiquant la population, au 3f décembre ~88~, des divers éta­ 
blissements d'enseignement moyen de l'Etat et des communes. 
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Tableau comparatif de la population des collège& communaux, 
en 1882, en 1"885, en 1884 et en 1885. 

. ··- - - ---. - - ---~- - -·•· - -· - - . - 
l'imlBRE D'ÉLÈVES INSCRITS 

DESIGNATJO['( AU 31 utcEMBIU: 1882. AU 31 VÉCEMBRE 188:{. AU &i 11tCEIIBRE 1884. Ali 3i DtCEIIBRE 1885. 
DES 

.!! 1 .; ~;- ~ ~-¾ ,; -3 "--'- ~ 1 • I .. ~ "! g? •. ~ - ..• :t• 
ET ~ a L 11!1 l!I a,: HF. 1W T 8. :1 fi : ;~ ..; •a ..i "'"; -l -;: .:::: .. ·: ..! Cc cëi E~~ ,:'â a •.. -:: ;il H jf;j < Oc .,g ë -< ·.::a ~ë :;! < ~ :::o ·.::a =•= ... ]"i .. ... it , !~ ô~ .• 0 ll a~~ 0 ,P l~ f"E M 0 -l,! l..: .);=" 0 .. .!: .. J! ... 1- 

'f / :: . !l f ; ai f : "'!~ t ~ !s o. -:;.s .!!, A. .,, !"" o. .,, 

Diest •.•.• • ie . lG " 13 n 13 • 17 ,, 17 " 17 • 17 

Brabant . • . Nivelles. . • . 32 53 41 132 21/ 01 67 157 28 114 49 141 28 113 54 14:S 

Tirlemont .. .. 75 41 75 191 71 45 66 18!! 61 39 62 162 36 oll 70 139 

Flandre occid. Ypres •.•..• . . . ,. ' . n .. 20 21 . 41 15 19 . 154 
Limbourg .. Beeringen .••. 4 18 1i8 60 4 14 37 55 6 18 44 68 6 20 40 611 

~ Bouillon. . . • . • . " ,, . . . • 20 18 • 118 11 4 13 28 
Luxembourg , 

Virton •••.. • ., n • • . . .. 15 21 • 36 17 17 • 114 

N~mur . . . Dinant . • • . . • . . • ,, • . " 10 21 • 31 7 ':J7 • 34 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - -- -- -- -- -- • 
ÎOTAUX. , .. 111 128 100 090 104 133 170 407 160 219 155 534 120 !00 177 4117 

Tableau de la population des établissement» communaux d'instruction 
moyenne du second degré pour fUleR, subventionnés sur le Trésor public, 
en 1882, en 188$, en 1884 et en 1888. 

NOMBRE D'ËLtVES INSCRITES. 

AU 31 DÉCF.11.BIIE i881. AU 3{ DÉGEIIRkE 1888. AU 81 DÉCEltBRE 1881. AU 3i DÉCElfBRE 188.'i. 
DÉSIGN!TION DES ~TABLISSEMiNTS. 

.; .; .; .; .; •.. .; .. .; •.. ,.; •.. ,::·- ,::·- c·- ,:,·- o,C oS "= o3 "'" o.8 <> C oS -A ·=:: f -c ·~t: 8~ ·-,, -= ·:::; E 0 Q) TOTAL. 0"' TOTAi •. ~ •.. TOTAi •. o., TOTAi, <J •••• ic1 ~~ ., '" ~ o' jl .~~· g., ~o ::n.g- z,~ E "'"' " i: s •.. •.. ,.. .. C. ;::... C. C. 

) •:"'.'Il"'"'"" d'éduc, BJ. 187 156 343 154 180 334 120 izs !208 120 146 266 

Brabant. S -G11le11 . • • . . • . 55 11.f 169 47 136 183 1i6 167 22-3 41 190 13:'! 

St...Josse-ten-Noode • . • 45 130 184 54 142 196 56 141 107 64 150 214 

Liège • , Liège • :Sll2 • 392 345 " 34'> 586 . 31\6 344 . 34i 

Hainaut. Mons • . ~ " . " . 51 14 65 Supprimée. 

-- -- --- ------ -- -- -- -- - -- -- -- 
TOTAUX 87P 400 1,088 600 458 l,0:'58 560 500 1,fGIJ 1170 486 f ,05r. 
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Tableau comparalif' de la population des établissements · communamt 
d'instruction moyenne du second degré pom· garçons, subventionnés sur 
le Trésor public, en 1882, en 1883, en 1884 et en 188:J. 

NOMBRE D'tLtVES INSCRITS. 

AU :11 ut.:r:uonE 1882. AU !:H otCEMBllt: 1883. AU !: 1 UECEIIIBIIE 1884. AU 31 DtCEIIBIIE 18$lS, 
lltslGNA'flON DES lt'CAIILISSEMENTS, 

t .; i .; 
.; .; .. .,; '1 .. ci·- ,::•- i::·- §"§ •. "' o2 <.> C o!:: "' "' o.S ., " 0 ii ·5~ -c ·.=: f -i:: -~~ -,:: ':3 •• TOUL. Q., TOTAi, 0 ., TOTAL. 0 •• TOTAi.. ~~· ~ ~~ i •• <J ,-, ",-. ~:; ••• o. 'l"'lo c}; p.. 'l""l 0 
12 <LJ..,, s GIJ-ê'" !:i E en~ .. •.. ~ li. "'- C. C. 

An\'en • 1 Oordereo 17 . 17 15 . 15 supprimée. supprimée • 

Bruxelles A,impassedu Parc 110 247 357 107 253 360 1)5 2'.59 334 1)8 251 15411 

Bruxelles B, ruetlu Peuplier. 80 1112 272 GO 246 315 78 2'5V 317 79 223 150i 
Brabant. 

S1-Gilles. iû HIO 220 Ul 180 :!41 80 200 -280 IJ3 207 1500 

S1-Josse-ten~Noode • 5=3 122 li5 65 137 202 81 151 232 715 185 258 

Liége • J Litige . 324 . 324 537 ,. 337 jl:11 • 281 291 • jl)J 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
Touux. 000 711 1,371 654 SIG 1,4i0 615 821} !,-44-4 63t 866 1,500 
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ÉCOLES ~10'\'ENNES U.E L.ÉTA'J' POUR lt~lLLES. 

Tableau de la population des étoles moyennes de l'État poul' filles. 

Dt5IGNATION DES fHBLISS.EA!ENTS 

NOMBRE D':fLBVES INSCRl'fES. 

AU 3t 11tcn1111u: 1882. 1 AU :·U DÉCt:IIBHI: -1883. ! AU :-H IIÉCE)IBRE-1884 1 AU a, Déf.r:llBRE 1885. 

TOTAi,. TOT.I..L TOTAL. 

l Boom .• 
AuTers. . . . Lierre • . 

Malines. 

Brureltes . 

l Diest •. belles. 
Laeken, 

Brabant . . \ Louraln 
Molenbetk-Sl-Jeao. 
Schaerbeek . 
Tlrlemont . 
Wavre. 

l 8r11ges .• 
Flandre occident. 

Nieuport , 

l Alosl. .. Flandre orientale. Lokeren • 
Termoode. 

Iainaut ..•• 

i Ath . , . 
l Beaumont. 

l Binche .. Charleroi . , 
Jumet . 

1 
La Louvière. 
liions .... 
Pecq .•. 

1 Péruwelz. 
Tournai 

Llmbourg . 

Luxembourg' . 

~•mur ... 

Hasselt. 

Arlon • 

1
, Andenne. 
Couvin .• 

• Dinant. 
Namur. 

Tonu1 

11 IU9 120 

5 172 177 
50 :100 259 

75 
H 
1'8 
10 

2 
't7 
86 

23 

47 82 120 
03 11 74 

.(6 108 154 
0 76 81 

• 1 • 1 • 

41 

29 
102 
23 
43 
24 
17 
16 
22 

110 

30 
~45 

56 
205 
56 

225 

78 

62 

04 

205 
55 
48 
54 
65 
68 
S,3 

711 • 
li3 • 
18 • 
52 • 
1511 86 

18:i 
5.; 

353 
66 

247 
83 
311 

JO! 

103 

123 
307 

18 
91 
78 
82 

84 
115 

62 16 138 
80 !'i6 136 
!S4 1114 248 

7 82 80 

71 

!Sa 
18 
IS2 

12' 

12 i 15 127 
12 1n 185 
40 177 220 

ISO 
Ill 

a 
1 !) 
21 
25 

104 
13 
20 

135 215 
68 80 

278 350 
03 112 

200 :H7 
53 78 

206 310 

5~ 72 
IH 101 

46 58 104 
17 76 03 

44 120 104 
0 02 101 

1U 62 ISI 

33 70 
12 • 
311 112 
IOV 217 
26 43 

51 54 
31 57 
19 76 

22 55 

25 103 

661 • 

17 • 
20 • 
62 • 
40 Do 

103 
12 

131 
326 

119 

105 
88 
!15 
77 

1:18 

30 gg 138 
83 53 136 
49 183 232 

13 00 103 

06 

17 
20 
62 

133 

1,154313,0181 4,3«!1 

20 125 
20 181 
70 207 

1-i2 
24 
zs 
27 
20 
30 

109 
17 
2& 

150 
01 

284 
152 

183 

68 
238 
80 
BD 

481135 
10 87 
14 63 

25 
31 

36 
84 
19 
53 
46 
14 
29 

31 

79 

116 
258 
83 
77 
60 

66 
111 

50 76 

70 50 

59 174 

1>31 • 

21 
22 
40 
58 

54 

68 

14~ 
201 
277 

292 
115 
362 

159 
20;; 
08 

;'5.(7 
97 

108 

18~ 
106 
77 

104 

31 
152 
342 
102 
110 
106 

14 
1 

95 
14! 

35 105 
41 104 
74 281 

Hi2 
23 
8!l 
52 

24 
35 

102 
24 
37 

1?55 
107 
278 

154 
160 
73 

247 
77 
05 

401 651 1051 431 781 121 
l fi 58 74 24 63 87 

45 143 
211 80 
28 51 

21 
28 

44 
100 
30 

4' 
41 
20 
44 
32 

69 

100 
278 

74 
70 
!SB 

70 
uo 

140 
255 
i155 

i!\07 
go 

300 
~00 
1110 
,og 
340 
101 
toj 

188 
103 
70 

00 

28 
144 
387 
10.( 

118 
90 

20 
114 
U':t 

1261 !'i1 65 110 
1 :20 75 55 1250 
233 07 1119 260 

211 1031 1241 31 I 1271 1!58 

531 59 I 2601 1 Hl 

75 
22 
411 

126 

16 
16 
40 
62 

• 

86 

78 
16 
-40 

148 
--•---•----1--1---•---1---1---1-1- 

t,25361 :s,l53ïl M73 11,41111 ~.0021 1:i,01511,01s1 .f,orn1 15,964 
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ÉCOLES MOYENNÉS DR L'ÉTAT POUR GAHÇON:;. 
Tableau. de la population des écoles moyennes de l'État pour 9ar~ous. 

OtSICN,lîJO!'; DES 8"r.t.BJ.ISSEllEUS. 

NO)lllllE !>'ÉLEVES rxscnrrs. 

4m·er,. 

8rab101 

; Anrers. 

~ Boom • 
Lierre .. 

( Malines .• 

1 Turnhout. 

I Aerscbor . 

1 Diest .. 

\ 

liai ... 

Jodoign(' . 

Laeken .. 

1 
Léau ... 

Louvain .. 

Scbaerbt·tk 

! Vilîorde 
' 
, Wanc. 

i mankenberghe. 

1 
Bruges .... 

Courrrai 

Flaodre occldentete. 1 Fu rues. 

/ Menin • 

· Nieuporl 

Ypres 

' Alosl. 

1 Audenarde 

Gand 

Lokeren 

Flandre orientale • / :sino\'e • 

neuaix. 

Saint-NiCQ\as 
1 

l Selzaete 
1 
Termonde. 

80 

24 

48 

501 s~I 13:SI 431 751 1181 :;ol 8} 
53 110 1ï2 57 m 1ss ali t44 

ll:!I :!00I :.!O 11 !101 HJOI 2!.12I 100 I 20-1 

,s,, 6:'.)I 24--11 1871 5il 2-Hi 1i21 5r, 
3!J 122 101 44 IGO ~10 46 107 

13 

15 

Ill 

71 

51 

50 

57 

50 

16 

'i8 

55 

20-i 

lï5 

fj!) 

11~ 

84 

G8 

371 

155 

HO 

150 

ltGI 801 57 

100 
1 

105 

14:; 

181 l('l 251 
100 

701 4401 5'!2 
40 1 io 165 

35 

;;o 

7 

5\1 

11 

2G 

150 

122 

15 

2iO 

21lS 

1 i 

IGG 

Gi 

ïG 

31 

111 

01 

7Î 

r.~1 ;;oo 
301 121 

00 

40I 1os1 1141 441 112 

b 1 0 1 • 3'I 17 

23I • 1 2;;1 441 • 

201 57I ï,I 281 58 

152 

182 

407 

170 

2ï5 

392 

(10 

31 

37 

51 

28 

51 

124 

41 

:ilO 

131 

100 

!!76 

137 

24 

2;?7 

61 

1431 801 'f,j 

:!09 

!lï 

115 

,11 

IOi 

1501 551 7-1 

ti21(') 249 

IOï 

403 

100 

80 

•101 • 

421 150 
35 54 

WI ï9 

11 I 50 

501 110 

85 

05 

781 :,10 

571 112 

400 

206 

418 

188 

!JO 

47 

107 

52 

333 

156 

185 

273 

151 

423 

203 

230 

440 

203 

100 3() 85 124 

108 GO Hi! 211 

310 118 20:i i50I 

228 165 ï2 237 

213 53 188 2U 

52 

2G4 

575 

102 

157 

37 

51 

120 

44 

ïS 

226 

240 

86 

û7 

40 

181 
! 

80 

100 

67 

100 

120 

101 

53 106 

46 

52 

50 

Jï21(') 257 

60 

76 

111 

84 

196 

55 

4181 851 3191 404 
IO!l 53 118 17 

30 69 

1$0) 401 110I 1501 451 124 

511 441 n 1 441 411 ~ 

441 511 . 1 511 571 . 
8B o5 05 08 3G iO 

37 

277 

306 

130 

145 

155 

2111 

46 

10 

118 

16 

1;s:~ 

280 

711 

IOIS 

100 

41 

!57 

105 

(1) IJÉcole a,oyeonn di l'ÉIAL pour 1•rçons, ÏI hcllu, • élô éri~•e en alhéoée rornl • r•rlir du ,o seplembre 18~3, tans celle eireen- 
1laote, le ~réaenl l1blu11 eül nceusé, pour les écoles moyennes, u110 populalion •u 31 dé,embre 1ss:;, ùe phu de 1 ;,nso élie,·«, ou une •11imenl1hon d• 0$0 enfaa11. 
(') Nou comprit la uclion d'albéoée. (Supprimé, on 18811.) 

19 



[N° 90.1 ( 7~ ) 

~--·-· ..•.•..•...••. !'!!' •• ··-·-···· -. -·. 

l> 

.. .... ,_.-;... ______ .. ·-··--··-·····- ·-···-· ··-- ·------- - -- ····-···--·!.l-----·-•···•- -· -· ·- . -·-· -· 
NOMBRE n·~:Lt\·[s INSCRITS. 

- t 
AC :-li Dt:CEllllfiF. -t81,'2t~' 3-1 DÈC[!IBR•; -188:J AC 31 DtCF.llllRt. -18$i_ .1.u 31 otcaur. i885. 

N DES ~TAllLISSE31ENTS. 1 

. é é i . f .; f ci é -·- 1 CJ ,:•- =·a =·ô ., = s s 1 ~; o2 ;) = ., "' ô~ Ji- 0- -c -~E ·t; r! [ TOTAL. 8 ~-' ·=e TOTAi •. ~e TDTAL. 0 •• TOUL. ~~- '-' .. u :.r • ta 4:>!,!; "'.&.:0 •. ~.g-- .., " ·~o "' ::. E cr. i! ' ::: E :,)~ 6 'f "-- \ ! - ~ =- ,:,.. 
'. ! 

! Ath ••••• 165 80 251 130 65 ~Ol 137 l'i4 101 1:14 70 t 
1 

08 50 51 38 Beaumont ... -4!5 55 41 01 H !13 !l.t 
· Binche .... 02 01 123 55 40 101 -15 ?il Oil 6! 101 1 ! 

l!rainc-lc-C•• • 72 110 182 59 115 151 60 09 1!1!1 Gt 102 1 i 
(;bàlt:ld ... Oi IV-> 200 07 :l'i& 223 67 U7 214 ~5 174 ~ , 

: El11,zellt-s ••. 17 46 6)5 111 42 r,o 24 s:, 10i 20 84 1 
Fleurus .••. !>4 11> 13:! o;; 70 l;,(I 70 75 145 1-4 71 1 
1-"loht'C<J •.. ;;1 55 06 • 40 (i'i 2S 40 611 25 40 
Fout.vl' J,),•è11ue. 2:; . :!3 70 . 70 i5 . 75 or. • 
Go~selies ••• 61 l:!-1 185 Ott 114 IH3 sr. 104 1117 6!1 103 1 
Houd.Aimt'rit's. 72 il 14:S G7 6ï 1;;4 03 71 154 72 02 t 
Jumet •.•• !JO 1;;4 23:; 80 11':l Hl~ 85 74 150 88 71 J !lainaut • . . . . 
La Lou vière. . 27 .. 27 58 . 58 10?i . 105 7!S . 
Lessines •• , 10 • tO 3:, 53 88 3i 51! !15 lSO 87 1 
Leuze ..•. 38 61 10:i :;.1 i;'; 10i 28 iO 164 'l8 60 
Mous •..•• 00 90 180 107 !18 205 112 !::; !O?i 139 03 ~ 

. Pàlura15l's • . 10~ 108 210 8,f 10,f f811 711 !17 176 00 lti !i 
1 Pecq ...•. !12 75 l':!7 5~ GO 113 57 5!S 115 42 46 
1 Péruwelz .•• Gû 116 182 74 118 102 7:, 150 205 67 124 1 
! Quiêl'rain. . . 71 61 132 û4 64 12ts 66 67 13.'S 60 6i 1 1 
; Rœulx ..•• 127 911 225 125 103 2:!0 121 107 228 Q7 t06 s 
, Saint-ûhislaiu 88 12:; 211 07 86 1s:; 85 oi 177 74 · 100 1 ' 
Soignies •.. 179 141 3~0 140 110 ~o 119 vo :109 104 70 1 
Thuin .... ït 58 1!0 68 62 150 60 78 138 63 66 ('} 1 

i Huy .•.•. 150 144 503 160 146 306 135 112 2-i7 143 116 ' : Limbourg ••. 104 151 255 90 134 2;,o 107 141 2411 105 1,s ~ 1 
1 ~ • 

112 100 221 117 10; 22:; U5 104 220 U4 86 ~ oeraiog .•.• ~ 
Spa . , •. 60 17!) 2~8 0-i 180 24-'i r.1 142 1()9 67 U6 1 

l.iège . . 1 
152 Stavelot .•. o;, 1~3 186 5!.i 131 18'.1 65 1!!5 58 127 1 

\'cr°\·krs .•. 55 158 215 60 150 219 73 120 103 03 U3 ~ 
; Visé •••.. 102 2~5 33ï 70 '234 313 18 2411 327 81 251 ê! 
\ Waremme •. 114 101\ 210 04 110 20-i 86 103 1811 101 109 ! 

1 

3 

4 

.11 

IS 

3 

8 

:! 

7 

8 

.11 

!8 

0 

3 

;5 

I} 

2 

0 
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L 

N 

NO~IBRE [)'ÉLEVES INSCRITS. 

AU 3f llEU:llllRY. i882. A.Il :tt DECElllll'IE 1.883. AU 3i DtCEllllRE -188-1, AU Si DtCEllBIIE -1883. 

DÉSIGNATION DES ÉTABLISSEMENTS. 
.,; .; f f .; s:i·!:: c:l .. .,; .; =·- a- .. -- .., "' oO C)"' .g~ ., "' o.8 0"' o.S _., ·=~ -,;: -c -c 

0 ••• TOTA~. o.., TOTAi- 0 <> ·.:z: cr: TOUi,. 8., ·=e TOTAL. <> .., 8~ ~~ g :t ~~ <> •• 
~o ., .. µ;~ 83. s cnr s ,n.., a fJ') C. E /J)'f ... ~ 

C. C. c.. Q. 

: Hasselt. • . . 58 132 190 01 134 105 68 136 204 61 rns !311 

~ r.Jaeseyck •.. 35 83 118 40 08 231:S 45 110 161 44 105 t4g 
imbourf · · · ' l Sainl-Trond. . 69 153 222 80 158 :.!31:S 73 150 223 61 110 171 

Tongres .•. 00 110 170 54 103 157 53 105 158 !>3 103 156 

i Marche •••. 70 50 ]20 GO 44 11~ 62 51 113 6!J 62 1H 

Neufchâteau .. 45 78 12;! 56 85 141 50 76 t:>5 50 72 1!! 
,uxem hou rg . • • , 

02 44 M 03 44 87 .fi 78 / Saint-Hubert . 30 53 4~ S7 

\Virton •..• 106 • 106 85 . 8!> 56 • 156 47 • 47 

1 Andenne .•. 08 114 182 63 126 I 8~ 69 121 100 64 129 191> 

Beauraing .. 27 • 27 60 • 60 56 . Ml 47 • 41 

Ciney ••.. " • . 50 . 30 31 • 51 30 • 10 

Couvin ..•• 03 ,. 03 71 ,. 71 !SO • 1i9 49 • 4g 

Dinant . • • . 54 57 111 70 44 120 60 36 06 !16 31 87 

amur ... , .. Florennes . . . ,, • 22 . ~2 43 . 43 -41 • ,41 

Fosses • • . . 49 85 154 41 76 117 42 79 121 41 80 1lll 

Namur .• 55 77 152 !>3 76 120 47 70 126 46 78 1,. 
Philippeville . so 51 ]OJ 31) 56 fü 5i 6;5 100 46 40 95 

Rochefort. •. Gt 107 160 51 1 11 16:I 45 118 t6S t,7 99 llS~ 

Walcourt . . 48 • 48 47 ft 4ï 50 . ~o -49 • ◄V 
-- -- -- -· -- -- -- -- -- -- -- - 

TOTAUX ••• 5,045 7,875 1:t,020 5.'204 7,871 13,()7!> 5,230 7,81~ 13,043 !S,'526 7,954 13,180 

5° Elle demande pour chacune de Ct'S écoles 
[écoles moyennes el établissements comrnn­ 
naux ou provinciaux d'enseignement moyen, 
tnnt pour garçons que pour filles) le tableau 
des dépenses faites par l'État, pa1· les pro rinces, 
par les communes. 

Le tableau ci-joint indique les dépenses 
foi tes par l'Étfll, par les provinces et par les 
communes pour les écoles moyennes de l'État 
cl pour les étnbllssements communaux d'en­ 
scigncrncnt mOJl'II pour garçons et pour 
filles. 

JI n'y a pas d'établissements provinciaux 
d'enseignement moyen. 
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EXERCICE 188!). - ÉCOLES ft!OrENNES DE L
1
.ÉTAT POUR GARÇONS : 

Tableau des dépenses faites par l'État, par les provinces et pa1· les communes 
pour les écoles moyennes de l'État et pour les établissements communaux 
d'enseignement moyen (garçons et filles). 

-- . - - ---------- .. ___ ,. _____ -- ··-.- --~-~ 

l i 
.; DÉSIGNATION .. 

Dt~P ENSES . .., .. 
0 du ;, 

1 1 Ob1eruation1. 0 .. LOCALITÉS (\Ù LE$ ÉCOLU .., 
e 1 l~tat. 1 Prnvince. 1 :, sont établies. Commune. z - 
1 Anvers 21,372 50 . ~2,400 " 

2 Boom. 14,706 GO . 4,583 34 

15 Lierre. 14,654 17 . 5,583 .:s;; 

'1 Malines • 2~,537 4U . 12,05'.5 33 

5 Turnhout 16,757 50 . 4,050 •· 
6 Aerschol. 12,096 66' • 2,233 34 

' Diest . 14,491 f,7 . r.,333 3:; 

8 Hal •. 17,7110 . . 6,100 . 
0 Jodoigne. 18,321 r.2 5,85'i 38 

10 Louvain. 10,045 114 . 5,491 (if) 

Il Wane 10,435 83 . 6,010 Oï 

t2 Bruges 12,1)35 » • 9,5:59 44 

13 Furnes 10,237 50 • 5/l-f2 . 
14 Nieuport. 17,708 5::S . 2,066 67 

f5 Ypres 10,475 . 5,150 . 
16 Alos1 . 31,1~:! 85 . 9,408 ;;o 

17 Gand. 19,509 17 . 1'2,33Zi ~ 
18 Reo:iix 14,R27 02 . 5,6ï5 . 
10 Ath .. 15,18il 76 . 5 ï66 65 

20 Beaumont . 16,205 .. 1,371 11 

21 Draine-le-Comte 12,632 ï8 . 4,678 33 

2:! Gosselies . • . 15,102 50 6,250 . 
23 Houdeng-Aimeries 14,776 67 2,3\18 33 

24 Mons ... 1s,::ns ;;;; 4,'!liO 67 

25 Pâturages . 16,060 • 5,350 . 
26 Péruwelz li,040 6fi . 4,683 34 

'li Rœulx • 10,145 85 . 2,184 67 

28 s•-Ghilain . 17,130 . 4,100 • 
29 Soignies. 20,783 59 ' 7,358 35 

30 1 Thuin. 13,012 50 • 8,000 . 
31 Huy •. 10,559 95 ' !11'258 o5 
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- 
f DÈSIGNATION 

DÊ!'ENSt:S. ~ :~ ••• ,:, 
0 LOC,UTÉS OÙ LES t:COLU 

.. ~-. -·· .... -- Observation,. .. .•. 
E État, Province. Commune. :, sont établies. z 

3:! Limbourg •.••..•.... 13,480 . . 3,000 • 
115 Spa . . •. . . . . . . . . . . 17,555 • • 9,850 • 
i54 Sta,tlot. . • . . . . • . • . . 14,744 16 . 3,48~ 31 

o5 Visé •...•......... 16,8011 . • 1,150 • 
lJ6 Waremme ........•.. 1G,021 67 . 3,87ô 33 

37 Marseyck . . . . . . . •. . . 14,051> 33 . ,,451 &7 

,sa s•-Trond .•.....•.• 17,117 83 . 5,130 07 

39 Tongres .••••..... 14,015 . ,. 0,135 40 

40 Marche ............ 15,250 55 • 4,tïO 60 

41 Neufchà1e2u. . • • • • • . . • • 16,15~ 50 • ;;,125 . 
42 S•-Hubert . . . . . . . . . . . 12,:'i00 • . 4,724 . 
43 Virlt>o . . . . . . . . . . . . 12,018 :;5 • 3,1!:\1 05 

.f-t Amlennr. .••..•.••... 18,!>l!O • . 33(10 . 
45 Couvin ............ 1 t,8~0 85 . 5,:-o& 65 

46 Dinant ... . . . . . •. . . 10,015 8-t . 4,191 66 

47 Fosses .....•..•. . . 16,914 17 . 5,083 33 

48 Namur ..•......... 14,171 67 . 4,5H 33 

.J9 Philippeville • . . . . . . . . . 1-1,:>:;s 34 . f ,:;10 06 

ISO Rochefort . . . . . . • . . . . J!'i,470 . . 5,355 • 
!SI Laeken ..••..•.••.. 12,142 20 . 7,549 • 
52 Lèau ...••...••... 6,100 12 . 4,910 . 
53 Scblerbet>lt. . . . . • . . . . . H,25:i 76 ,, 211,r,77 87 

54 Vih·orde .....•...... 9,100 . . G,850 . 
5.~ Blankl'nherghe . . . . . . . 5,015 76 . 4,209 65 

56 Courtrai. . . • . . . . . . . . 8,315 04 . 5,380 56 

~7 Menin ............. G,7::!I 07 . MGO 83 

!i8 Audenardr. ..•.•.... 15,G55 39 . 5,640 11 

?W Lokeren ••...• ...... 12,600 52 . 8,555 15 

60 NinoYc ......•..•.. 11,2;:;:2 113 .. 3,l?i0 . 
CU S•-Nic.olas . . . . • . . . . . . 3,ll63 39 2,04g 13 

, . 
6:t Selzaete .. • • • • • ~ • a • 3,767 45 . !'l,340 79 

63 Termoode .. . . . . . . .. •. 13,218 86 • o,729 01 

6,t Biache • . • . . . . • .•.• 12,151 06 " t':i,528 68 

65 Chàlelrl. . • . . . . . . •· . . 11,748 53 , 8,835 . 
Cl6 Ellezelles . . . . . . . . . . 14,~30 • • 4,070 Oo 

67 Fleurus • . . . • . • • . • •• 10,181 72 . 6,630 6~ 
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i .; l>ÉSIGN!TlON •• DÉPENSES. ë -~ .,,. 
"C 

Ob,en:ation,. 2 .. --- ·----- .... -- 
a LOCun is oia Lu icous 

1 
1 Commuoe. ::s sont établitt. Êlat. Pro,ince. z 

-~ ,._ 

08 Flobecq •...•..•..•. 7,064 -et . 4,11}! 20 

69 Yontaine-l'Érêque. . . . . . • . 6,385 .fi • 3,89:! 72 

70 Jumel .. . . . . . •. .. . . . .. 1.3,425 74 . 8,144 54 

71 La Louviere • . . . •. . . . . H,774 30 . 6,787 07 
7'l LP.SSÎllCS ...•.. .. . . . •. O,i52 . • !S,8!0 . 
73 Leuze. . . •. . . . . . . •. . 13,5fi!S . . 0,759 • 
74 Pecq ..•.....•...• 16,070 3:! . 1,400 • 
75 Quiénain •..•....••• U,307 01 . 3i710 10 

16 Seraing •••..•••••.• 10,933 111 . 8,406 50 

77 Venins .......••... 1!,125 G4 • 1~.!S82 84 

78 Hasselt •. ...... " .. 12,370 21 . 4.400 . 
11i1 Btauraing .......•.•. 11,!SOI 6!S . 3,209 llS 

80 Ciney •..........•• 51'l!SI 30 . 3,lm O!S 

8~ Florennes ..••...•• 7,080 65 . ,,ooo • 
82 Walcourt ... . . . ... 8,947 70 . 2,000 . 

Collèges communaux. 

Die$l . . 5,400 . . 3,940 • 
2 i'füelles. 16,825 . . 25,000 • 
l5 Tirlemont. 1'2,1-i!S . fo,177 46 

4 Ypres. 18,250 • . 11,544 . 
5 Beeriogen . 8,000 • 600 • 4,713 01 

Cl Bouillon. 22,001) . • 17,160 . 
7 Virion. . 1:!,000 . . 8,887 . 
8 Dinant •. 25,848 05 . 10,647 . 

.Écoles moyennes communales (garçons). 

nruxelle!I 30,000 . • 88,000 . , S1-Gilles. 5,000 • s.sce . 16,250 . 
3 S1-Josse-ti>n-Noode . 6,000 . 2,053 24 17,540 76 

•• Liège ..••... 7,007 • • 10,017 . 
Ècoles moyennes commuuates (lilleJ). 

Bruxelles 5,055 • • 94,745 . 
!j S•-Gilles. 4,025 • 3,000 • 1,,250 • ,, S1-Josse-len-:'ioode • !,4ï5 . 2,:;00 • 10,725 • 
•• Liège ....... ·• 8,875 . 8,1175 • 26,~00 • 
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DÉSIGNATION 
d<t 

sool établies. 

D~l'ENSES. 

~~lai. Province. Cemmuue, 

Collcgcs patronnes (subsidiés}. 

Herve .. 

s•-Trond 
. . · 1 ... 

2,500 

~.ooo tlOO 

650 1 

12,1500 

Écoles nlOyrnnes de l'Etat pour ürles. 

Uoom. 8,770 01 . 4,384 1111 
j Lierre. . 9,550 • • 3,600 > 
,1 Malines. 16,000 • • 4,450 . 
4 Bruxelles 17,lllï • . 13,303 • 
5 Diest .• . 7,5'l1i 3!2 . 2,!101 07 

6 Ixelles .. (1)14,'l80 ;3 . 11,411 (13 

7 Louvaln . 12,170 67 . -4,400 3;; 
8 Laeken • 15,600 . • 4,000 . 
Il Molenbeek-S•-Jean 10,331 . • !5,10!5 50 

10 Schaerbeek. 15,440 011 . 12,s,:s 01 

11 Tirlemont. 8,508 12 • 4,209 18 

12 Wavre. 18,40!S .. . 3,300 . 
13 Bruges 11,464 03 . 0,132 0j 

t4 Nieuport. 11,501 :?8 • 1, ~110 • 
15 Alost .. 13,667 50 . 6,833 76 
16 Lokeren. . . . . 11,034 17 . 3,267 08 

17 Termonde. 7,860 . • 11,uo • 
18 Ath. 19,164 . • 1,521 . 
111 Beaumont. . 7,159 78 . 2,!579 78 
,o Biache • 10,355 42 . 5,177 70 
,1 Charleroi . 15,1545 j5 . 5,663 • 
n Jumet. , . . .. 10,501 20 • 5,130 50 
!3 La Louvière . . . . 0,323 34 . 4,661 46 

H Mons. . . 11,G00 05 . 5,850 07 
!5 Pecq •• . . 11,640 . • 300 • 
26 Péruwelz . . . 10,8i8 GO • -4,130 35 
27 Tourual. .. . . . 13,{157 • • 6,078 . 
(') Le budiel Je !''École 01oyenne d'h;elles, pour 18811, 10 trouve au C•binel el n'est pas encore appro111'é, L■1 (bilr11 

111diqné1 ci-dessus oot élé relevé~ au Budget de 188', 
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f DÉSIGNATION 
DÉPENSES. i! 

.o Je, ',:I 

~ 
-- ûbseroauon». 

LOCALl1É5 OU LES ÉCOLtS -r- B Étal. "' sont établies. z; 

~8 Huy .••••....•..•. 17,410 • . 1,150 . 
29 Seraiog • · .•..•... 10,:WIS !li . 3,1175 . 
ISO Verviers. . . • . . . . . . .• rn,1140 . . !l,170 • 
Il Hasselt •...••..•. . 14,000 • 2,350 . 
12 Arlon ••.••.••...•• 10,300 . • S,705 ~ 

53 Andeone ..•..•.•.... 10,420 55 .. 1,800 • 
o-t Cou,in .••••....... 5,863 34 • !,931 60 

olS Dinant •.••.•.....•. ù,5ï0 78 . o,64~ . 
38 Namur •••.••...• , •. 12,098 5fJ . 3,75t.i • 

Selon le désir exprimé par la sixième section, nous avons prié aussi le 
Gouvernement de produire les tableaux indiquant. pour les athénées 1·oyaux, 
et les écoles moyennes, le nombre des professeurs avec l'indication du 
nombre des élèves de chacun d'eux. Cl1S tableaux, très volumineux, seront 
déposés sur le bureau de la Chambre. 

QUESTION. 

Indiquer les professeurs de l'enseignement 
moyen qui sont porteurs d'un diplôme de pro­ 
fesseur ou de régent de l'enseignement moyen 
et à défaut de diplôme, les titres qui ont motivé 
leur nomination, 

RÉPONSE. 

Nous croyons répondre nu désir de la sec­ 
tion centrale en lui transmettant les deux 
tableaux ci-après qui indiquent : 

1 • Le nombre des professeurs des athénées 
royaux; 

2° Le nombre des professeurs des écoles 
moyennes de l'État pour garçons, porteurs du 
diplôme légal, avec indication pour ceux de ces 
membres du personnel enseignant qui n'ont 
pas le diplôme légal des titres qui ont mo­ 
tivé leur nomination. 

Sous Ir. régime de la loi du I" juin 18?S0, le 
diplôme de professeur agrégé de l'enseigne­ 
ment moyen, du degré supérieur était exigé 
pour les fonctions de professeur ou de prérct 
des études dans les athénées royaux. Étaient 
exceptés de cette condition les docteurs en phi­ 
losophie et Jeures et les docteurs en sciences. 

Depuis la loi dt1 rn juin 1881, le diplôme de 
professeur agrégé de l'enseignement moyen du 
degré supérieur est le seul diplôme légal pour 
les emplois de préfet des études et de profès­ 
seur dons les athénées royaux. 

Dans les écoles moyennes tic l'État pour 
garçons, le diplôme de professeur agrégé de 
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l'enseignement moyen du degré inférieur est 
le diplôme légal pour les fonctions de directeur 
ou de régent i celui d'instituteur primaire est 
exigé pour les fonctions d'instituteur dans lei 
sections préparatoires. 

Pour les fonctions <le professeur de dessin 
ou dcgymnastique, le Gouvernement donne la 
préférence aux porteurs du diplôme spécial de 
capacité pour l'enseignement de ces branches. 

Lors de la mise en vigueur de la loi du 
1" juin 18?50 la disposition de l'article 10, § 4, 
de celte loi, disposition répétée dans la loi du 
US juin 1881 (art. 7, § 5) a permis de nommer 
sans condition les personnes qui occupaient, 
à ces époques, un emploi dans les établisse­ 
ments dirigés ou subsidiés par le Gouverne­ 
ment, la province ou la commune. 

Les lois des i•• juin 18~0 et 1o juin 1881 
autorisent en outre le Gouvernement à dis­ 
penser, sur l'avis conforme du conseil de per­ 
fectionnement de l'instruction moyenne, de la 
condition du diplôme. 
Il résulte des tableaux ci-joints, 1° en ce qui 

concerne les athénées royaux : 
Que sur 468 professeurs, 254 sont porteurs 

du diplôme légal; que 91 ont été nommés en 
vertu des dispositions des articles 10, § '•, de la 
loi du 1" juin 1850 et 7, § 5, de ln loi du 
1 !Sjuin 188f, parce qu'ils occupnient.au moment 
de la mise en vigueur de ces lois, des emplois 
dans l'enseignement moyen dirigé ou subsidié 
par le Gouvernement, la province ou la com­ 
mune; que 105 ont obtenu la dispense du 
diplôme légal, sur l'avis conforme du conseil 
de perfectionnement de l'instruction moyenue, 
après un stage qui avait permis aux bureaux 
administratifs et aux inspecteurs de constater 
leurs aptitudes; que 19 doivent encore obtenir 
eeuc dispense pour pouvoir être confirmés 
dans leurs fonctions; soit donc 215 professeurs 
non munis du diplôme légal et qu'il faudra 
remplacer, au fur et à mesure des extinctions 
par des professeurs ayant le diplôme requis; 

2° En ce qui concerne les écoles moyennes: 

Que sur lH 5 régents (section moyenne) 
244 instituteurs (section prépara­ 

toire) 
U?! régents (section moyenne) 
250 instituteurs (section préparatoire) 

ont le diplôme légal; 
Que i 2 régents (section moyenne) 
- 5 instituteurs (section préparatoire) 

ont été nommés par application de l'article 10, 
l 4, de la loi du 1"' juin 1850, ou l'article 7, 

21 
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§ 3, de la loi du 1 lS juin i 881, comme apparte­ 
nant à l'enseignement dirigé ou subsidié par le 
Gouvernement ou les communes au moment de 
la mise en vigueur de ces lois; 

Que t 8 régents (section moyenne) 
- lS instituteurs {section préparatoire) 

ont obtenu la dispense du diplôme légal; enfin 
que 38 régents (section moyenne) 
- 4- instituteurs (section préparatoire) 

deivent encore obtenir cette dispense pour 
pouvoir être confirmés dans leurs (onctions; 

Soil donc 68 régents (section moyenne) 
H. instituteurs (section prépara- 

toire; 
non ruunis du diplôme légal et qu'il faudra rem­ 
placer au fur et à mesure des extinctions, par· 
de, professeurs ayant le diplôme requis, 
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ATHtN€ES ROYAUX. 

Tableau indiquant le nombre des '1Jrofuseur, du Âtmnées ,·oyaux, eeee indi­ 
cation de ceux qui sont porteurs du diplôme légal Ce tableau indique à quel 
titre ont hé nommés ceux qui ne sont pas porteurs dt, diplôme légal. 
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AnTers .• . . . . . a4 UI , Il •• 
1 
l 
1 

Maline& .•••••• ,;l Il IS 7 1 1 

l 
Bruxelles. . . . . 4, 31 1 10 • 1 . 
htlles ......• 15 11 e 8 • 

' 
Lounin •••.. tl 8 Il 4 • j 

Bruges •. ..... 23(1) JlS ' li , (') T •• apri, _Pro'-ar 

Ostende .. j 15 
; d, reli1:t11. . . . . 17 IS 7 ! 

Gand 2lS ,0 1 4 • ' . . . . . . . ' 
i 

Ath ••.••••. 17 8 li 6 • 1 

Charleroi. '3 6 13 4 • l . . . . . i 
Cbimai •.••••• ~· 8 7 g • ! 

' Mons. . . . . . . . !3 13 g 7 • l 
Il 

1 
Tournai .•.••• • ,a 13 •• t 1 
Huy ••• . . . . . 19 7 1 li • i 
Liége .••.•••• ot ,., 1 g . 
Verviers .•.••. ,o 7 7 s f 

Hasselt ..••..• 20 Hl G l • 1 
Tongres •. .... 15 8 IS 1 1 

.&rlon . . . . . . . !-4 u • 8 1 

Namur ••••... ,, 1' 1 8 ' 
488 tlS4 01 ICI Ill 1 prof' dt reU,toft. 



lN° 90.J ( 82 ) 

École& moyennes de l'État pour gnrçon,. 

HOIBRE IIOIBR[ de ;~:re:eurs IDIW nGFESS~IIS 
. dt •-a& ,a~ •ppll· •• flOmDles 
ffOLJ~s MOYENiŒS I d• professeurs •• ,i.- •• 1 •"· proïesseues ' ,,.,. , •.••••• , •• 
"
1 

"' 1 ~ delaloldot •• Ja.la el ,qel •••IR,-, professeurs perlrur,. t&JO ou dt: l"art. s •••• ,,. l'A hr'8 C"At•rc •'"-•u •• 
du dlp16- llp~ :s~~ loi,. 15 J•I• •••••• .ti.,.,.... .u.,. •.•. 

Dl 1 ~ ~ ----....,- -- ~ --.,~ 
. f, f. t. ! . t 
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~ '- - ~ li. '"- 1! 1! ~ ~ ~ ~ ~ 

An1w~ 8 10 IS 8 1 1 Il 1 • 1 • 
Boom . 6 4 4 4 • • • • t 1 • 

Li erre. 8 4 (1 4 • • • • , 1 • 

!Ualinrs . 9 7 O 7 • • • • • • 

Turnhout. • 6 5 O 4 • 1 • • • • 

Aerschot . 4 4 4 5 • • • 1 • • 

Diest . 7 3 (1 3 , • • • 1 • 

Hal. • 7 6 6 5 • • • • t t 

Jodoigne . o 5 8 3 • • 1 • • • 

Laeken 5 ~ 5 5 • • • • • • 

Léau . 4 • -t • • • • • » • 

Louvain . 8 5 7 4 1 • • • • 1 1 

Schaerbeek . 1 o O 7 0 2 • • • t • 

Yilrnrde . (J 2 6 2 • • • • • • 

Wal're O ~ 6 S • • 1 • 1 • 

lllankcnberghr . 3 • i5 • • • • • • • 

llru grs 8 4 7 4 1 • , • ,. • 

Courtrai . O • 5 r • • • • 1 • 

ft111 ncs , 6 2 6 'l • • • • • , 

Menin. 3 • 3 • • ■ • • • ■

i'iienport. 8 4 8 3 • .. , • • 1 

Ypres . 6 3 4 3 • • 'l • • • 

Alo~i . 0 4 8 4 • • , • f 1 • 

Audenarde . 4 .f -5 3 • • 1 f • , • 

Ga nd . • 7 li 7 0 • • • • 1 • 
1 

. 
Lokeren . 8 3 ~ 3 • • 'l • t • 

Ninove !i 2 5 1 • • • 1 o • 

Renaix • !S 3 4 !! 1 • • 1 • • 

S'-Nicolas 5 • 4 • • • • • 1 • 

Selzacte . • 4 • 4 • • ,. • • • • 

Trrmonde 7 !5 6 5 • • • • 1 • 

A REtom;:. . ,~1-6_1 _ ~ ~ --:1--2- --; --;- ~ I 3 
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"-·· 
NOMBRE IIOIBRE N0IBRE PROFESSEUIIS NDIBRE ~- de professeurs clo nommés noromt1 p•r 11rp1l~ 

t:COLF.S MOYENNES 1 d• professeurs ntlun lie l'lfl, professeurs • 1H,a proYIMJ,-. 
de 11 lof du I" juin tl qui a'ODI ,.. professeu rs, pOrl(Ufl 1850 \)u de l'lrl, 15 nomm,, t"n Ttr& u eoro,e obtlna Il 

du dlpldme ligol. ,le la loi du t!I julu d"UQt dl•ptn,e. dltpcnH J,SI, 
••• 1 ------:- -· -- -- - ---· -- - t .; .,; o.i ~ ci C: .; 

... ,._ 
C oJ •.. 
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. ., •.. .. ... 
1 o. Q. C. C. Q. 

RtPOI\T. . 200 61 171 101 6 2 0 5 14 i 

Alb 8 4 7 4 1 • . . • • 
Beaumont . 6 2 6 , • • • • . • 
Binche . 6 3 6 3 • • . . • . 
Braine-le-Comte 5 3 5 3 • • • • • • 
CbAtelet . . 7 4 6 4 • • • • t . 
Ellezelles, . 4 s -4 3 . • . . • • 
Fleurus . 5 4 4 4 • • 1 . • • 
P'lobecq 3 3 1 3 . ,, 1 ~ 1 • 
Fontaine-l'Êvéque. 5 • 5 " . 1 " . . . 
Gosselies. . 7 3 0 3 . . . • 1 • 
Houdeng-Aimeries. 5 2 4 2 1 . . . • . 
Jumet. . 8 0 7 i . . • . 1 • 
La Louvière . 8 . 7 • . . ~ . 1 . 
Lessines . 6 2 5 2 . • . . 1 . 
Leuze. 7 '.! 6 2 . • • • l • 
Mona. 5 3 Il 5 . . • . . ~ 
Pàturages 4 4 3 4 1 . . • • • 
Pecq . 7 , 0 ':.! 1 . . • . • 
Péruwels, 7 4 7 4 • • r . . • • • 
Quiévrain 5 3 4 3 1 . • . . . 
llœulx 7 4 7 3 • 1 • . . . 
5°-Ghislaln 6 3 6 3 . • • • • • 
Soignies . . 0 3 8 5 " . • • l . 
Thuin. 8 15 7 3 • • • . 1 . 
HUJ 8 4 7 3 ,, 1 1 • n . 
Limbourg 5 3 4 2 • 1 1 . . . 
Seraing 7 3 7 3 • • .. • • . 
Spa . 7 4 6 4 • • 1 • • • 
Stavelot . 6 , 5 ~ • . • . 1 • 
Verviers . . 8 5 5 5 • • 1 . ' • 
Visé 6 4 !S 4 . • 1 • • • 
Waremme 6 3 6 3 • n • " n . 

--- --- --- --· - - --- --- --- 
A lllPOIITP:11• . 1 401 :206 i548 l0i5 11 5 111 5 26 1 ~ 
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la&elt . . 3 l5 2 5 . • . • 2 ~ 

aeseyck. . . 6 2 5 2 1 . • • • • 
-Trond , 8 4 7 4 . • • 1 . 
>ngres . 8 ◄ 7 3 ,, • . . 1 1 

arche 6 2 6 2 • " . • • • 
eufebâteau . 5 ~ 4 , 

" . 1 . • . 
-Habert 5 2 -4 2 •' . . . 1 . 
rton. 0 . 8 • • . " . 1 . 
ndenne . . 7 0 6 ;; 1 • 1 • . . 
iauraing ~ 1 5 1 " . • . • • 
ney. . 4 • 3 " • • . 1 . 
)UYÎll 1 ~ 5 . n • . • , • 
oant 1 , G ~ • . . • 1 • 
orenaes . . . 4 • li . . • • n 1 • 
)sse, Il 3 6 z . • • • . . 
amur . Il 3 Il 3 • . • . • .. 
ililippclille. !S ~ j . . . . 1 . 
oche(ort 6 3 6 3 • . • . . .. 
1alcouri . !S • 5 • . n . • • • 

--- - ,_ --- ---- - --- --- --- --- 
Tou.1.. . !S13 244 445 230 n 5 18 5 38 4 
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CHAPITRE XIII. 

BNSF.IGN!llENT Pl\lMAII\I:!. 

Le Gouvernement a proposé l'amendement suivant à l'article 70. 

Bruxelles, le ':li décembre t88?S. 

A Monsieur le Président de la section centrale de la Chambre des Représentants 
chargée de l'examen du Budget dtt b/itzistère del' lntérieur el del' Instruction 
publique pour l'exercice 1886. 

MoNSIEUI\ LE Paèsmesr, 

La loi organique du ~O septembre i 884 a chargé le Gouvernement d'exercer· 
l'inspection dans toutes les écoles primaires subsidiées par l'État, les provinces 
et les communes; elle lui a aussi confié la mission de veiller à ce que les écoles 
normales préparent des instituteurs cl des institutrices capables d'ensei­ 
gner avec fruit toutes les branches formant le programme obligatoire de 
l'article 4. 

Parmi ces branches, il en est quelques-unes comme le dessin, le chant, la 
gymnastique, les travaux à l'aiguille (coupe et. confection <les vêlements 
usuels), qui ne sont devenus obligatoires que depuis un petit nombre d'an­ 
nées. Les inspecteurs ont constaté que pour assurer le succès de l'enseigne­ 
ment de ces branches nouvelles, il importe de compléter, dans une certaine 
mesure, la préparation d'une partie du corps enseignant. 

Les résultats favorables produits par les cours normaux temporaires sous 
le régime de la loi de J842 et sous celui de la loi de 1879 onl démontré 
l'excellence de ce moyen de perfectionnement. 

S'appuyant sur l'expérience, le Gouvernement désire organiser~ dans un 
certain nombre d'écoles normales de l'Élat pendant les grand(•s vacances 
<le 1886, des cours portant. sur diverses matières du prog1·amn1e, notamment 
sur les éléments du dessin, sur la coupe et la confection des vêlements 
usuels. 

Les instituteurs et institutrices des écoles adoptées y seraient invités aussi 
bien que les membres du personnel des écoles communales. 

On proposerait à un certain nombre d'écoles normales agréées d'ouvrir des 
cours normaux du même genre. 

L'État supporterait les frais oe l'enseignement; les cours seraient assez 
nombreux. afin d'y attirer beaucoup de personnes el du réduire les frais de 
déplacement. Ces personnes seraient lem~es de supporter leurs dépenses de 
voyage, de logement cl de nourriture; l'Elat 11e peut songer à prendre à sa 
charge ces dépenses qui s'élèveraient à une somme relativement forte Tou­ 
tefois, l'administration c11gal,sc1·uil chaque école normale à fournit· à un prix 
modéré la nourriture el le logement aux instituteurs et aux institutrices. 
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On pourrait créer pour les instituteurs dix cours de dessin et pour les 
institutrices dix cours de dessin el de coupe de vêtements usuels; les frais 
d'enseignement. évalués à 700 francs par cours, s'élèveraient à la somme de 
de 14,000 francs. Chaque cours pourrait recevoir de 40 à ?JO personnes; il 
serait donc possible de donner, en 1886, un complément d'instruction nor­ 
male à un nombre d'instituteurs variant de 800 à t ,000. 

Il est possible de couvrir la dépense qu'occasionneraient les cours normaux 
temporaires sans solliciter une augmentation de crédit. 

L'article 70 du Budget du Ministère de l'Intérieur et de l'instruction 
publique est libellé comme suit : 

« Traitements el indemnités du personnel des établissements normaux de 
» l'Ktat. Traitements de disponibilité de membres du personnel des établis­ 
» semenls normaux de l'État 809,570 francs. » 

Développement&. 

u ART. 70. a. Traitements et indemnités du personnel des établissements 
>> normaux de l'État 690,600 francs 

» b. Traitements de disponibilité des membres du personnel des établisse­ 
n ments normaux de l'État H8;770 francs. >) 

Chaque fois que la chose est possible, le Gouvernement appelle aux emplois 
vacants dans les écoles normales primaires et dans les écoles moyennes, les 
professeurs et les instituteurs d'école normale en disponibilité. Il espère, en 
continuant de procéder ainsi, pouvoir réduire, en !886, de !4,000 francs au 
moins le montant de la dépense prévue an li ttéra b de l'article 70. 

J'ai l'honneur, Monsieur le Président, de faire la proposition de consacrer 
.f 4,000 francs à l'organisation de cours normaux temporaires et de libeller 
comme suit l'article 70 du Budget : 

« Traitements el indemnités du personnel des établissements normaux de 
» l'État. Traitements de disponibilité de membres du personnel des établis­ 
» semenls normaux de l'Élat. Cours normaux temporaires pour les institu­ 
,> leurs el les institutrices des écoles communales el des écoles adoptées, à 
» organiser dans un certain nombre d'écoles normales de l'État et d'écoles 
,> normales agréées 809,570 francs » 

Développements. 

<( ART, 70, a. Traitements et indemnités du personnel des établissements 
>1 normaux de l'État 690,600 francs. 

,> b. Traitements de disponibilité de membres du personnel des établisse­ 
,, menls normaux de l'État i04:7i0 francs. 

,. c Cours normaux temporaires pour les instituteurs et les institutrices 
>> des écoles communales el des écoles adoptées, à organiser dans un certain 
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» nombre d'écoles normales de l'État et d'écoles normales agréées. Indem­ 
» nités aux professeurs et régentes des cours : Irais divers 14,000 francs. ,, 

Agréez, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération. 

Le Ministre del' Intérieur el de l'instruction publique, 

THONISSEN. 

Cet amendement est adopté par· la section centrale. 
Les modifications suivantes sont apportées, dans cc chapitre, au Budget 

de 1885. 
Article 7 O. Diminution de 98,860 francs expliquée dans la dépêche que 

nous venons de reproduire. 
Article 71. Augmentation de 2,000 francs destinée à rétablir, en 1886, les 

examens pour )a collection des certificats de capacité pour l'enseignement de 
la gymnastique et du dessin dans les écoles normales cl dans les écoles pri­ 
maires. 
Article 7 4. Diminution de 50,000 francs qui constitue un simple transfert 

à l'article 72 du Budget de ragriculture. 
Article 7 8 Augmentation de (50,000 francs dans les subsides à accorder 

aux communes pour le service de l'enseignement primaire. 
Voici comment cette augmentation est expliquée. 

QUESTION. 

Comment se justifie l'augmcntntion de 
150,000 francs sollicité ù l'article 78 pour 1c 
service ordinaire des écoles primaires ? 

RÉPONSE. 

Cette augmentation n été justifiée dans une 
note inscrite pnr l'administration de J'enseigne­ 
ment primaire, en marge du projet cle Budget 
amendé pour l'exercice 1886. 

Celle note, à laquelle je crois pouvoir me 
référer, est conçue en ces termes : 

" L'augmentation de 130,000 francs est jus­ 
tifiée par l'accroissement de ln population. En 
effet, le crédit de û ,521S,000 frnncs, prévu au 
Budget de 1886, o été calculé d'après la popu­ 
lation de chaque commune, au 51 décembre 
1$82, telle qu'elle o été constatée par le relevé 
publié à l'Ammafre statistique de la Belgique 
pour t 883, tondis que les subsides à accorder 
par l'Élat, pour 1886, devront être établis 
d'après la population renseignée dans le relevé 
officiel arrêté au 51 décembre 188ft, publié au 
Moniteur du 1"uoùt i88?5, n• 213. Or, il y a 
une différence en plus de ·I 50,000 habitants 
(en chiffres ronds) pour la population nu 
51 décembre 1884. • 

La circulaire du U décembre 1884 expose 
les motifs por lesquels la population a été 
prise pour base de ln répartition du subside 
scolaire. 
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Nous n'avons trouvé nulle part dans les amendements au Budget la note 
que l'administration dit avoir inscrite. 
Article 80. Augmentation de HJ,000 francs pour le quatorzième rapport 

lricnnal sur la situation de l'enseignement primaire. 
Les questions suivantes ont été soumises au G-ouverne111ent. 

QUESTJO~. 

Quel est le détail du crédit porté à l'article 72 
du Budger? 

QUESTION. 

Quel est le traitement du secrétalre cl d11 
secrétaire :uljoint? 

QUESTION. 

Ne sont-ils pas Cil même tnmps Ieur-tiou­ 
nnires du Dépurtcment de l'Inrér-ieur cl de 
I'lustruction publique et quel est /1 cc titre leur 
traitement! 

QUESTION. 

Y a-t-il des communes où l'enseignement 
primaire n'est pas organisé pour les garçons 
pa1·ce que ceux-ci reçoivent l'instruction dans 
les scctlons préparatoires des écoles moyennes? 

Quelles sont ces cornmuncs ? 
L'enseignement religieux est-il donné dons 

ces sections préparatoircs î 

RÉPONSE. 

Le crédit dt• 7,000 francs sert à pnyrr les 
frais de route cl de séjour des membres du 
Conseil de perfectionnement, le traitement du 
secrétaire cl <lu secrétnire adjoint, les frais 
d'impressions et l'achat du matériel nécessaire 
à la tenue des sénuces du Conseil. 

RÉPONSE. 

Le scerétuire jouit d'un traitement annuel ile 
2,000 francs cl le secrétaire ndjoiut touche un 
traitement annuel de 1,200 francs. 

RÉPONSE. 

Lu secrétaire est inspecteur principal de 
l'enseignement prirnuirc i1 Mons et il a comme 
inspecteur un traitement de 7,2~0 francs. Le 
secrétaire adjoint appartient ù l'arlminlstrarion 
centrale du Département et jouit, à cc titre, 
d'un traitement de 5,500 francs. 

RÉPONSE. 

11 existe une localité où l'enseignement pri­ 
maire n'est pas organisé pour les garçons 
pnrl'e que ceux-ci reçoivent l'instruction dans 
la section préparatolre d'une école moyenne: 
c'est la commune de Rochefort (province de 
Namur), siège d'une école moyenne de l'État. 

Certaines au Ires eommu nes se sont abstenues, 
pour la même raison, d'établir partiellement 
l'enseignement dont il s'agit. Voici ces com­ 
munes: 
L Limbourg. L'école moyenne est établie à 

Dolhain; dans cette section, il n'y a pas d'école 
primaire pour garçons. Au chef-lieu même, il 
existe une école primaire rie cette nature et, 
dans la section de Chèvremont, il y a une école 
primaire pour les deux sexes. 

2. Stavelot. Le siège de l'école moyenne se 
trouve au chef-lieu, où il n'y a pas d'école pri­ 
maire pour gurçons. Mais des écoles mixtes sont 
établies dans chacune des sections de Coo, 
Cheneux-Rivagc, Lodomez et Francheville. 

5. Visé. li n'y n pas non plus d'école pri­ 
maire pour garçons, au centre, où il existe une 
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école moyenne; mais la section , Devant-le­ 
Pont • ayant environ 500 habitants possède 
une école primaire mixte, 

4-, 5, 6. Hasselt, Tongres et S1- Trond pos­ 
sèdent des écoles à l'usage 4cs garçons indi­ 
gents. L'enseignement primaire n'y est pas 
organisé pour les enfants payants du sexe 
masculin: ceux-ci se rendent aux sections pré­ 
paratoires des écoles moyennes existant en ces 
villes. 

L'enseignement religieux n'est pas donné 
dans les sections préparatoires des écoles 
moyennes des communes précitées, sauf celle 
de S1-Trond. 

QUESTION. - Combien y u-t-il de condirlats-instituteurs et institutrices 
sortis des écoles normales primaires de l'Élat et qui sont sans emploi? 

RÉPONSE. - Il résulte des renseignements fournis par MM. les inspec­ 
teurs principaux de l'enseignement primaire qu'au moment actuel, 959 nor­ 
malistes diplômés des établissements de l'État sont encore sans emploi. 

Ce nombre se décompose comme suit: 

-·- 
RESSORTS 

NOMBRE 

PROVINCES. d'inspection 
du nor•afotes diplbrn!um emploi. 

Ohernlions TOT&l'l. ·-------._..,........---------- 
principale . lnstltuteurs, \ Institutrices. 

l Anvers. . . . . 18 38 56 
.ln,-ers •........ 

Malines ....• 2~ 40 62 

\ Bruxelles ..•. g 46 55 
Brabant , . . . • . . . . . 

66 24 DO Louvain .... l Bruges. . . . . 2~ 46 68 
Flandre occidentale • . . . 

Courtrai .••. 5 8 115 

\ Alost ..•. · . 0 8 17 
Flandre orientale . . • . . 

Garni ...... 20 10 116 

' Charleroi . . • i5 ;,, 61 .. ;,, ........... l .,... . . . . ,is ~g 5-i 

Tournai. ...• 21 13 3~ 

{ Huy •.•..• 54 21> M 
Liège .•...•.... 

'!;1 GIJ 1011 Liège .•••. 
1 14 16 50 Limbourg . • • • . . . • l llasseh . . . . . 

1 Arlon ..... 80 30 110 
Lu:1embourg . . . · · · l ~l:lrch~. . ..• 28 1 .35 

1 Dinant .. · .. 11 1 u 
Namur .••••..• , • Namur ....• 25 /il 

ÎOTA'lllt •• • f •• m 45!! m~o 
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QUESTION. 

Combien y a-t-il de places d'instituteur el d'institutrice vacantes dans les 
écoles communales? 

RÉPONSE. 

Les rapports de !HM. les inspecteurs principaux de l'enseignement primaire 
signalent 61 places d'instituteur ou d'instituh-iee vacantes dans les écoles 
communales du royaume. Ainsi que l'indique lt:! relevé ci-après, certaines de 
ces places sont occupées par des intérimaires. 

lt01I8RE DES l'LltES VAGUTES 
RE$SOIITS ----- 

PROVfüCES. d'Inspection d'instituteur d'Institutrlce TOT,\U:l. Obserralions. 
011 de ou de 

principale, sous-Instituteur scus-Institutrice 
cemmunal. communale. 

i An\'ers .• .. 3 . 3 
Anvers . . ~ ~ . . . 

Malines .. . . . J . 3 

. . j Bruxelles . • . • 20 (') 2 (1) 22 (') Dont5occuple, 
p•r du lntdrl- 

BrabaoL • . .. · m1lrc1.; 
, Louraln .. • . . 0 ('J 1 10 1•) Il ,er• pou,...• 

prot.haLnemcn'i.l 

\ Bruges .•.• • • . d~tn.~r~:.,.&1
:.~• 

Flandre occidentale • . (S) Dont dtu:r. ,onl 
. Cour1rai •.. . . • r:~:fi!:1fr1~. llH 

_ ~ Alost. . • . • • 4 1 0 
Fl:rndre orientale • 

Gand ....•. 8 ~ 8 

j Charleroi . . . · 1 . 1 

HainauL .. . . . .. • Mons ..••.. 2 1 :; 

; Tournai .•.•. . 1 1 

{ Huy •...•. . • " Liège, ... 
Liège ..•... 1 1 :! 

Limbourg. .. . 1 Hasselt •. • " . 
. \ Arlon ..••• . . ~ 

Luxembourg . : . 
Marche ••.. . . . l Dinant • • • • . 1 • 1 

Namur .• . . . . 
i"iamur ••••• 1 1 (') 2 (') c.u .• plHI •• , 

r:1:r.~.r::. "·· 
TOTAUX •• .. . . 53 8 61 
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QUESTION. 

Quelle est la population des écoles normales 
et des sections normales d'enseignement pri­ 
maire de l'État! 

QUESTION. 

Quel est le nombre d'instituteurs cl d'insti­ 
tutrices sortant chaque année des écoles nor­ 
males de l'Ètat. (Dernière période qulnquen­ 
nalc)! 

RÉPONSE. 

Ln popuiation actuelle des écoles et de, 
sections normales primaires de l'État cet de 
i 591> élèves, savoir 683 élèves-instituteurs et 
712 élèves-instituteurs. 

Ces 139?5 élèves sont répartis entre i8 
établissements (9 écoles et sections normales 
d'instituteurs; 9 écoles et sections normales 
d'institutrices). 

RÉPONSE. 

Il résulte des relevés conservés au Départe­ 
ment de l'Intérieur et de l'Instrnctien publique 
que 5,091> diplômes d'instituteurs et d'institu­ 
triccs ont été délivrés dans les établissements 
normaux primaires de ]'État (pendant les cinq 
dernières années (188-1 à i88?S inclus). 

Cc chiffre ~e subdivise comme suit : 

Dipl6mes Dipl6mes 
Anol-es. d'ias1i1u1eun. dïnstitutricea. 

-1881 550 32i 
-1882 ,os 3~7 
-1885 . 577 .jfi 
1884 . . 599 584 
i88?S . 381 324 

-- --- 
1895 1800 - 

3695. 



[ N• 90.J ( 9! ) 

QUESTION. 

« Y a-t-il des écoles communales dont la population est inférieure à trente 
» élèves, et quelle est leur population ,, . 

Relevé des éeole« primaires communales dont la population est inférieure à 
trente élèves à la date du 20 novembre 1885. 

Ptp1l1li11 du ktltJ. 
IIESS0RTS ---F, d'i111spectioa CANTONS SCOLAIIIES conausss. IIÉSJGNAîlON DES tCOLES. .. . .. : 
principale. ê- ::: Total. 

- iZ Dl. 

I>nOVINCE D'ANVERS. 

Au.ers ~ Eeckeren 
~ Lierre 

ÎOTAUX 

Malinew .. 

Hérenlhals. 

Turnhout 

Id. 

M. 

Id, 

Id. 

Loenhout 

Hove •• 

Itegem . 

Desscbel. 

Oostmalle. 

Poppel •• 

Rycievorsel 

Vieux-TurnhouL 

TOT/\\;X • • • 

LA PROVINCE • 

J<:cole mixte (centre), • • . 0 0 Il 

!d. ( id. ). • •• 15 7 H 

-- -- 
Mixtes: 2 2-1 7 51 - - 

École mixte (eenrre) ..•. 11 11 18 

Id. ( id ). . . . 8 5 13 

Id. ( id. ) •. , . 17 8 25 

Id. ( id. ). . . . 15 9 24 

Id. ( id. ) .•.• 5 , 7 

Id. ( id. ). . . . n 5 'J7 

-- 
Mixtes: 6 84 38 1fl 

-- -- -- 
Mixtes· 8 108 45 153 

PROVmCE DE RRABA:r.T. 

, Hal. Hautecroix École mixte (centre), . • • 19 6 25 

Id •. Overyssche. Id. dcgarçons(N.-D.au Bois) !19 0 ,11 

Molenbeek-S'-Jpan. 'l'eralphene. Id. mixte (centre). . • Il 1 1!1 
Bruxelles. / 1 Vilmd• Grand-Bigard, Id. de garçons (centre). 'l 0 , 

Id. • Vilvorde. Id. Id (Houthem) 2:t 0 " 
\ Id. Id. Id. de filles ( id. ) 0 28 !8 

-- -- 
Touux. . • • 1 G:.arçons 3, filles 11 mixtes 'l 80 35 118 

---- 
~ 



( 93) [ \tl 90.] 

-- -- . . - ... - ·-··- 
Popalditt dts lulu. 

llf:sSOIITS ____,___...____ 
d'inspection CANTONS SCOLAJIIES. CO)UIIJIH.S. DÉSIGNATJO:-l DES ~COLES. .• 

" . principale. 0 .!! Total. ~ ~ 1 .• 
1 C 
1 ' 

Aerschot ..•... llauwaert . . •.. École mixte (centre), •.• 1G 7 !l 

Jodoigne .....• Aut1 e-Église. • . . Id. de Illies (centre) .• . ,?S !!5 

ld. ..... Éniucs . • . .. Id. mixte ( id. ) ... 14 13 27 

Id. . . . . . . Huppaye. • . • École de filles ( id. ) . . . . 10 10 

Id. ....... Jauche . . . . . lcJ. ( id. ). . . " 'iV ,o 
Louvain • , 

Id. . . . . . . Opprebais . . ... Ecole de garç, [Sart-Bisbartj 10 . 19 

Louvain ...... Loonbeek .•••. École mixte (centre). . . . j j .f, 

Tirlemont . , . • . Visseuaeken . . . . Ici. ( id. ) ... , 13 11 i4 

Wavre ....•.. liossut-Gouechain. . Id. ( id. ) ... IJ 12 25 

lcl. .••.••. Limelette •.... École de lilles (centre). . . • 2! H 

-- -- 
TOTAUX ..... Garçons 1, filles 4, mixtes 5 77 131 ::10& ---- 

10 

-- --· 
LA PflOVINC! . • Garçons 4, filles 5, mixtes 7 160 166 He 

----- -· ----- - .. 
16 

PI\OVINCE DE LA FLANDRE OCCIDENTALE .. 

/ Bruges Lapscheure . . • . .Êcole mixte (centre/ . !2 • n 
1 Id. S•-Pierre-s/-la-Digue. Id. ( id. ) . 16 16 • 

Id, Sysseelc. Id. ( id. ) ~3 • 215 

Id. Uytkerke Id ( id. ) . 13 • us 
Id . Yarssenaere ld. ( id. ) . 8 11 111 

Id. Zedelghem Id. (Veldeghem) 20 • 10 

Dixmude. Beerst .• Id. (centre) . 13 . 13 
i Id. Coryde • Id. ( id. ) . •• ' • 4 8ruges .. \ 

Id. Eessem • École de garçons (centre) 23 • 23 

Id. . . IJ. . - de filles (centre). ft H H 

Jd. Handzaeme École mixte ( id. ). 0 18 i7 

Id. .. Pcrvyse. Id. ( id. ). 0 ! 11 

Id. Wercken hl. ( id. ) .• 8 • 8 

Id. . Wulveringhem • Id. ( id. ), J3 6 19 

Id. Zarren .... Id. ( id. ), •• 13 ' 15 

-- -- - 
A RIPOIIT.i?R •• , 104 CU ,is11 
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P,pulalin des étolu. 
IIESSOBTS _,_,,,. ____ 

d'iDSpcclio11 CANTO:SS SCOLAIRES. 1:011u11111u. DÉSIGNATION DES ~COLES . . .; 
1 •• •. pri11cipale. f 0 ~ Total. ~ 

1 " ~ 
1 

Cl 
1 

REPORT . . . • ., • 
/ Ostende .•...•• llekegbem ...•. Ecole mixte (centre). . . 8 8 10 

Id. . ..... lcbteghem ..... Id. ( id. ) .. 15 2 1i 
Id. . .. . . . . Jabbeke. . . ... lcJ. ( ill. ) .. :!4 . 24 
Id. . . . .. . . Leke ....... l~cole de garçous (centre), . 17 . 17 

hl ...... Snelleghem ...•• École mixte (centre) . . 11 4 15 

Bru~e,.. Id. •. ..... Westkerke ..... Ill. ( id. ) ... Il 2 13 
(,uire). Id. •. . . . . . Zande. . • . • . . ltl. ( id. ) ... 15 8 21 

Id. ...... Zev,•cote ... . . Id. ( ld. ), •. • Ill 7 21l 

TbielL •..... Caneghem ..... hl. ( id. ) •.• 24 • 24 

Jd ..• ..... Coolscamp .•••. hl. ( id. ) ... • " • 
Ill. . . . •. .. . . &leulebeke ..•.. Id. ( id. ) .. , . 27 . 27 

Jd .• . . . . . Ousselgbem • • • • Id. ( id. ) .•. • • • 
-- 

TOTAUl ••. Garçons 2, filles 1, mixtes 24 ;;os 02 455 
.,- 

27 - - - 
Courtrai .•.•.. Autryve ..•... École mixte (centre). • • 4 • 4 

Id. . .. . . . . Belleghem ••.•. Id. ( id. ) ... ,, • . 
Ici. . . •. . •. . Cuurme .••.•. Id. ( id. ) •.. 6 8 14 

Id. . . . . . . Sweveghem • • • • Id. { id. ) ... 15 n 15 

Menin .•.••.• }Ieule. • • . . . • Id. ( id. ) . ' 28 • 28 

Id. ...... Hollebeke ••••• Id. ( id. ) ..• 7 " 1 
Id. . . . . . . Zaotvoorde ••••. Id. ( id. ) •.• 4 2 Il 

Roulers ••.•.• sereren •..••. Id. { Id. ) ••. • • • Courtrai • 
Id. . . . . . •. Gits ••..•••• Id. { id. ) .•• 10 • 10 

Id. ...... Lendelede .••.• Id. ( id. ), •. 1 i5 7 20 

Id. . ~ . . . . Lichtervelde • • , • Id. ( id. ) .. 8 u 17 

Id. . . . . . . Moorslede •.••• Id. ( Id. ) .•. 24 • 24 
Id. .. . . . . . Oost-Nieuwkerke. • Id. ( id. ). • • 5 . 5 

Yprea ....... Dranoutre .•.•. Id. { id. ) .•• 4 • 4 
Id. ........ Rousbrugge . • , . Id. (Haringe) •. 1 9 Hl 
Id. ......... Weslvletleren . • , Id. (centre). • • 20 1 ,1 

-- -- 
ÎOTAUX , •• Garçons 0, filles 0, mixtes 16 155 36 101 

., -- 
10 - - - L, PIIOVl"CE • • • , , , , Garçons 2, ûlles i I mixtes -40 !518 . tss 646 

43 
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P•p1l11it1 4tJ ial•. 
AESSOatS 

__.._ 
d'iDapec:lion C!NTONS SCOLAIRES. t:O•JUl!îU. DtslClUTION DES scous, ,.; 

" ~ prineipal,. 0 Total. ~ • iï: c., 

PROVINCE DE LA FLANDRE:: OUIB1'TALE. 

Grammont. Ophassell 

Lokeren •. . . . Euarde. 

Id. . . Lokeren . 

ld. Senneecken • 

Sotte,ew • Boucle•S'-Blaise . 

Aloal ••• ~ Id. . . . . Grootenberge . 

ld. .. Leeuwergem • • 

Jd. . .. Jiloorlzeele ••• 

Jd, . . Rooborat .••• 

Id. Strypen .. 

Salnt•Nicol11. • . Verrebroeck . 

Tonux. 

Kteloo. • · • · 
Gud . • ~ Troncblennes • · 1 

Capryck11 .•• 

Vinderhaute . 

Tonux . 

L• PIOYlllCl • . • . , • 

École mille (centre) . . . 9 I> JI.! 

Id. ( id. ) ••. 13 1ll ,u 
Id. (Heyende) .. 17 •• 21 

Id. (centre) .• , 14 •• 18 

Id. ( id. ) .•• 16 t 18 

Id. ( id. ) . • • 10 !S t!S 

Id. ( id. ) . . • 17 i 10 

Id. ( id. ) .. 18 •• t:J 

Id. ( id. ) ..• 14 H5 i~ 

Id. ( id. ) , •. t3 7 20 

Id. ( Id. ) ••. 11 10 21 

- -- - 
garç.: 0 fillts : 0 mixtes : 11 1!>2 78 ,~o 
···- --·- 

H - - - 
Êcole mixte (ceutre) •.. 1lS 14 27 

Id. ( Id. ) •.• 1!> 1.f t9 

-- -- -- 
garç, : 0 filles : 0 mixtes : ~ j8 t8 150 
-· 

i - - - 
garç.: 0 filles: 0 mixte• : 13 180 106 !86 
- 

13 

l'.BOVINCE DE HAINAUT. 

Charleroi Gerpinnes . .. Êcole mixte (centre) H 1 17 

Jd. . . td. ... Id. (Frommiée) . !S ' .. Hl 

ChlmaJ. . . Beaumont. . Êcole de garçons 1cen1re). • j2 • 't:2 

Id. . . Bourlers •. École mixte [Poteaupré) • • 6 •• 10 
Charleroi. { Id. Boussu-lez• Walcourt. École de filles (centre), • !8 ,s .. . . . 

Id. . Forges •• . Id. ( Id. J •• • 10 11> 

Id. . Leugnlea .• . . . Êcole de garçons ( Id. ) • j9 • '.i9 
Id. MomlJDle&. . . École de filles ( Id. ). • tt H 

.l 111.,0111111 • • • -;; --;;-1180 
!fS 
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' ' ! Pap1!Jlit1 •as ktlu. 
lESSOlln 1 

~~ 
d' 1Qsp1eti1111 CANTONS SCOLAlRKS.I C:OIUlt'IIEt, Dt'.SICNATION l>ES tCOLES. a ..• 1 priQcipale. i ë, ~ Total. 

1 ' ~ tr.. 

' . 
RIPOI\T •.• . . • 

Cblma:, .•..•• Momignies ••••• tcole mixle (Tbléracbe} . • 20 6 ':!R 

Id. . . . . . . Monceau-Imbrechies. ltl. (centre). • . • 25 . 25 

' Id. Montbliart • . . • . Id. 1 Id. ) .••• » • ?1:1 . . . . . . 
Id, • • • • + • Salles. . • •..• Id. ( id. ). • . . 'j,5 • 25 

Id. ........ Sivry , ••.•.• Id. (To11t-V1•nt) •• 7 9 16 
Id. • + ••••• Thirimont .••.• tcole de 6lles (centre] .• . 15 15 

::b:11·lerol • , Gosselies •.•••• Lambusart •...• Id. ( id. ) •. • 23 ,~ 
(,uile). 1 

Id. • + •• Liberchies • • . . • Id. ( id. ) .• • 27 27 

Id. ..... S1-Amand ....• Id. ( id. ). • • 27 '7 
Thuin ••...•. Croix-lez-Rou,eroy. École de garçons ( id. ) • . 16 • 16 
Id. • • . • . . . Ham-sur-Denre. • • École de filles ( Beipée) • • • 23 ,~ 

1 Id ..•..... Leers et Fosteau . • l!cole mixte {centre) ..•• 27 • 'j7 1 

Id .••...•• Rouveroy ••••. fd. ( Id. ) • • • 15 • 15 
Id .•..•••• Thuillies .••..• lcole de lilles ( id. ) ... • ~ \Ill 

-- -- -- 
Touux .•. Garçons 3, filles 9, mixtes 10 iH 249 48i 

,2 - - - 
Ath ..•.. .. Masouy-S•- Pierre. • École de garçons (centre). • !I ' 21 
Id • • . • . . . . Id. . . tcole de filles ( id. ) .• • 14 t4 
Id •...•.••• Moulbaix ....•• Id. ( id, ). • • 14 14 
Id. . . . . . . . Ostiches ....•• Id. ( id. ) • 27 !7 
Id •.•••••.• Tongre-N.-Dame • • Id. ( id. ). • • a ti 
llfons ...•••. Nouvelles ...•• École mixte ( Id. ) .• ~3 • 13 
Id. ....... Spiennes ...•.• Id. ( id. ). • 0 10 Ul 
ld. . . .. . •. . . Thieu ..••..• ~le de lilles ( id. ) .• . 28 28 
Id . . . . .. . . Vellereille-le-Sec. • l!cole mixte ( id. } •• 7 14 il }long, .. 

Pàlurages ••••• Angreau •••••. tcole de filles ( Id. ) •. . 18 !8 
Id, . •. . . . Aulnois •.•••• Id. ( id. ) .. • !3 !13 

Id. . . . . •. Payt-le-Franc . • • Id. ( id ) • 11 11 
Id. . . . . . ffanniguies. • • • • École de garçons ( id. ) • • 25 • t5 
Id. . .. •. .• . Id. .. ... École de fille1 ( id. ) .• • 17 17 
Id. . . .• .• . Quévy-le-Petit. . • Id. ( id. ) .• • ~o 10 

Seneffe ...••• Bois-d'Haine . • • • Id. ( id. ) .• • ,0 H 
Id. . . . . Obaix •••..•• Id. ( id. ). • .. ,o !O 
Id. . , . .. .. Rœulx .•••..• l!cole 111ix1e ( Id. ) •• ! '" i& - -- - 

A UPOIITIII , • • • • • 
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,,,11&tit1 411 fctlN. 
aissous - 

d'in•pection CANTONS SCOLAIRES. COIIIIIIIIBI. D~IGN!TJON DES tCOl,ES. .. 
"' : principale. 0 Tot.al. e- ~ • 0 

Rnon ..• 87 5!7 414 

1 Soignies. ' ..... fi:ngbien. . .... École de garçons (centre). • 24 • t4 

lion,. . . , Id. . . . . . . Petit-Enghien. . . • École de fllles ( id. ) •. . ,1 21 
(1uile). hl. ...... S1-Pierre-r.apelle . . École miJIC ( id. ) .• 14 1 !S H 

Id. ...... Steenkerque • • . • Id. ( id. ) •• 24 !S 'JI> 

-- -- 
ÎOT.lUJ. , . Garçons 3 6lles 13 mixtes G 1-40 338 487 

jj - - Boussu .•..•• Baudour •.•.•. Êcole de filles (Douvrain) •• • 'M ,3 

Id. . . . . . . llau trages • • • • • l<l. (centre) •• • 25 1~ 

Frasnes-lez-Buissenal Anserœul .•...• Id. ( id. ) •• . 15 rs 
Id. Celles. . .•.•• École de garçons ( id. ) • • 2:; • !'l3 

Id. Frasnes-lei-Buissenal École de lllles ( id. ) .. • jt !1 

Id. MolembaiJ ..... École mixte ( id. ). . 25 3 'JS 
Tool'llai .. 1 

École de garçons ( id. ) • . Id. Obigies . . • . •. 10 • 1g 

Id. Id . . . . . . École de filles ( id. ) •• . 18 18 

Leuze .•....• Drasméoil .•..• Id. ( id. ), • . e & 
Id. • • • • f •• Thieulain •.... École de garçons ( id. ) • • !7 • '7 

Tournai .•.•.• Baillœul, ..••. Id. ( id. ) .. ,s • t8 

Id. . . . . . . Chercq ••.•.. École de filles ( id. ) .. • 'J7 t7 

-- -- -- 
TOT.lUJ, ••. Garçons • filles ï mixte t 122 tt8 !50 

--...,,,-- ------ - 
12 

- -- -- 
L1 PIIOVINCZ •••• Garçons 10 filles 29 mutes t 9 50,1 71?5 1,21g -------- 

!S6 

PROVINCE l>E LIÈGE. 

Feshe-lez-Slins . . . Boirs • École de lllles (centre) • • 15 15 
Hollogne-aua-Pien-es. jine/Te École mixte ( id. ) • li ?i :!:l 

Id. Oreye. École de filles ( id. ) • . 25 25 
Ruy. l id. Thys • École mixle ( id. ) • 1!S 14 ~ 

id. Xhendremael. Id. ( id. ) • 21 • 21 
Huy. Antheit , . École de filles ( id. ) . " 23 ,~ 
Id •. Bols-Borsu. Id. { id. ) . . 28 !Il 

-- -- -- 
A lUOJ\TU .• !S~ 110 16-5 
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P,,.tatln it1 kelu. 
ll!HOITS ------- 

ô'ibapeelion c.\NTON5 SCOLAIRES. co1u1u •• 1:&. DÉSIGNATION DES ü:OLES. .. 
" . : priaelpale, 0 Total. e- • ii: t-' 

REl'OIIT ••.• 53 110 163 

i Se1,1ini •••.•. Anthisnes . , .•. École mirte ( Vlen) .•• 16 lt !7 

""'. 1 

Id. . . . . . . Clavier •....• École de Illies (centre) • . • . i4 'J4 

Id. . ..... Ellemelle ..••• École mixte { Id. ) ••. 17 0 'J6 

Id. . . . . . . Ocquier . . .•.• École de filles ( id. ) ..• • 20 ,o (&11it11). 

Id. ...... Ouffet. . • • •.• Id. ( id. ) •.. . 24 H 

Waremme .•.•• Borlez:. , .•••. Id. ( id ) . . . • 0 0 

Id. . . ' . . Vieux-Waleffe . . . École mixte ( id. ) .•• 7 0 10 -- -- -- 
TOTAUll:. , •• garçon 0 filles 8 mixtes 6 93 210 303 --~- 

u. - - 
Auhf.'l. . Aubel. . École mixte (La clouse ). ~o 7 'J7 

Id .. G1·a nd-Itechain. École de filles ( centre ). y ':!6 26 

Id •. .. Henri-Chapelle. École mixte ( id. ). 13 4 17 

Id, • Limbourg • École de garçons l id. ). in . 23 

Id .. !110O11,en. . École mixte ( id ). 7 6 I~ 

Id .. Stembert . Id. ( Surdents). 8 1 '2 ~o 
Chênée • . Chaudfontaine . École de filles ( centre ). . 25 i5 

hl. Lorcé. . École mixtt> ( id. ). 18 Il 29 

Id Lou veignée . Jd. ( Deigné ). 10 10 20 

Id. \lieuxville • Id. ( centre ). 5 4 0 

/ Fléron Bolland • Id. ( id. ). 10 9 111 
Lié6{e. 

Id. Charneux Id. ( id. ). 15 13 28 

Id. . Julémont . Id. ( id, ). 13 6 19 

Id . M0l'lroux . Id. ( Id. )· g 9 18 

Id. Rornzée . École de Illies ( Bonny ). . 1 i5 13 

Id. Soumagne . Id. { centre ). • 29 !Il 

Id. S1-Aodré. . Ecole mixte ( id, ). 7 IS 20 

Vervirn. Chevron . École de garçons ( id, ). !13 • !3 

Id. Id. . Ecole de filles ( id. ). • 26 26 

fd. La Gleite École mixte ( Cheneux ), 16 12 !8 

Id. Id. Jd. ( Roanne ). 16 11 '17 
Id, Lierneux. . Id. ( centre ). • • . 

·-- -- -- 
1'0TAUX, garçons 2 filles !S mixtes fü !113 'J46 459 ------- -------------· 

22 - - - L1,, PIIOVl!\Ct:. garçons 1 tlllH 13 mixtes ,1 ~Ofl 415~ 1~• -- --- 36 
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- ... ....... 
Pttaltlin •ea ht!H. 

at&IOITI ~ 
d' ÏDtpoclio1 C.t'NTONS SCOLAIRt:S. COMNOIIII- DÊSIGN!TION DES ecOLES. .. a i priaeipale. ~ ~ 

Totll. 
1 • 
1 

C 
- 

PROVJr.CE DE LIMBOURG. 

Beerlo1en . Lummen. 

ld. Id, 

Jd. . . Stockroy. 

Hasselt . . Borloo .• 

Jd. . .. Diepenbeek 

Jd. . . . . Hasselt .• 

liaeseyck . . Kessenich. 

Id. Leulh. • 

8111ell .. \ Id. Hecbelen-&ur-Mt>uae. 

Id. Neer-Oeteren. 

Id. Vuchl. 

Tonrres Bassenge. 

Id. Geoœls-Elderen 

Id. Hoesselt , 

Id. Herstappe. 

ld. Hex. 

Id. . Widoye . 

LA PIIOfll'ICI. 

École miste (centre), • l!S ~ IIS 

Id. (Genebosch). 17 •• tt 
Jd. (centre) •• 7 1 1-4 
Id. ( id. ) •• 7 11 t8 

Id. ( id. ) •. 16 • !e 
Id. (Godsheld) . 13 e Ill 

Id. (centre) •• ' ' •• 
Id. ( id. ) .• 2\J • " École de garçons ( iJ. ) . . :17 • 27 

tcole miste ( id ). . 10 1 12 

Id. ( Id. ) .. 15 14 ig 

Id. ( id. ) •• !S •• 9 

Id. ( ld. ) 14 10 H 
Id. ( Id. t• . 11 . 11 

Id. ( id. ) , .. l:S !7 

Id. ( id. ) .. 6 11 17 

Id. ( id. ) .. 17 11 SS 

-- - - 
garçon 1 HIie O mixtes Hl !38 OIS MS 

t7 

PROVlftCE D.E LUX~MDOURG. 

Arlon. Attert •• École miste (Greadel). • . 13 15 18 

Id, . Aubange •. Id. (centre) .• 16 • Hl 

Id, . . . . .. . Bonnert •• ld. (Frassem) .. 16 Il jlS 

Id. Id. . Id. (Vivile .. :il 1 !8 

Arlon ... / Id •.•• Fauvillers . Id. (Bodange), 17 Il t6 

Id. . Guirsch. Id. (centre) .. 1 . 1 . 
Id. . . Hachy •. École de garcons (centre). 18 • 18 
Id. Id. Ecoles de Hiles ( centre . . 16 18 
Id •• " ... Id. . . ~cole mixte [Sampont). Il 5 10 

---i---- 
A UPOP.TER. lo& 61 167 
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P•fal,liu ,u tut•. 
IISM>ITS i-4lhl. d'i11tpectioa CANTONS SCOL,\IRF.S COMMV■U. Dt61CNATION DES tCOLES. 
priiuipale. 

cS rr. 

REPORT •••• • • • 
Jrlon •.•.••• Mesuncy ••••. ltcole mixte {L1>ngeau) •.• 4 5 9 

Bouillon. . • •.• Cugooo .••••. Id. (centre) . • • 2!! 7 20 

Jd. ....... Opont ...•••. !d. (hameau). 10 19 29 

Id. . . . . .. .• Paliseul • • • • . • Id (centre) •••• •• 1 IS 

Id. . . . . . Poupehan ••.•. Id. ( id. ) ••.. 17 6 !13 

Id. ....... S1-llédard . • . . . Id. ( id. ). • • . 1' •• 18 

Id. •. •. . . . .. Sensenruth. • . • . Id. (hameau) .•. 10 6 16 

NrnfchA1eau • • . . Assenois •.•..• Id. (centre) .••• u 14 !6 

Id. . . . .. Id. . .. ld. ( Btrnimoot). • 9 ?S 14 
Id. . . . . Les Bulle.\ •. .. Id. (centre) .• 3 9 1' 
IJ. .... Bampré ...• Id. ( id. } .... 8 6 f4 

Id. . . Id. ...... hl. tNamoussart. • 16 11 !7 

Id, . . . . Lacuisine •..•. Id. (eemre) •..• !O . !O 

irlon .• Id. . . . . Uglise •.•... Id. ( id. ), ••• 12 ! u 
(nit.). Id. .... R0&1lgnol •.•.• Id. ( id. ) . .. 10 4 14 

Id. ..... Sainte-Marle. • • • École de filles {Laneuville) . • ,ii ,s 
Id. . . . . Straimont ••••• École mixte (Martilly). • • 8 6 14 

Virton .•••••. Dampicourt . . . . Id. (Couvreux) . • 15 u t6 

Id. •. . . . . . Id, ...... Id. (Mo111quintin) . 7 0 10 
. Id. ....... Mus...con .••••. Id. (Will:mcourl) • Il 1-4 :fi 

Jd. ....... Robelmont ••••• rd. (centre). . • . 11 11 'JI 

Id. . . . . . .. Ruette . . • •.• École de filles ( id. ) . • • • 14 1-4 
Id. ........ Tintigny ••.••. École de garçons (centre) .• ,o • J 

Id. .. . . . .. Id. ....... École mixte (Ansan). • • • 11 11 ,~ 
Id. . . . . . . Vance •. .. Id. (Cbantenelle) . 2'.! lS 'j1 

Id. . . . . . . Villers-la-Loue. • . Id. (centre). • . . 10 , 12 

ld. . . . . . . Id. ... Id. (Houdrigny • • 15 Il ,i 

Id. •. . . . . . Villers-sur-Semois • Id. (centre). • • . 17 3 iO 

-- -- 
TOTAUX •••• GarÇOns 2 filles 3 mme 32. 410 276 605 

- -- 
37 

- - - )~--- .. Champlon •••.• F,(",ole de filles (centre) • • • • 21S 25 

Marche. . Id. • ...• Emeu•ille •••.• F,eole mlste (cens) . • . . 7 1 g 

Jd. . •... Plamier1e .•.•. Id. (centre), .. 7 0 16 

-- -- -- 
A UPHTIJI, .•. 14 ,~ ~9 
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,,,.1a1i11 '" KtNL 
I\ESSOI\TS 1 

DÉSlc,&TIO\ bES t~L~I_ ! - d'iospeclioll CiNTO!'iS SCOLAIRtS. CflNIU1~1!:!I. 

principal•. 1 1 IToial. 
ii 

Rno■T •• 1-4 a: 1 
4Q 

, Rastogne HOIDJ)ll: ••. Id. (Asseuois) . • 10 1P 
Id. Lo11gcb:imp11 . Id. (Savy/ • 11 ,2 l!S 

Id. Loug,ille . Id. lMoiuel). g 14 ~ 
Id. Mabompré. Id. (Bo»nerie). 15 u flJ 

Id. Id. Id. (\'elltreu1.) . 14 8 Il 

ltl. Noville hl. ( Foy) •••• p llt ,1 

Id. Ortho. Id. (centre) •• 4 g 1! 

111. lei. Id. (llubermonl) 'l t 1 

Id. .. Id. hl. (Nis?2mont) • Il t 1 
Id. Sibret. . Id. l G~noncilamps). 7 1 14 
Id. Villers-la-bonne-Eau. Id. (Lutrebofs) I! 17 "' Id. Wardin. Jd. {hras) . 1' 10 tQ 

Houlfaliz«" • Beho •• Id. Dnlfell. 1 11 18 
Id. . Grandmenil fd. (Chène-al-Pierre). 1 18 25 

Id. Limerlé .. Id. (centre). . . 1'l 8 jO 

Id. Mont-le• Ba11 • Id. (Baclain) 1t p tl 

Id. .. Les Taille,. • Id. (centre). ,, 1 -4 
Marche .. ~ Id. Vaux-Chavanne. Id. ( id. ). 'l s 5 {,11;1,). 

Id. Vielsalm. . Id. (8'cbe). 15 10 ~5 
Id. . Id. Id (Burtonville. 10 1Q 19 
Jd. Wibrin Id. 1_Hormonl) 16 11 'l7 

Xarcbe Borlon. Id. (P~leDge). 15 10 ~5 

Id. Ernée Id. (Clerbeid). 10 5 15 

Id. lleyd . Id. (Aisnt). n 9 '11 

Id. . Hodister •• Id. (Gênes}. t5 15 '18 

Id. .. Id. Id. (Warisy) .• 16 6 22 
Jd. Houon Êcole mlrte (Melreul) . 13 1-4 '17 

Id. .. . :Mormout .• Id. (lloursinnes] . • 4 Il Il 

Id. My.: .. Jd. (centre) ••• 6 10 16 
Id. Roy. Id. (Grlmbiémont) • t4 15 '1U 

Id . Soy. ld. (Ny} ••• 23 '1 '15 

S•-Huherl Arville Id. (Lorcy) ••.• 10 1) 19 
Jd. . . .Awenne. Id. (centre). . . 13 5 16 
Id. . Bande·. lkole de garçons (centre). 18 . 18 

Id. Id •• École de ftllet ( id. ). • '10 ,., - --- 
A lJIPORTII •• , 578 I08 7-4G 
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1 Ptp1btiu lu ktl,a. 
IISSOIITS 1 .. --------- .. 

d'i1Upeclion CUITONS SCOLA.IRES. t.OIUIIIUJaU. Dl!SIGNATION DES ÉCOLES. .. 1 " .i princip1lt, 
1 

ê- !Total 
" ~ ,:,:, 1 

1 ! 

ft.li:PORT •••• • • . 
S1-Hubert ....• Da,erdisse. . • • • École mixtr (centre) •• ~ 6 !8 

Id. . . . . . Hatrival. . . . . . Id (Poix) .•. 14 " !~ 

Id . . . . . Redu ....•.. Id. (centre) •. 15 • Hl 
Marche .. lù. Bemague ....• Id ( id. ) .• 13 7 ,o 

{1uit1). ..... 
Id. ....... Id. . .... Id. (Rondu) 11 1 18 

Id. • 1, ••• Sohier ..••... Id. tFays) .•• 10 9 SIi 
1 

Id. . . . . . Transinne ••.•. Id. (centre) • • '.!4 . i4 

---- 
Touux ..... garçon O fille, 2 mixtes 4-! 487 -406 89~ 

' 4?S i 
l - -- 1 

l..t i'IIOYINCI,;. , • • • garçons 3 ûlles :S mixtes 7' 1106 682 '1,IS88 

- 
l 82 
1 

PI\OVINCE DE 1'AMUR. 

: Beauraing . . . Balllamont. Ecole mixte {centre). Il 

: 1 
ltl 

1 
1 

hl. Beauraing, , Id. ( Gozln). 1 l:i 10 
1 

1 
Id. . Bourseigne-Neuve. lù. (centre). 15 1-4 lt9 

1 Id. Chairière . Id. ( id. ) .• 14 14 !8 . 
hl. . . Falmignoul. École de Illies ( Id. ) . • 25 i!S 

Id. .. Focant • École mixte ( id. ). n IS 17 

Id. Honnay . École de garçons ( id. ) . • H • 'H 

Id. . . . Laforêt , École mixte ( id. ). 1 IS 1'J 

Id. Louette-St-Denls . .Id. ( id. ). 20 8 ,s 
Dinant. • ( 

Id. Malvoisin .•• Id. ( id. ). 11 12 iiS 

Id. .. Martouzin-Neuville , Id. ( id. ). 18 " 'l1 

Id. . Mesnil-Église. ld. ( id. ). 1 10 11 
' Id. Mouzaive .... Id. ( Id. ) . 10 1 17 

Id. . . . Rienne • École de garçons ( id. ). • 16 • Hl 

Id. Id. . . . École de ûlles ( Id. ). • j~ 24 

ld. Vresse .. gcole mixte ( id. ) .• 9 6 1lS 

Id. Wance11ne1 ••.•• Id. ( id. ). 10 13 28 

Id. .. Wlesmt!!. .••.• Id. ( Id. ) •• 15 13 2& 

A IIEPOIITIII. , •• 1 • 1 • 1 • 
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P.,~7":'";:_0 • ·- -· .d;C.Q~"A....~~r:tJii:7.'GCI ••• - 

Popuhtiu du icolu. 
IÈS$0RTS ---- d' i11,petlion CANTONS SCOLAlRES, COIUUll'IES. DtSIGNATION DES €COLES. 1 

• 1 ; pri~ipalo. 
f" ;;: Total 

! ë 1.1:. 

. 
REPORT ••• • . 

Beauraing ••.•• Willerziei, • . • • . École de fillf5 (centre). , 22 
4 

Dinant .....•. Ave et Autre • • . . rtcole mhte ( id. ) .• 3 
(i Jd. ...... Ciergnon. • : . . . Id. ( id. ) •• 2 

ld. Éprave ....•. Id. ( id. ) .• 23 ....... • 
hl. Godinne ...•.• Id. ( id. ) .• 21 

8 •. . ~ . . . 

Id. Han-sur-Lesse . . • Id ( id. ), • 8 
6 ... - .. 

Id. Hogne .•.•.•. Jd. ( id. } .• 14 3 ...... 
Jd. Houx ••••..• Jd. ( id. ) •• 14 10 ••• ♦ •• 

Id. ...... Lessive .•.••. ld. ( id. ) •• 17 2 

Id. ...... Lisogne ..••.• Id. ( id· ) .. 13 10 
Id. ...... Id. . . . . . - Id. (Loyers) .. 5 1 

Id. . . . . . . Sinsin .•..... École de nifes (centre) .. . 27 

Id. ...... Waulsort •••.• École mixte ( id. ), • 24 . 
Id. •• 1 •• ' Weillen ..•.•. Id. ( id. ) .. 10 • 
Id. . . . . . Yvoir .••...• ~cole de filles ( id. ) .. . 28 

Mariembourg. .. Agimont ••...• École mixte ( id. ) .. 8 4 

Dinant .• Id. .... Aublain ...•.. Id. ( id. ) .. 10 . 
(lflli!D). Id. .... Boussu-en-Fagne • . Id. (ûèronsart) J5 8 

Id. .... Brûly-de-Couvin .. École de garçons (centre) 27 • 
Id. . . . . Id. ' . École de filles ( id. ) • 17 

Id. .... 8rùly-de-Peschcs. • École mixte ( id. ) .. 12 11 
Id. .... Dailly ...• , •• Id. ( id ) .. 17 5 

1 
Id. .... Dourbes. . . . . . lrl. ( id. ) •• 19 3 

1 
Id. • • 1 • Frasnes . . • . . . École de filles ( id ) . . • 21 
Ici. .... Id. . . ' .. École mixte (Gèronsart) 10 2 

Id . , .. Jamiolle. . . . . . Id. (centre) .• 8 0 
Id. ..... Olloy ......•. Id. ( id. ) .. 25 . 
Id. ..... Omezée ...... Id. ( id ) .. 19 7 
hl. .... Pesches . . . , . Id. ( id. ) .. 28 • 
Ici. .... Petite-Chapelle, . . Id. ( id. ) .. 15 8 
Id. ;. ... Mari-en-Fagne. . . f;cole mixte ( id. ) .. 11 8 
Id. ... - Soulme ...... Id. ( id. ) .. 12 0 
Id. - .. Surice ••. . . Ècole de fllles ( id • .) .. . :.14 
hl. .... rnters-cl1'ux-Églisc~. i:::cole de garçons ( id, ) .• .24 24 

-- --· 
Â REl'ORTEII . , . 1144 4H 

7 

3 

8 

4 

5 

6 

3 

~ 
0 

4 

4 

178 

"1,7 
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P,p,latlu •ra 4cel11. 
IQIOIT5 

i!'iDfp«liou CANTONS SCOLAIRES. cnJCNIJH&. DtSIGNATION DES tCOLES. i priDi:ip1le. .! Tol.1I. • &': t:, 

" IIEP()ltT •••• 644 434 ' 

0. l I Mariembourg. • . . \'illers-eo-Fagne . • École mixte (centre). . 8 3 IBID • • 
{suile). Id. • • . • Vodecée ...... Id. ( id. ) •. 19 5 

--. 
TOTAi/X ••• , • garçons 4 flllt>s 8 mixtes 4! 671 442 1 

?i4 

-· 1 Ciney. •. . Andenne. École mixte (Coulisse). . '16 • 1 . Courrière Id. [Les Trieux) . ,5 , Id. . • • i 

1 
ld .• Emptinne • ld. (centre). . , 3 
Id .. Ges,es . . . École de filles ( id. ). . . i4 
Id .. Got!snes. École mixte ( Id. ). 26 . 
Id •• Jallet. . lkole dt> filles( id ). . 1 !'> 
Id •• !,ives. Êcole mixte ( id ). . 6 1 
Id .• Sorte. Id. ( id. ). 18 11 

Grmblou1 . florelTe . · Id. (Sar1-S1-Lauren1). 18 g 
Id. Mazy. École de filles (cemre). . !M 
Id. . Mornimont. École de garçons ( id. ). . 20 )) 

Id. Ici. 1-;cole de lifü•s ( id. ). . 23 
lrl. . Suarlée . . École mixte ( id. ). 20 n 

Morialmè Anlhét> . Id. ( ici. ). '17 . 
l\:imur lrl. Arhrl'. hl. ( id. ). . Il) !') 

Id. llois-de-\'iflers École de lllles ( itL ). . ~5 
Id. C.iS1illo11. Écol,· mille (Mer•innt>) . 7 Il 
Id. Clermont •' École de tille~ 1 centre), ; 

" 24 
ltl. Corenm-s École mixte ( id. ). 22 . 
Id. Fontenelle . Id. ( id. ). 9 7 

tri. . Fraire Id. (Fairoul) • 10 18 
Id. Graux hl (centre). . 7 4 
Id. Rognée . Ecole de ga!çons ( id. ). 10 . 
Id. Id. École de fille.~ ( id. ). . . 13 
hl. .. Silenrieux . École de garçons ( id. ). 26 . 
lil. Stave , Id. ( id. ). 27 . 
hl. . . Thy-le-Daudbnin . École de lilles ( id. ). • 29 

"'· . . Vogenée. Ecole mixte ( id. ). 11 7 
1ümur • BonefTP. . Jd. ( id. ). 26 • - -· 

A h!PO~UII, • , • 050 il'il 

6 

7 

11 

8 

~ 

0 
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1 Ptpablita ••• ,U[e,. 
IA&SSOlTS i - 

-i ' r- d'iru~tioa CANTONS SCOLAIRr.6, c:O••01u. DtslCNlTION DES tCOLES. i inï11,ipal,. 1 ~ iTotal ! .. 
tll 

! ! 

RuollT •.• 1559 231 610 rm~ ..... Br.ancbou • . Êcole mixte (ceotre). ,o ~ ,11 

Id. . • . . . Champion . . Id. ( Id. ). 11 • " Id. • • . . . Egbnée .. . . tcole de ftlll'S ( Id. ). • . t!S '-'S 
Namur •• Id. Fe1r,-iJle • . École de 11116 1Seron) • • !O to (1uile). . . . ... .. 

Id. . . . GeJbressée . ... Id. (centre). . 18 18 

hl. . .. . TiUler . . Éeolemilte ( Id. ). . 8 11 ,11 

Id. .. . . Upip7 • • . Id. ( Id. }. . 8 11 111 

- -- 
Toun. .. Garçoaa 4 filles U mixtes il ◄H 3415 76:S 

- 
IHJ - - - 

LA HO'fli'ICI •• .. Garçoa1 8 tllles 19 mixtes 63 1,~ 7815 1,878 
.. - 
110 

:a ÉCA.P ITIJ LA 1' 101'. 

Anvera 

Brabant 

Flandre occidentale 

Flandre orientale 

Hainaut • 

Liège 

Limbourg. 

Luxembourg , 

Namur .•. 

Garçon• 0 llllea O mixtes 8 108 41S 1111 

Id 4 Id. :s Id. 7 tao 166 5')6 

Id. 'l id. 1 Id. 40 IS18 1j8 646 

Jd. 0 Id. 0 Id. t3 180 106 :i86 

Id. tO id. W id t7 504 715 l;illl 

Id i Id. 13 id. il 306 -156 76t 

Id. 1 id. 0 id. 16 '311 115 1133 

Id. 3 id. 5 Id, 7,j 901\ 882 1,?188 

Id. S id. 19 id. 63 1,Dœ 785 1,878 
-- -- 

Garçoos30 llllesn mixted:S9 4,013 3,178 7,101 

1161 
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La section centrale livre sans observation ces réponses à la Chambre. 
Celle-ci a reçu du Gouvernement communication de volumineux documents 
sur la situation de l'enseignement primaire. Tous ces renseignements doivent 
être combinés pour apprécier complètement les excellents effets qu'a déja 
produits la loi de !884 el les améliorations qui peuvent être apportées encore 
à la situation existante. 

Les finances des communes sont lourdement gre,·ées par les traitements 
d'attente payés aux instituteurs et institutrices mis en disponibilité. Celle 
rente. accordée, par un privilège unique, à des Ionetionaires sans emploi 
semble une espèce de pénalité frappant les communes qui ont profité des 
dispositions bienfaisantes de la loi de j884. Elles n'ont eu cependant <l'autre 
tort que de supprimer des écoles vides cl inutiles el- d'écarter- des institu­ 
teurs que souvent le Ministère libéral leur avait imposés. On connait les pro­ 
cédés que le Gouvernement,• avec l'aide de ses inspecteurs scolaires, a 
employés de !880 à 1884 à l'égard des communes. On sait les écoles créées 
alors en dépit des résistances désespérées des communes, les nominations 
d'instituteurs faites d'office par le Ministère, les refus opposés à la prestation 
de serment des instituteurs nommés pa1· les conseils communaux. Ceux-ci, 
débarrassés de celle contrainte, out répondu au vœu des populations et à 
leurs propres sentiments en repoussant ce <fuc la force leur avait seule fait 
subir Et cependant dans des villages qui ne sont ni peuplés ni riches, le 
paysan, qui travaille péuiblement pour vivre, doit prélever sur ses ressources 
une partie du traitement d'un ancien instituteur qui ne rend plus aucun 
service. 

Sans doute cet étal Je choses ne pourra s'éterniser , les instituteurs et insti­ 
tutrices qui. chercheront de bonne foi un autre emploi le trouveront; mais 
en attendant nous croyons que les communes gre,·ées de traitements 
d'attente devraient être aidées par l'Êlal. D'abord le moulant de ces traite­ 
meuls devra il être complé dans Je calcul des sommes que fa commune affecte 
â l'enseignement; ensuite, on pourrait même aller jusqu'à augmenter tran­ 
sitoirement, dans ce cas, Je chiffre des subsides de l'Etat. 

QUESTION. 

Il y a dans les divers Départements ministériels onze caisses de veuves et 
d'orphelins. 

Ne serait-il pas utile de réunir, dans les mêmes mains, l'administration de 
eu caisses P 

RÉPONSE. 

Sans compter la caisse des veuves et orphelins de l'armée et la caisse de 
retraite el de secours des ouvriers des chemins de fer, il y a neuf caisses: dont 
voici l'énumération : 

i O La caisse des veuves et orphelins des fonctionnaires el employés du 
Département de l'Intérieur; 
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2° La cuisse <les veuves el orphelins des professeurs, fonctionnaires et 
employés <le l'ordre administratif <'l enseignant, <lu .\linislère de l'lnstruclion 
publique; 
5° Lu caisse des veuves et orphelins des professeurs el instituteurs com­ 

munaux; 
4° La caisse de prévoyance pour les secrétaires eonnnunaux ; 
n° La caisse des veuves el· orplulins des fonctionnaires du Département 

des Affaires étrangères; 
fi" La cuisse des veuves et orphelins du Département <le la Justice; 
7° Lu caisse des v cu vt's el orphelins de l'ordre judiciaire; 
8° La caisse des \'Cl!Y'Cs t>l orphelins des fonctionnaires du Département 

<les Finances, et 
9° La caisse des veuves et orphelins du Département des Chemins de 

Ier, etc. 

Les quatre premières cuisses sont administrées par le Département de l'In­ 
térieur el de l'Instruction publique. 
Plusieurs calégorics de fonctionnaires, ressortissant à d'autres Départe­ 

ments ministériels, y sont affiliés. Aius], les professeurs de récole de médecine 
vétérinaire et dl' l'Institut agricole sont alliliés à la caisse du personnel tic 
l'Iustructiun publique. li eu est de mème des professeurs civils de l'École 
militaire. 
Les professeurs des Conservatoires de musique rvssorlisseut à lu caisse des 

fonctionnaires du Miriistèrc de l'Intérieur. 
Les employés des Chambres lt\çislativ('s sont alliliés éMalenicnt à celle der­ 

nière caisse. 
Les employés des services de hi mnrine, en fonction au jer juillt.•t i87~1 

bien qu'appartenant au Mi11islèrc des Chemins' de Ier, Postes cl Télégraphes, 
sont affiliés à lu cuisse du Département des Affair·es Etrangères. 

Les fonctionnaires civils du ~fiuislère de la Gtwnc ressortissent à la caisse 
du Département de la Justice. Il e11 est de même des employés de lu Cour des 
Comptes. 

Les conseillers el le greflier de la Cour des Comptes ressortissent à la caisse 
de l'ordre judiciaire. 
Les fonctionnaires des Ponts-et-Chaussées et des Mines1 en fonction depuis 

1885, participent à la caisse du .Ministère de l'Intérieur. Ceux qui étaient déjà 
en fonction à celte époque sont restés affiliés à la caisse de l'ancien Dépar­ 
tement des Travaux publics, qui dépend aujourd'hui du Ministère des Che­ 
mins de fer, Postes el Télégraphes. 

La question posée par la section centrale intéresse tous les Départements 
ministériels, qui devraient s'entendre, sur la solution à y donner. 

Sans vouloir préjuger en rien l'opinion de mes collègues, j'estime, pour ma 
part, que celle idée de la centralisation, à un seul el même Département, de 
l'administration des diverses caisses, mérite le plus sérieux examen. J'y trouve 
à première vue, un moyen d'apporter dans le service des simplifications con­ 
sidérables et de réaliser d'importantes économies. 

Il ne paraît pas douteux que le même personnel, étant utilisé au service de 
toutes les caisses, pourrait être moins nombreux aujourd'hui. Traitant toutes 
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les affaires avec la même compétence et pat· la division du travail, il arriverait 
à les expédier avec plus de célérité. 

Les frais généraux d'administration et de matériel devraient être incontes­ 
tablement moins élevés. 

Cette centralisation présenterait sans doute d'autres avantages encore. Elle 
permettrait d'apprécier, par des vues d'ensemble, les améliorations dont le 
régime des caisses pourrait être susceptible. Elle établirait plus d'uniformité 
dans les règles à suivre au point de vue de l'administration et clans la manière 
de régler les intérêts financiers de ces institutions. 

On a vu par· l'énumération qui précède la confusion qui règne dans l'affi­ 
liation des fonctionnaires aux diverses caisses, notamment en ce qui concerne 
les caisses dépendant du Ministère de l'Intérieur et de l'instruction publique. 

Bien d'autres observations pourraient être faites encore contre les inégalités 
du système actuel. Nous nous bornerons à en présenter deux ici: 

. Tandis que les fonctionnaires de l'ancien Ministère de l'Intérieur, ayant un 
traitement de plus de f 1200 francs, subissent une retenue ordinaire de 4 p. 0/o 
cl, lorsqu'ils se marient, une retenue extraordinaire de 2 p. 0/o, pendant 
·IO ans, ceux de l'Instruction publique ne supportent qu'une retenue ordi­ 
naire de 5 p. 0/0, réduite à 2 1

/1 p. 0/o, s'ils ont moins de 5,000 francs del-raite­ 
ment et une retenue extraordinaire <le 1 1

/1 p. 0/o seulement, pendant 10 ans, 
en cas de mariage. 
Tandis que los membres des conseils d'administration de la caisse de l'i n­ 

struction publique et de la caisse des instituteurs communaux touchent un 
jeton de présence de 10 francs par séance, ceux des conseils des deux autres 
caisses sont privés <le cet avantage. 

Disons enfin qu'aux termes de dispositions qui se reproduisent dans les 
statuts des diverses caisses, les placements sont faits par l'intermédiaire du 
Ministère des Finances, qui prend les mesures qu'il juge utiles pour la con­ 
servation <les capitaux, tandis· que c'est le Ministère auquel ressortit la caisse, 
qui décide comment ces placements doivent ètre faits. 

li va de soi que ce système de concentration administrative des caisses 
n'exclurait pas le fonctionnement des conseils d'administration, dans lesquels 
sont représentés les participants intéressés. 

Le Budget, tel qu'il est amendé par les diverses propositions du Gouver­ 
nement et par les propositions de la section centrale contenues dans ce rap­ 
port, a été volé par Hi contre 2. 

Les voix s'étant partagées sur un certain nombre des objets mentionnés 
ci-dessus, la minorité de la section centrale a fait, en ce qui les concerne, les 
réserves les plus expresses. 

Le Rapporteur, 
ERNlliT MÉ LOT. 

Le Président. 
VAN WAMBEKE. __ _, 
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ANNEXE. 

A MoNSJEUR LE REPRÉSENTANT Mtwr, ropporteur de la section centrale du 
Budget de 1886 (Ministère de l'Intérieur el de l'instruction publique). 

MONSIEUR LE RAPPORTEUR, 

Conformément au désirexprimé dans votre note du fer décembre courant, 
j'ai l'honneur de vous faire parvenir ci-jointes, avec prière de restitution, 
les pièces de la correspondance échangée entre la Cour des Comptes et mon 
Département, au sujet de certains comptes que la Cour s'est refusée à liquider 
(voirie vicinale, milice, examens de capacité électorale, inspection du service 
de santé, fêles nationales). 
Je ne suppose pas que celle corcspondance doive être livrée à l'impres­ 

sion; s'il en était autrement, les noms propres ne devraient naturellement 
pas être cités. 

Quelques explications sont ici nécessaires : 

Les travaux de rédaction, d'écritures, etc., qui se font dans un Départe­ 
ment ministériel sont de deux natures : 

Les uns ont un caractère ordinaire : ce sont ceux qui incombent nécessai­ 
rement aux fonctionnaires el employés de l'administration centrale, dont le 
nombre el le traitement sont déterminés, par des arrêtés royaux, eu égard à 
la somme el à l'importance du travail normal qu'exige le fonctionnement 
des bureaux. 

Les autres ont un caractère extraordinaire : ce sont les travaux spéciaux 
qui exigent, soit l'intervention de personnes ayant des connaissances tech­ 
niques ou une aptitude particulière, soit une besogne qui, par sa nature d 
par le temps, parfois considérable, qu'il faut y consacrer, ne saurait être 
imposée comme charge ordinaire aux fonctionnaires el employés réguliers 
du Département. 

Ceux qui en sont chargés par le Gouvernement sont, en réalité, des agents 
commissionnés et, à cc point de nie, il n'y a aucun motif de distinguer entre 
ceux qui sont complètement étrangers à l'administration centrale el ceux 
qui, lui appartenant, consacrent leurs soirées à des travaux (f ue 1u1 rému­ 
nèreut point les f rai! emenls régl(imentain•s. 
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La distinction qui vient d'êtr(! rappelée n existé de tout temps. Toujours, 

au Département de l'Intérieur, les travaux ordinaires ont été rémunérés sur 
le crédit des lraitemenls du personnel, les travaux oxtraordinaires sur d'au­ 
tres crédits du Budget 

Dans son Cahier d'observations publié en 1883, la Cour des Comptes avait 
soulevé la question de savoir s'il ne conviendrait poinL de modifier le libellé 
d'un certain nombre d'articles du Budgd. en vue de foire exclusivement 
prélever, à l'avenir, sur Farticle qui est relatif aux n Traitements des fonc­ 
tionnaires, employés et gens de service ,, les rémunérations prélevées jus­ 
qu'alors, en faveur de ceux-ci. pour travaux extraordinaires sur d'autres 
articles du Budgel. 

Le Gouvern('menl! dans l'intérêt même du Trésor, n'a pas cm pouvoir 
entrer dans celte voie. 

Le crédit des traitements n'est aujourd'hui que la stricte reproduction du 
chiffre qui représente le total des traitements réglementaires. Il ne permet 
pas même au Gouvernement de procéder il des promotions; ce n'est qne 
dans les cas de décès. de mise en disponibilité, de démission (?U d'autres cir­ 
constances exceptionnelles qu'un travail de promotions esl rendu possible. 

C'est là un frein fort utile dans mie ~randc administration el qui cesserait 
<l'exister si le crédit du personnel était augmenté dans l'éventualité de tra­ 
\'8UX extraordinaires. 

Celte augmentation aurait, d'autre part, pour conséquence de consacrer le 
principe des traitements supplémentaires el des indemnités, principe qui 
n'est pas inscrit dans les règlements actuels. 

Aujourd'hui, lorsqu'un travail extrnordinuire justifie une rémunér.dion, 
celui qui l'a obtenue sait qu'elle est précaire, que l'année suivante d'autres 
que lui, des personnes même étrangères à l'administration, pourront être 
appelées à le remplacer. Il n'en serait plus ainsi au cas où Jp Budget contien­ 
drait un crédit ayant pour destination de rémunérer les fonclionnaires et 
employés travaillant à l'extraordinaire. 

Augmenter le crédit des traitements dans lu but indiqué serait fatalement 
amener bientôt l'accroissement du nombre des f'mployés ordinaires et accé­ 
lérer le mouvement des accroissements de traitement et celui des pro­ 
motions. 

Or, le Gouvern('ment actuel s'applique ~ prévenir ces résultats ell s'il croit 
équitable de rémunérer, clans une juste mesure, ceux qui se mettent à sa dis­ 
position pour remplir certaines lâches exceptionnelles, parfois délicates, 
difficiles ou laborieuses, il apporte dans l'appréciation du travuil produit el 
dans celle du montant ries indemnités qui lui sont proposées une non moins 
juste sévérité. Aussi, malgré l'augmentation considérable des travaux extra­ 
ordinaires en !880, la réduction du montant des indemnité.') exlrnordinaÎn!S 
a-t-elle été notable. 
Telles sont IC's considérations essentielles qui ont engagé le GouvcrrH'­ 

menl à maintenir, aux Budgets ile 1884 l'i de 188~~ h-s termes des libellés 
antérieurs. 

Dans ces conditions, il était fondé il s11pposC'r que la Cour des Comptes 
continuerait, comme par le passé, à liquider les gr·atificn!ions extraordi- 
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naires sur les différents crédits auxquels elles se rattachuicnl respectivement, 
C'est ce qui a eu lieu, en effet, pour un certain nombre d'articles du 

Bud~cl qui, soit par la précision de leurs termes, soit parce que les explica­ 
tions données à la Chambre, à l'époque d,· leur introduction; ne prêtaient à 
aucun doute. 

Mais, pour d'autres articles, la Cour, depuis un an environ, revenant brus­ 
quement sur sa jurisprudence, a contesté la régularité d'une série d'imputa­ 
tions el refusé <le viser <les ordonnances conformes cependant a d'autres 
qu'elle visait précédemment sans difficulté. 
J'ai vainement insisté, "n diverses circonstances, pour ,p,e ln Cour passât 

oulre cette année, m'engageant à demander à la Législature, pour l'exer­ 
cice f 886~ un changement au libellé des articles qui donnaient lieu à contes­ 
tation. 

Voici notamment ce que je disais dans une dépêche du 23 avril dernier, 
jointe au dossier (n° 3709): 

<• Me plaçant à un autre point de vue, celui que m'inspire la position des 
>> ayants droit, privés jusqu'aujourd'hui d'un salaire qui leur esl dû légiti­ 
» mement, je crois devoir insister pour yuc la Cour veuille bien passer outre 
» cette fois à la liquidation des mandais tels qu'ils ont été soumis à son visa 
» préalable. . 

n Elle le peut sans déroger à ses principes puisqu'elle a consenti précé­ 
" demmcnt à liquider les indemnités allouées dans des circoustunces aunlogues 
n sans élever aucune objection tendant à foire croire •1'•·1111 jour viendrait où 
,, Plie différerait d'opinion. 

» Les intéressés doivent-ils souffrir d'um- divergence dans les apprécia­ 
>> lions, d'un revirement subit , inattendu, dans l'exercice du contrôle 
>> exercé par la Cour sur les dépenses Je 111011 administration. 
. . . . . 

» Mon Département compte, d'ailleurs, prendre à cet égard Ioules les 
i> mesures pour que, <lès l'année f886, le libellé du Budget soit tel que Ja 
)) Cour puisse, sans aucun scrupule, autoriser les liquidations d'indemnités 
>) allouées pour travaux extraordinaires ..... )J 

A cette proposition la Cour s'est bornée à répondre : 

u Les considérations développées dans votre dépêche rio '25 de ce mois 
,> n'ayant point modifié sa manière de voir à ce sujet, la Cour renouvelle ses 
" regrels de ne pouvoir déférer au désir qu,: vous lui exprimez cl vous ren­ 
•> voie, en conséquence, non visées, les ordonnances de payement. ,> 

Le Gouvernement aurait pu, en présence des difficultés d'une telle situa­ 
tiou, recourir a la mesure exceptionnelle que prévoit l'article !4, § 5, de la 
lui du ~9 octobre {846, sur l'orgauisution <le. la Cour des Comptes. 
Si je n'ai pas cru devoir lu provoquer, c'est parce qu'il ne s'agissait que de 

frais peu importants qui pouvaient être soldés au moyi•n de transferts légis- 
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lalifs de parts de crédit, d'un article à l'autre du Budget, en attendant les 
changementsde libellé à introduire ou Budget de f 886. 

Ces changements sont actuellement proposés cl inscrits parmi les amen­ 
dements dont la section centrale est saisie. 

Un passage du Cahier des observations de la Cour des Comptes récem­ 
ment présenté à la Chambre m'a frappé (Document n° 4, p. HS). Ce passage 
est celui-ci : 

« Les Départ emenls en cause ( celui de l'intérieur et celui de I' Agriculture) 
n ayant manifesté l'intention de modifier le libellé des crédits budgétaires 
» dont le texte avait donné lieu à controverse, la Cour croit utile d'appeler 
)) sur ce point l'attention de la Législature. » 

Il ne peut entrer dans mon esprit que la Cour des Comptes, par cette 
phrase, ait eu l'intention de provoquer, de la part de la Chambre des Repré­ 
sentants, une [oritique à l'adresse du projet de Budget qui lui a été soumis 
par le Roi. La Cour a pour mission de veiller à l'exécution de la loi, non 
d'intervenir dans son élaboration. 
Les modifications de libellé réclamés par le Gouvernement sont destinés à 

fixer clairement le sens de certains articles du Budget. clont l'interprétation 
soulevait des divergences d'appréciation : elles faciliteront la tâche de la 
Cour et la dispenseront de longues correspondances. 

La Cour des Comptes ne peut donc qu'avoir à se féliciter de ces simplifi­ 
cations et je me persuade que c'est à ce point de vue qu'elle a cru utile d'ap­ 
peler l'attention de la Chambre sur les termes du projet de Budget dont 
celle-ci est saisie. 

Le Ministre de l'Intérieur 
et de l' Instruction publique, 

THONISSEN. 

_.,_ 


